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DEPUIS L'AVÉNEMENT

DU ROI LOUIS -PHILIPPE.

CHAPITRE PREMIER.

PREMIÈRE FORME D'ORGANISATION INSURRECTIONNELLE .

(28 ET 29 JUILLET 1830. )

-

Aspect de Paris le 28 au matin. - Stratégie du maréchal Marmont.

voûment de la garde. — Hésitation de la troupe de ligne . - Défection .

Le plan compromis . - Nécessité de se concentrer. Caractère de la ré

sistance des habitans. Réunion familière de quelques députés . Deux

camps. La légalité. · La révolution . Les salons de la résistance . -

M. Casimir Périer. — Question préjudicielle . — Y a-t-il encore des députés ? —

Travail des sociétés secrètes . — Les modérés débordés par l'arrivée de M. de

Lafayette. - Absence du préfet de la Seine et du préfet de police. — Envahis

sement de l'Hôtel de Ville. — Pouvoir qui s'y établit . — Craintes des députés.

- Organisation provisoire et municipale.

- --

Dé

Tous les partis victorieux célèbrent long - temps

leurs éclatantes journées. Fierté et orgueil de leur

mémoire, qui peut leur en faire un reproche ? Si

l'écrivain sérieux déplore les malheurs des guerres

civiles où le sang coule à plein bord , il n'en est pas

ainsi des masses glorieuses de leurs succès, ivres de

II. 1



2 L'EUROPE DEPUIS 1830.

leurs triomphes . Long - temps après les barricades

de 1588, sous la Ligue, l'anniversaire en fut célébré

par des feux de joie , des fêtes aux places et rues de

Paris on les appela aussi les Saintes, les Glorieuses

journées. Souvent le pouvoir, même lorsqu'il est ren-

tré dans des conditions d'ordre , n'est pas assez fort

pour faire cesser ce lointain retentissement du tocsin

de l'insurrection qui tinte comme un joyeux carillon ;

il fallut la rude main du premier consul pour effacer

ces anniversaires du 14 Juillet et du 10 Août que les

patriotes comptaient dans leurs jours de gloire , et que

Napoléon considérait comme des temps d'anarchie.

Quels souvenirs, juste ciel ! à perpétuer parmi nous !

L'étrange violation de toutes les lois par le pouvoir

lui -même qui brise la Charte spontanément concé-

dée ! Des fusillades qui retentissent dans les rues au

milicu des hurlemens du peuple ; les enfans d'une

même et glorieuse patrie qui s'entretuent avec joie et

s'en félicitent comme d'une grande victoire ; Paris

offrant l'aspect le plus lugubre, les boutiques fermées ,

les paisibles habitans inquiets , la capitale du monde

civilisé sans autorité reconnue , sans gouvernement

établi , et au pouvoir de quelques ouvriers honnêtes

et braves pour la plupart, mais sans frein dans leur

colère. Or un gouvernement , quel qu'il soit , c'est

la providence des sociétés : quand il n'en existe pas ,

la mort est là pour elles .

La stratégie développée par le maréchal Marmont ( ')

dans les journées de Juillet était fondée sur des bases

assez rationnelles et résultant de la topographie même

(') On peut prendre une juste

idée de la stratégie du maréchal

Marmont par le document qu'on

va lire :
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de Paris. Cette stratégie la voici les grandes places

et les ponts devaient être occupés ainsi que deux li

gnes parallèles ; les boulevards et les quais en par

faite communication par les extrémités de la Bastille

et de la place Louis XV ; puis de fortes patrouilles

lancées dans les voies transversales telles que les rues

de la Paix, Richelieu , Montmartre, Saint-Denis , Saint

Martin , devaient prendre l'initiative contre l'insur

rection. Tel était le plan raisonné du maréchal ; mais

en cas de résistance sérieuse il appelait le concours

d'une plus grande masse de troupes ; trente mille

hommes au moins, et surtout des soldats solides et

dévoués au drapeau. Ce dévoûment se trouvait au

plus haut point dans la garde, admirable non-seule

ment par la fermeté qui marche à la mort, mais en

core par ce courage de privations plus grand parce

qu'il emporte avec lui-même la force morale ; or les

privations furent de toute espèce dans ces journées

de lutte ; il faut croire à une trahison fatale ou bien

à l'oubli de toutes les lois de l'intendance militaire

pour expliquer comment au milieu de cette extrême

chaleur, après des combats et des fatigues de toute

Ordre de M. le marquis de Choiseul à

M. le généralcomte de Wall, comman

dant la place de Paris.

27 juillet 1830.

« Mon cher général,

« M. le maréchal vous invite à

donner l'ordre au colonel du 15

régiment de partir du Pont-Neuf

et de suivre le quai de l'Horloge ,

le Pont-au-Change, et de se porter

jusqu'à la hauteur du Marché-des

Innocens. Il détachera alors un

bataillon qui suivra la rue Saint

Honoré pour prendre à revers une

barricade qui se trouve près du

Palais-Royal. Un bataillon de la

garde l'attaquera en même temps

de l'autre côté . Cette barricade dé

truite, le colonel Pérégaux suivra

dans toute sa longueur la rue

Saint-Denis, et descendra le bou

levard , tandis qu'un autre déta

chement, auquel vous en donne

rez l'ordre , marchera à sa ren

contre. Le régiment du colonel

1.
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une journée il n'y eut pas le soir, dans une place aussi

bien pourvue que celle de Paris , une seule distribu

tion de vivres. Les journaux purent dire que la garde

était gorgée de vin et de viande (style de l'époque) ;

la vérité est qu'il ne fut fait aucune distribution de

vivres, et les soldats furent obligésde se contenter de

quelques fournées de pain requis chez les boulan

gers. Cependant la garde combattit avec un courage

sublime , se contentant de riposter à ces attaques

sournoises à travers les piliers des halles et les mai

sons enfumées ; s'il y eut des exemples d'héroïsme de

la part des enfans de Paris (nul n'a jamais douté de

leur intrépidité) , il y eut surtout une sorte de guerre

que les soldats définissaient grotesquement ; les in

surgés offraient rarement leur poitrine à découvert,

et ils n'eurent même pas le mérite de la guerre aux

couteaux, telle que Saragosse l'avait jetée à la face d'un

impitoyable vainqueur.

Si la garde fut belle de dévoùment, la troupe de li

gne n'apporta pas dans sa stratégie la même fermeté,

le même sentiment exalté des devoirs ; et ce qui fut

alors célébré comme un acte de sympathie populaire,

Pérégaux et le détachement que

vous enverrez à sa rencontre se

croiseront , et ce dernier se ren

dra au Pont Neuf. Ces troupes

balaieront tout ce qu'elles ren

contreront sur leur passage ; elles

emploieront la baïonnette si on

leur résiste, et ne feront feu que

dans le cas où on ferait feu sur

elles . Elles tireront cependant des

coups de fusil aux fenêtres d'où on

leur jetterait des pierres . Elles

marcheront avec résolution et en

-

battant la charge . Il est important

que ce mouvement ait lieu avant

la nuit , et M. le maréchal vous prie

de donner l'ordre qu'il s'opère à

sept heures.

« Les gendarmes à pied qui sont

auprès de M. Pérégauxmarcheront

avec lui, et M. le maréchal y ad

joindra un détachement de gen

darmes d'élite.

« L'aide-major-général

<< Marquis de CHOISEUL. >>
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aujourd'hui doit être jugé avec la plus grande sévérité .

J'ai dit les jalousies de la ligne contre la garde, et plus

encore la timidité de ses résolutions contre la pensée

révolutionnaire ; les opinions libérales régnaient parmi

les officiers et au cœur du soldat ; on avait tant parlé

de baïonnettes intelligentes que les régimens sem

blaient avoir compris le sens terrible de cette parole

de désordre ( ' ) ! Par un instinct naturel aux masses

elles distinguent ceux qui les aiment et sont prêts à les

seconder ; on entoura la ligne par des cris d'amour et

de fraternité, comme pour la séparer de la garde . Il

est constant qu'au premier jour elle n'eut pas la fer

meté nécessaire dans un moment si décisif, et les in

surgés purent passer à travers ses rangs et se fami

liariser avec l'éclat des baïonnettes. Dès ce moment la

stratégie du maréchal fut compromise, elle n'eut plus

l'ampleur et le développement indispensables , car il

n'y a rien de plus fatal dans les batailles comme dans les

(¹) Cette doctrine des baïonnet

tes intelligentes avait gagné quel

ques officiers de la garde royale

même, et je crois que l'auteur de

la lettre suivante , officier ho

norable et distingué , doit avoir

quelque regret de l'avoir écrite :

Lettre du comte de Latour-Dupin à

M.de Polignac.

« Monseigneur,

« Après une journée de massa

cre et de désastre, entreprise con

tre toutes les lois divines et hu

maines et à laquelle je n'ai pris

part que par un respect humain

que je me reproche, ma conscience

me défend impérieusement de ser

vir un moment de plus.

« J'aidonné dans ma vie d'assez

nombreuses preuves de dévoù

ment au roi pour qu'il me soit per

mis , sans que mes intentions puis

sent êtrecalomniées , de distinguer

ce qui émane de lui , des atrocités

qui se commettent en son nom.

J'ai donc l'honneur de vous prier,

monseigneur, de mettre sous les

yeux de Sa Majesté ma démission

de capitaine de sa garde .

« J'ai l'honneur, etc.,

« Signé : Le comte Raoul de

<< LATOUR-DUPIN. »

28 juillet 1830.

On lisait aussi dans lesjournaux :

M. le comte Turgot, capitaine

aux cuirassiers de la garde royale,
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luttes de places publiques que la défection d'un corps

qui passe à l'ennemi ou se déclare neutre. On l'avait

vu à d'autres époques, à Rosbach, à Leipsick ; cette

même catastrophe allait se produire aux rues de Paris.

Quelle fut la cause réelle de la défection des régi

mens de ligne? Y eut-il corruption , entraînement ir

résistible : qui peut expliquer cette tristesse, ce trou

ble dans la confiance de l'officier , cette indécision

dans la conduite du soldat avant que la voix de l'o

béissance et du devoir fùt oubliée ? Tout le monde

se vanta d'avoir contribué à cette défection ; il est des

temps où l'on se félicite du désordre ; j'ai trouvé

même une correspondance curieuse entre des hom

mes fort honorables du reste, pour revendiquer la

gloire d'avoir fait passer des régimens au peuple. Un

officier distingué le rappelait même comme un beau

titre; il ne faut en faire de reproche qu'à l'esprit de l'é

poque et à cet oubli de toute règle gouvernementale ( ' ) .

Tant il y a que l'inaction des régimens de ligne ,

cette neutralité déclarée, portaient un coup mortel au

plan du maréchal Marmont. Il fallut remplir ce vide,

concentrer les forces, et cela explique ces mouvemens

rétrogrades et de concentration qui firent croire aux

petit-neveu du célèbre Turgot, a

donné sa démission et refusé ab

solument tout service dès le mo

ment où il a appris les ordres don

nés à la garde parM. de Polignac . »

(") Une polémique qui peut pa

raître étrange , maintenant que

tout est rentré dans l'ordre , s'éta

blit pour savoir si c'était le géné

ral Heymès ou M. Laffitte frère qui

avait déterminé les régimens de

ligne à passer au peuple. On lisait

dans une des lettres du général

Heymès :

« Le fait des régimens ne peut

être mis en doute ; il a eu lieu sur

la place Vendôme, et M. Laffitte

(le frère) en a été témoin ; mais

l'action d'avoir entraîné les troupes

appartient tout entière à M. le co

lonel Heymès, ancien aide-de

camp du maréchal Ney.

« Signé général HEYMÈS. »
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habitans de Paris que la victoire venait à eux com-

plète , absolue. Au reste , jamais ce triomphe n'au-

rait été accompli si l'opinion publique n'eût pas de-

puis long-temps préparé ce que Paris fit alors avec

énergie. Il y avait eu tant de faiblesse, tant de décousu

dans ce pouvoir, tant d'incurie dans ceux qui diri-

geaient les affaires publiques qu'une seule journée

put et dut en finir. La Révolution courait à travers

l'air comme un fluide électrique. Dans cette journée

du 28 Juillet il y eut des actes d'héroïque courage

mêlés à des actions mauvaises : tel est le caractère du

peuple, humain ou sanglant, courageux ou pusilla-

nime ; ses vices comme ses vertus sont des excès .

Ces journées ont été si souvent célébrées qu'en vé-

rité je n'ose ajouter quelques prosaïques descriptions

à tant de poésie. Les multitudes ont de bien grands

flatteurs ! Les historiens , les peintres ont fait prendre

et reprendre l'Hôtel de Ville par le peuple au milieu

des balles . Jamais les toiles de Vander-Meulen n'avaient

été plus flatteuses pour les victoires de Louis XIV ( ') .

L'Hôtel de Ville ne fut pas défendu, voilà pourquoi

il ne fut pas pris ; chaque fois que la garde royale re-

çut un ordre de ses chefs de repousser les assaillans,

elle l'exécuta avec une belle énergie d'obéissance ; on

lui dit : emparez-vous de l'Hôtel de Ville, et la populace

confuse se dispersa devant cette attaque régulière.

Tout le reste est du coloris historique ; les vanités, les

fantaisies des rois ne sont rien à côté des exigences

(") On a eu le bon goût et le

haut esprit historique de ne point

placer dans les galeries de Ver-

sailles, parmi les tableaux de tous

les événemens de Juillet, ni les

barricades , ni la prise de l'Hôtel

de Ville et du Louvre. Cet hon-

neur a été laissé à la gravure.
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des multitudes ; elles veulent qu'on les appelle héroï

ques, immortelles, qu'on leur adresse des hymnes,

des cantates, sur la scène, dans les académies ; elles

imposent l'admiration à leurs courtisans . Si les trou

pes sous l'empire d'un sentiment de tristesse indicible

avaient pu déployer toute leur énergie, quelques obus

jetés sur le quartier général de l'insurrection pou

vaient en finir ; on s'arrêta devant des considéra

tions de personne et des idées de trève et de tran

saction ; le soldat faisait son devoir , mais avec un

sentiment de fatalité sous ce soleil brûlant qui

tombait d'à plomb sur les figures ruisselantes de

sueur.

De tous côtés, la guerre civile prenait un caractère

sinistre. Si les cuirassiers, vieux soldats, chargeaient

sur leurs hauts chevaux de bataille , ils trouvaient à

leur face , non point les Russes et les Autrichiens

comme en 1812 et 1813 ( la plupart avaient fait ces

campagnes), mais des femmes , des enfans qui leur

jetaient des pavés , des meubles , et en mourant ils

avaient honte de tomber sous de si frêles mains . Si les

lanciers élégans traversaient le boulevard en caval

cade majestueuse, on se glorifiait de les faire tomber

l'un après l'autre à coups de carabine ; caché derrière

un arbre, on descendait les officiers en bon chasseur

comme des lièvres ou des chevreuils bondissans ; si

l'infanterie haute de taille , les vieux grenadiers dont

un bon tiers était décoré par les mains de l'empe

reur même , traversaient des rues étroites , c'était

derrière les portes , à travers les volets qu'on faisait

feu, et en tombant les seules paroles qu'ils jetaient,

c'était de dire : « Que c'était là une fatale guerre et
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qu'il était dur pour eux de mourir de la main de leurs

amis et de leurs frères ( ') . »

Partout on se vantait d'étranges exploits ; des en

fans se glissaient sous le ventre des chevaux et ve

naient tuer à brûle-pourpoint des officiers couverts de

cicatrices ; la foule, à couvert dans les passages, dans

les rues étroites , ou juchée au sommet des portes

Saint-Denis et Saint-Martin faisait feu ; le tocsin ré

pondait au canon d'alarme ; puis la mort dans la

cité une multitude qui accourait de tous les fau

bourgs, des hommes aux figures sinistres et sauvages

qui ne se voient jamais que dans les révolutions ;

toutes les enseignes aux armes royales brisées , le

drapeau tricolore placé et replacé : puis de la mi

traille, une poussière étouffante, un soleil, non point

beau comme on l'a dit, mais plombé, capable de met

tre en fusion les casques d'airain sur la tête des sol

dats , des poitrines haletantes, des chevaux harassés,

tel fut l'aspect réel de Paris le 28 juillet 1830 .

(') Au milieu de ces combats et

pour démoraliser les troupes, on

jetait des proclamations, des ap

pels à la révolte ; j'en ai trouvé une

originale qui se rattache à la ma

tinée même du 28 juillet.

<< Soldats français !

« Arrêtez-vous ; il en est temps .

Voyez qui vous commande et

contre qui vous tirez !

<< Vos chefs sont pour la plu

part des hommes qui ont com

battu dans les rangs de l'étran

ger contre vos pères , contre la

France !

« Et ils vous commandent au

jourd'hui feu contre vos familles ,

contre vos concitoyens!

«< Obéirez-vous plus long-temps

à des ordres d'assassinat ! Regar

dez devant vous ; des femmes , des

citoyens sans armes, des parens ,

des amis , des Français enfin !

<< Et derrière vous , sept minis

tres criminels qui se cachent hon

teusement à l'abri de vos rangs , et

l'étranger qui sourit à du sang

français versé par des Français .

<< Soldats, il en est temps ! la pa

trie vous appelle , elle vous bénira .

Elle seule est toujours là ! le reste

passe , vous l'avez vu ! ne vous

préparez pas des remords ; venez

recevoir nos embrassemens!

« Vive la France ! honte aux

ministres guerre à l'étranger ! »
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Mais ce qu'on ne s'explique pas dans cette mati

née c'est l'absence absolue de toutes les autorités

royales que devient le préfet de la Seine quand la

sédition murmure et que le tocsin sonne à pleine vo

lée? Comment n'est-il pas à l'Hôtel de Ville pour réu

nir le conseil municipal et les maires de Paris, mé

diateurs naturels entre le roi et le peuple à tous les

temps, à toutes les époques ? On tente d'organiser la

garde nationale dès le matin du 28 juillet ; il y a une

autorité occulte qui parle au nom des députés ; on

fait battre lerappel, on donne des grades, on distribue

des postes, et il n'y a pas de préfet pour voir et sur

veiller ( ' ) ! Le préfet de police, M. Mangin, naguère

si fier aunom du pouvoir, a-t-il pris du moins quelques

précautions les plus usuelles ; son caractère est-il enfin

à la hauteur de ses indiscrètes menaces d'une autre

époque? On ne reçoit de lui aucun ordre ; ses rap

ports même ont cessé. Va-t-il rejoindre le ministre de

l'intérieur pour se concerter avec lui dans cette grande

crise (*) ? On l'ignore, tout le monde disparaît, il n'y

(') Voici une pièce fort étrange

qui fut publiée le 27 juillet auma

tin; il n'y avait alors ni députés

réunis , ni mesures concertées, ni

commissions, ni gouvernementpro

visoire ; et cependant on parlait au

nom des députés :

cadres , les mêmes officiers qui

ont été licenciés .

« Le grade inférieur remplace

celui qui refuse .

« Que le tambour batte l'appel ,

et que chacun se rende à l'ancien

point de ralliement.

<< Aucun signe ! aucun dra

peau ! »AU NOM DES DÉPUTÉS .

« La garde nationale est som

méede se réunir pour prêter force

à la loi , aux droits dupeuple , pro

téger les personnes et les pro

priétés .

« Jusqu'ànouvel ordre lesmêmes sous le nom de Meunier.

( M. Mangin quitta l'Hôtel de

la préfecture de police , le 29 juil

let dès la pointe du jour, et par

tit quelques heures après pour

Bruxelles muni d'un passeport
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a plus qu'une lutte de place publique entre le peuple

et la garde aux prises . Tout cela ne peut s'expliquer

que par ce caractère de fatalité qui semble dominer

la dernière période de la maison de Bourbon . Ce n'est

plus désormais qu'une bataille de rue sans ordre, sans

chefs , on entend des décharges d'artillerie, on brûle

les barrières , on pille et on saccage, et aucun fonc-

tionnaire n'est à son poste de devoir et d'honneur !

On cherche en vain un gouvernement à Paris : dans

les villes prises d'assaut , il reste des autorités qui

traitent ou viennent implorer la clémence des vain-

queurs ; mais, aux journées de Juillet , le pouvoir

étonné, anéanti ne se manifeste nulle part, les minis-

tères sont déserts , la préfecture de police ne donne

pas signe de vie, et l'Hôtel de Ville est abandonné !

:

Cependant les plus hardis de l'insurrection com-

mencent à sentir le besoin d'une organisation quelcon-

queafin de rallier les esprits et d'imprimer un caractère

d'unité au mouvement ; le peuple se bat avec orgueil et

courage ; il meurt, et pourquoi ? Il n'en sait rien pré-

cisément il faut donner un sens à l'insurrection ,

une dernière expression à ce tumulte , et ce travail

de régularisation commence péniblement avec effort :

les ordonnances de Juillet en dissolvant la Chambre

avaient soulevé une question fondamentale, y avait-il

encore des députés? Le roi conservait-il le pouvoir de

les dissoudre et , même en lui contestant la dictature

de l'article 14 si étrangement appliqué par le minis-

tre , devait-on aussi lui refuser la légitime autorité

d'une dissolution écrite dans la Charte ? Si donc il

n'y avait pas de députés , il ne pouvait y avoir de

Chambre régulièrement convoquée pour le 3 août.
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Telles se présentaient les deux graves questions

discutées par quelques députés présens à Paris ; à cet

effet plusieurs des nouveaux élus , les plus considéra

bles, MM. Guizot , Villemain , Sébastiani, Dupin, Ca

simir Périer s'étaient vus le jour même des ordon

nances dans des réunions particulières pour examiner

la valeur et l'importance de leurs titres et la gravité

de la situation , tous au reste , sans but , sans volonté

d'opposition violente ( ' ) . Déjà quelques-uns de ces

députés, plus spécialement écrivains ou jurisconsul

tes, s'étaient abouchés avec les journalistes et par la

nature des premières conversations, on put voir qu'ils

différaient essentiellement sur le sens définitif du

mouvement. L'école sérieuse et politique, trop hau

tement placée pour se lancer à l'aventure, voulait de

meurer dans les conditions de la légalité, c'est-à-dire

d'une résistance réfléchie, efficace ; agir avec vigueur

mais avec prudence; seulement on était encore indécis

sur le choix du moyen : engagerait-on la lutte par le

refus de l'impôt, par un appel aux électeurs ; se con

tenterait-on de remontrances et d'une adresse au roi ?

La couronne étant sortie de l'ordre légal , il fallait

l'y ramener sans porter atteinte à la majesté des

droits du trône ; par ce moyen on restait dans les con

ditions sérieuses, et tous les torts retombaient sur la

royauté ainsi sans marcher à des révolutions nou

velles on pouvait rentrer dans la Charte ! le mot terri

ble de révolution effrayait les hommes d'intelligence

(') Le 28 juillet ily eut trois réu

nions de; députés : l'une à midi ,

chez M. Audry de Puyraveau ,

l'autre à quatre heures , chez

M. Bérard, et la troisième à huit

heures du soir , encore chez

M. Audry de Puyraveau . Elles fu

rent peu nombreuses.



ORGANISATION INSURRECTIONNELLE. 13

(qui dit révolution , dit désordre, violence, boulever-

sement brutal) . Les chercheurs de fortune peuvent es-

pérer et préparer même ces collisions ; mais ceux qui

touchent les affaires savent bien que les révolutions

sont un gouffre que les larmes et le sang des généra-

tions doivent souvent combler ; alors même qu'elles

sont justes , il faut en voiler le souvenir comme ces

statues des dieux terribles que les pontifes de Rome

ne montraient que de siècles en siècles !

la

En supposant qu'elle fût paisible cette révolution

à l'intérieur, quelles en seraient les conséquences vis-

à-vis des cabinets de l'Europe, signataires des traités

de 1815 ? N'était-ce pas guerre générale à laquelle

on allait s'exposer une fois encore ? L'un des députés de

la réunion, le général Sébastiani commissaire du gou-

vernement des Cent Jours, envoyé auprès des puissan-

ces alliées avait vu avec quelle unanimité les cabinets

avaient repoussé tout autre arrangement que l'avène-

ment de la branche aînée des Bourbons ( ' ), et ce

souvenir faisait réfléchir sur les conséquences d'une

révolution nouvelle M. Guizot et M. Villemain , es-

prits éminens, étaient trop avancés dans les études de

l'histoirepour ne pas se souvenir de ce que l'Angleterre

souffrit durant les trente premières années du renver-

sement des Stuarts ; et ces rapprochemens faisaient hé-

siter tout ce qui avait un peude prévoyance et d'avenir.

:

Il n'en était pas ainsi de la partie aventureuse de

ces députés , pleins de répugnance traditionnelle pour

la maison de Bourbon et tous encore sous l'impres-

(') On peut voir tous les détails

des négociations du général Sé-

bastiani dans mon livre sur Les

Cent-Jours.
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:

sion de ces haines que représentaient MM. Audry

de Puyraveau, Mauguin, Daunou . Cette fraction allait

droit à un renversement franc, sincère l'insurrec-

tion lui paraissait un devoir , et la bataille devait s'en-

gager complète et absolue contre le trône de Char-

les X. M. Alexandre de Laborde , esprit d'aventure

dans les affaires politiques, avec toute la chaleur d'une

imagination ardente et de sa foi d'écrivain, était le

lien de communication entre cette fraction haineuse

de députés et les journalistes fiers de leur victoire.

Comme dans les crises, les partis extrêmes parlent

et agissent le plus haut , la coterie révolutionnaire

devait tôt ou tard dominer la portion modérée .

Aussi ce premier aspect du salon de M. Casimir

Périer offrit-il ce contraste d'une division pres-

que ouverte et dessinée parmi les députés. Le

chef de la maison , pénétré des bontés de Char-

les X , et presque sous le charme de sa parole,

écartant toute idée de révolution , ne voulait pas en-

gager la fortune du pays dans de telles chances.

Esprit réfléchi, il avait plus d'espoir dans la conser-

vation du pouvoir royal que dans le renversement

de toute autorité publique (il y avait une si grande

distance entre le rêve et la réalité d'une Révo-

lution de 1688) . Une fois ceci posé , dès que la dis-

cussion prenait une marche en dehors de la légalité,

on voyait les esprits d'ordre , évidemment inquiets ,

la ramener à ses termes véritables : point de révolu-

tion , mais une résistance organisée , qui laisserait

tous les torts, toutes les violences à la royauté et

surtout à ses conseillers responsables : telle était la

marche indiquée et suivie par la première réunion
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des députés graves et sérieux chez M. Casimir Pé

rier (') .

L'autre fraction, inquiète , turbulente, un peu sous

l'action des sociétés secrètes, ne se contente pas d'une

délibération si calme ; mal à l'aise chez M. Casimir

Périer il lui faut quelque chose de plus net , et dès

lors elle semble prendre comme chef de parti deux

hommes, d'intelligence fort différente mais également

dévoués à la cause révolutionnaire, M. Audry de Puy

raveau et M. Mauguin l'un aux formes politiques

un peu incultes , aux paroles ardentes , exacte ex

pression de la population d'ateliers , au reste homme

de franchise et de décision , peuple par la tête et

par le cœur ; l'autre esprit fort cultivé, à la phrase

élégante, s'animant avec verve et courage au bruit

des événemens de la place publique . Sous l'im

pulsion de ces deux influences le mouvement doit

prendreune autre direction ; l'opinion calme et régu

lièredeM. Casimir Périer laissée presque en dehors doit

céder devant l'insurrection que l'on sonne et le bruit

de guerre qui retentit : chaque coup de canonfait

briller un éclair dans les yeux ardens de M. Mau

guin ; il s'enthousiasme pour le peuple dans ces jour

nées de combat comme un parlementaire ligueur à

l'époque des barricades. A ce foyer plus ardent vien

nent aboutir toutes les répugnances implacables con

(') Dans la réunion des députés

chez M. Casimir Périer, le 27 juil

let , MM. Bertin de Vaux, Dupin,

Sébastiani , Périer et Villemain,

proposèrent d'écrire une lettre à

Charles X pour supplier Sa Ma

jesté de vouloir bien changer son

ministère et retirer les fatales or

donnances . Cet avis adopté , ne

fut pas néanmoins exécuté . M. Ca

simir Périer refusa le lendemain de

rouvrir son hôtel à la réunion des

députés ; ce fut alors qu'on se réu

nit chez M. Audry de Puyraveau.
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tre la dynastie des Bourbons , journalistes, électeurs ,

chefs des vieilles sociétés secrètes .

*

Avec un courage qui a bien son éclat et son dan

ger , M. Laffitte , à peine arrivé d'un court voyage ,

ouvre son brillant hôtel, qui devient le quartier gé

néral de l'insurrection . M. Laffitte ne s'est pas en

core précisément déclaré de longue main il a bien

rêvé une forme de gouvernement qui corresponde à

l'idée de 1688 ; il s'y est abandonné dans ses espé

rances comme dans ses conjectures avec une joie

naïve et crédule ; mais , esprit conciliant , homme

d'ordre avant tout, il ne sait pas si les événemens

prendront une tournure assez déterminée pour que

son projet puisse se réaliser sans secousse . A une

certaine époque il a rêvé la défection de quelques ré

gimens; il a cru qu'il suffirait de bruyantes clameurs

poussées à la porte des deux Chambres pour impro

viser un changement de dynastie aussi facilement que

la mutation de son caissier . Depuis , la branche aînée

des Bourbons s'est consolidée; il entend ce combat

dans les rues de Paris ; partout où la garde se montre

elle est victorieuse et des flots de sang coulent . M. Laf

fitte craint donc , en poussant son idée à la réalisa

tion absolue , de trouver partout des obstacles ( ' ) , tels

que la guerre civile et la guerre étrangère ; chef du

commerce de Paris il redoute les résultats d'une se

cousse si violente ; s'il n'a pas tout-à-fait les opi

nions mitoyennes des hommes d'ordre et de sagesse

tels que MM. Périer, Guizot et Villemain, qui veulent

(') M. Laffitte ne croyait pas au

triomphe actuel de la Révolution ;

ses amis assurent qu'il s'était pré

paré les moyens de s'éloigner , au

cas où la résistance aurait échoué.

Son entorse , dit-on , vint de là .
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recourir seulement aux moyens légaux de résistance ;

il redoute aussi d'aller trop ouvertement dans les

voies de MM. Mauguin et Audry de Puyraveau .

Dans toutes ces réunions de députés et d'hommes

importans du parti libéral , il domine jusqu'alors une

certaine hésitation : on craintde trop s'engager ; si quel

ques-uns des plus hardis veulent aller droit à la Révo

lution , les hommes sages et réfléchis espèrent les rete

nir dans l'ordre légal : est-ce par absence de courage,

comme on les en a accusés dans des écrits de parti ?

N'est-ce pas plutôt parce qu'ils ont plus de confiance

dans le droit et qu'après tout ils attendent davantage

d'un ordre de choses garanti depuis quinze ans par

l'Europe que d'une forme nouvelle et spontanée? Voyez

toutes ces opinions qui se croisent ! Les uns veulent

qu'on fasse au roi de respectueuses remontrances , les

autres qu'on rédige une ferme protestation dans le

même sens que celle des journalistes : à mesure que

les troupes royales ou les insurgés obtiennent plus ou

moins de succès, qu'on entend de plus près le canon

et la fusillade, les courages s'abaissent, et il ne faut

pas en faire un reproche ; dans les troubles publics les

uns s'exaltent, les autres perdent le cœur ; le courage

du sang n'est pas donné à tout le monde , et peut

être les meilleures et les plus nobles natures de

citoyens ne sont pas celles qui s'enflamment et s'exal

tent quand les balles sifflent et que le sang coule de

toutes parts dans la guerre civile ( ') .

( Un des grands mystères de

cette époque, fut l'origine de la

protestation des députés ; les partis

ont quelquefois de singulières au

daces ; l'on a assuré qu'aucune des

signaturesdes députés ne fut réelle;

elles ne furent avouées qu'après la

victoire. Au reste voici cette pro

testation :

« Les soussignés , régulièrement

II. 2
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L'action des sociétés secrètes est puissante en tout

ceci ces sociétés n'ont abandonné aucune de leurs

haines contre la maison de Bourbon : ce qu'elles veu

lent , ce n'est pas le respect de la Charte , mais un

bouleversement complet duquel puisse résulter la

chute de cette maison à laquelle elles ont voué une

haine implacable ; les premières elles ont élevé le

drapeau tricolore qui se déploie aux tours de Notre

Dame; elles ont sonné le tocsin , abattu les insi

gnes de la royauté , brisé les fleurs de lis qui pour

tant avaient acquis tant de gloire et jeté une si

grande illustration sur la France. Il est juste de dire

que ce sont les sociétés secrètes qui mènent hé

roïquement la résistance ; braves et courageux jeu

nes hommes , ils courent le fusil à la main dans

la mêlée; ils portent avec eux une vive conviction , et

certes toute croyance sincère a son côté religieux et

respectable ; victorieux , ils réaliseront l'idée révo

lutionnaire qu'ils caressent depuis quinze ans et

qu'ils auront conquise par le sang ce sont les amis

élus à la députation en vertu de

l'ordonnance de convocation du 47

mai dernier, et conformément à la

Charte constitutionnelle et aux

lois sur les élections des 5 février

4847 , 49 juin 1820 , 2 mai 1827 et

2 juillet 4828 , se trouvant actuel

lementà Paris , se regardent comme

absolument obligés par leur de

voir et leur honneur de protester

contre les mesures que les conseil

lers de la couronne ont fait na

guère prévaloir pour le renverse

ment du système légal des élec

tions et la ruine de la liberté de la

presse.

<< Lesdites mesures, contenues

dans les ordonnances du 25 juil

let sont, aux yeux des soussignés,

directement contraires aux droits

constitutionnels de la Chambre

des pairs, aux droits publics des

Français, aux attributions et aux

arrêts des tribunaux, et propres à

jeter l'Etat dans une confusion qui

compromet également la paix du

présent et la sécurité de l'avenir .

« En conséquence, les soussi

gnés, inviolablement fidèles à leur

serment, protestent d'un commun

accord , non- seulement contre les

dites mesures, mais contre tous
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de Bories, de Pommier, des malheureux sergens de

La Rochelle qui marchent les premiers au combat,

et n'ont-ils pas quelque droit de réclamer la forme

de gouvernement qui leur convient , puisqu'ils ex

posent leur tête aux balles de la garde royale ?

Cependant la réunion des députés demeurait tou

jours dans l'incertitude jusqu'à l'arrivée de ce gen

tilhomme de grande maison qui se retrouve à toutes

les époques de guerre civile pour les dominer un mo

ment et s'absorber ensuite dans une élégante et active

nullité. Tout le monde a nommé le marquis de La

fayette il venait assister encore à l'agonie d'une cou

ronne ; c'était chez lui habitude et instinct , comme

les battemens d'ailes du corbeau sur un cadavre avec

la loyauté la plus parfaite et le dessein de sauver le

roi Louis XVI, M. de Lafayette avait hâté la chute de

son trône ; dans les Cent-Jours , il avait précipité la

déchéance de Napoléon en servant avec naïveté les des

seins de Fouché . Maintenant, grand entrepreneur de

pompes funèbres des gouvernemens, il accourait en

les actes qui en pourraient être la département dont ils ont obtenu

conséquence. les suffrages , et comme ne pou

vant être remplacés qu'en vertu

d'élections faites selon les principes

et les formes voulues par les lois .

« Et attendu d'une part que la

Chambre des députés n'ayant pas

été constituée, n'a pu être légale

ment dissoute ; d'autre part, que

la tentative de former une autre

Chambre des députés, d'après un

mode nouveau et arbitraire, est en

contradiction formelle avec la

Charte constitutionnelle et les

droits acquis des électeurs ; les

soussignés déclarent qu'ils se con

sidèrent toujours comme légale

ment élus à la députation par les

colléges d'arrondissement et de

<«< Et si les soussignés n'exer

cent pas effectivement les droits et

ne s'acquittent pas de tous les de

voirs qu'ils tiennent de leur élec

tion légale , c'est qu'ils en sont em

pèchés par une violence maté

rielle .

« Ont signé : Labbey de Pompiè

res , Sébastiani , Méchin , Casimir

Périer , Guizot, Audry de Puyra

veau , André Gallot, Gaëtan de La

2.
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core aux dernières pulsations d'une royauté expi

rante. Retiré dans son château de Lagrange, avec une

belle fortune qui n'avait dédaigné ni l'indemnité des

émigrés ni le million des États-Unis , le marquis de

Lafayette reçut le Moniteur qui contenait les fatales

ordonnances et quelques lettres relatives aux événe

mens avec l'expression des douleurs , des espérances

et des craintes de ses amis. Une circonstance ne fut

pas tout-à-fait étrangère à son voyage si précipité :

avec sa prescience politique , M. de Lafayette devait

croire que puisqu'on hasardait une telle entreprise

contre les choses, onpourrait bien en décider un contre

les personnes, et qu'on devait songer dès-lors à l'ar

rêter à sa terre de Lagrange. Il se crut donc plus en

sûreté à Paris , au milieu de la multitude .

M. de Lafayette jugeait mal ces ministres assez fous

pourfaire uncoup d'État , assez légers pour ne pas son

ger à lui comme tête de l'insurrection . Il arriva le 27 au

soir et semit en communication avec tous les centres de

résistance, encourageant les uns , offrant ses services

aux autres, avec ce ton d'assurance et de fermetéqu'on

ne pouvait refuser à M. de Lafayette dans les circon

stances difficiles. Dès le lendemain 28 , il se rendit à

la réunion de ses collègues de la Chambre pour y

Rochefoucauld, Mauguin, Bernard ,

Voisin de Gartempe , Froidefond de

Bellisle , Villemain , Firmin Didot,

Daunou, Persil , Viennet , de La Ri

boissière, comte de Bondy , Duris

Dufresne, Girod (de l'Ain) , Lainé

de Villevêque, Benjamin Delessert,

Jacques Odier, Benjamin Constant,

le colonel Paixhans , Dupin aîné ,

Charles Dupin , Marchal, Nau de

Champlouis , comte de Lobau ,

baron Louis , Milleret, comte d'Es

tourmel, comte de Montguyon, Le

vaillant, Tronchon , le général Gé

rard , J. Laffitte, Garcias , Dugas

Montbel, Camille Périer, Vassal,

Alexandre de Laborde, Odier, Jac

ques Lefebvre, Mathieu Dumas,

Eusèbe Salverte , de Corcelles , de

Schonen , Hernoux .
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prendre part à la délibération . Or , le scul fait de la pré

sence deM. de Lafayettedevait changer l'esprit du débat,

le parti de la révolution hardie, impétueuse, qui jus

qu'alors était en minorité sous MM. Mauguin, Laffitte,

Audry de Puyraveau , prit la domination ; l'ordre lé

gal ne fut plus la loi absolue de la résistance . M. de

Lafayette fit observer avec sa politesse si tranchée « que

cet ordre était brisé par le Moniteur et les détonnations

d'artillerie qui se faisaient entendre aux ruesde Paris :

désormais la victoire devait seule décider la question . >>

Je ne sais si M. de Lafayette souriait à l'espoir d'une

nouvelle journée du 14 juillet ( ' ) , mais d'un seul bond

il se reportait à cette époque : il est des esprits qui

restent toujours les mêmes , immobiles devant les

événemens ; le monde change et ils y prennent si peu

garde qu'ils se retrouvent quarante ans après ce qu'ils

étaient quarante ans auparavant ; les rides sillonnent

leur frontjadis fier et élevé ; la vieillesse est venue seule,

sans l'expérience ; tout a changé chez ces hommes ex

cepté les opinions : est-ce un bien, est-ce un mal ? Les

(') J'ai trouvé le document sui

vant, d'autant plus curieux qu'il

est officiel ; c'est le premier rap

port de M. de Lafayette avec les

députés, en arrivant à Paris :

Extrait du procès-verbal de la réunion

des députés . Séance du 29 juillet 1830,

chez M. Laffitte.

« M. le général Lafayette est in

troduit et adresse aussitôt à ses

collègues l'allocution suivante :

« Messieurs, vous me croirez sans

peine lorsque je vous dirai que j'ai

reçu ce matin la première nou

velle de ma nomination comme

commandant de lagarde nationale .

Il m'est démontré que la volonté

d'un grand nombre de citoyens est

que j'accepte, non comme député ,

mais comme individu , la mission

qui m'est offerte . Je dois vous sou

mettre les motifs qui paraissent de

nature à déterminer mon accepta

tion. Un vieux nom de 89 peut

être de quelque utilité dans les

circonstances graves où nous som

mes. Attaqués de toute part, nous

devons nous défendre ... On m'in

vite à me charger du soin de la

défense. Il serait étrange et même

inconvenant que ceux surtout qui

ont donné de vieux gages de dé
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uns appellent cela de la constance, de la fermeté, ils en

sont fiers ; les autres disent que c'est de l'étroitesse,

de la ténacité. Aux jours de péril ces caractères déci

dent souvent les questions.

Quand il n'y a plus de pouvoir il s'en crée de tous

les côtés, et comme l'a dit Bossuet de l'ancien monde

polytheiste, tout est Dieu excepté Dieu lui-même ; on

se battait dans les rues de Paris et chacun se deman

dait pourquoi pour la Charte? Mais on ne s'est jamais

fait tuer pour une feuille de papier . Pour les 221 ?

Quelque grands qu'ils pussent se faire dans l'his

toire , on ne s'imaginait pas que le peuple prit les

armes pour eux. Aussi quand le combat fut engagé

d'une manière sérieuse, quand il y eut espérance de

la part des insurgés d'obtenir un succès , la multi

tude prononça deux mots qui expriment bien la po

sition des masses à Paris : « Des chefs et l'Hôtel de

Ville , vieilles idées pour la population : des chefs !

parce qu'il faut au peuple une dictature, un général

qui guide le drapeau , un orateur qui le remue , un

duc de Bourgogne, un Tribert, un Lagoi, un Caboche

des halles ; à tant de bras il faut une tête, quelque

chose de supérieur qui les mène : peuple et dictature

sont deux idées corrélatives . L'Hôtel de Ville, c'était

voùment à la cause nationale re

fusassent de répondre à l'appel

qui leur est adressé . Ce refus nous

rendrait responsables des événe

mens futurs. Des instructions , des

ordres me sont demandés de toute

part; on attend mes réponses.

Croyez-vous qu'en présence, des

dangers qui nous menacent, l'im

mobilité convienne à ma vie pas

sée? Non ma conduite sera à

soixante -treize ans ce qu'elle a été

à trente-deux. Il importe , je le

sens, que la Chambre se réserve

en sa qualité de Chambre ; mais à

moi citoyen , mon devoir me pres

crit de répondre à la confiancepu

blique et de me dévouer à la dé

fense commune . »
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le vieux mot d'ordre , un de ces retentissemens d'é

meute que les multitudes gardent dans leur souve

nir. Ce besoin de chefs et d'organisation était si bien

senti que les meneurs , bien avisés , avaient tout

d'abord supposé la création d'un gouvernement pro

visoire ; ils avaient joint ensemble les noms des gé

néraux Lafayette , Gérard et duc de Choiseul ( ') ;

acte hardi , décisif; établir un gouvernement provi

soire c'était dire deux choses : d'abord que le gou

vernement de Charles X avait cessé d'exister , en

suite que l'insurrection allait s'organiser dans des

conditions régulières ; cette fiction (c'en était une en

core) fit un immense effet sur les esprits, on devait

marcher au plus pressé et s'emparer définitivement

de l'Hôtel de Ville.

Tout devait être empreint d'un caractère étrange :

ce fut sur la place de la Bourse qu'unjournaliste de plus

de fermeté que de talent, feuilletoniste, né en Gas

cogne, oùtoutes les entreprises hardies plaisent et sou

rient, s'écria d'un ton décidé : «Nous avons un chef,

(') Commeil y avait beaucoupde

mensonge de parti dans tout ce

qui se faisait alors, M. le duc de

Choiseul crut devoir réclamer con

tre son nom mis sur la liste du

gouvernement provisoire :

A messieurs les habitans de la ville de

Paris.

« Messieurs ,

« Une proclamation , signée des

généraux Lafayette, Gérard et duc

de Choiseul, sous le titre de mem

bres du gouvernement provisoire

et ayant accepté cette fonction , fut

affichée le 28 juillet et jours sui

vans, sur tous les murs de Paris.

« Le résultat était alors incer

tain ; la lutte commençait, un dan

ger imminent existait pour les si

gnataires, dans le cas où l'armée

royale eût triomphé notre sup

plice eût suivi la victoire .

« Mon nom avait sans doute

paru utile : mon aveu ne me fut

pas même demandé. Je n'étais

rien, je ne commandais rien le

seul péril était pour moi ; je gar

dai le silence. J'aurais cru être un

lâche de dire la vérité puisqu'il ne

s'agissait que de ma tête, et je me

félicitai de ce que la bienveillance

dont la garde nationale parisienne
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et nomma le général Dubourg. Où était ce général et

d'où venait-il ? A ce moment on voit descendre du

péristyle du grand palais un homme de quarante-cinq

ans environ , en longue redingote bleue , à-peu-près

dans la tenue de ces colonels de l'Empire mis à la

mode par M. Scribe au théâtre du Gymnase, et que

la fortune n'avait pas toujours bien traités . L'adju-

dant-général Dubourg, car il n'avait que ce grade,

appartenait à ce parti de l'armée impériale qui n'a-

vait pas eu tout l'avancement qu'il méritait, soit par

ses principes républicains, soit par des hardiesses de

propos. Les écrivains qui ont raconté son origine

disent que la situation du nouveau chef présenté au

peuple n'avait rien de brillant, et que pour le jeter

dans les périls si aventureux des révolutions on dut

lui fournir même l'habit de général de brigade.

Ces petits détails disparaissent devant les grandes

causes et il fallut l'intrépidité d'un vieux soldat pour

prendre la dictature. Voilà donc le général Dubourg

qui marche ferme et s'installe à l'Hôtel de Ville , au mi-

lieu des balles victorieuses ; il s'improvise chefmilitaire

du mouvement municipal. Autour de lui se groupent

quelques rédacteurs de journaux et parmi eux un

secrétaire qui s'est tant complu à raconter ses sou-

venirs comme de la belle époque de sa vie ; tous sont

et les citoyens m'honorent avait

pu paraître de quelque utilité.

<< Maintenant que la victoire

n'est plus incertaine, il est de ma

conscience de déclarer que jamais

je n'ai fait partie du gouvernement

provisoire, que jamais la proposi-

tion ne m'en fut faite. J'ai accepté

en silence tous les dangers à l'heure

du combat, je dois hommage à la

vérité à l'heure de la victoire.

Le duc de CHOIseul ,

Pair de France, ancien colonel

de la première légion, et major-

général de la garde nationale pa-

risienne.
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accueillis avec enthousiasme à l'Hôtel de Ville, comme

le général Mallet l'eût été en 1813, si la conspiration

avait réussi ; les acclamations saluent le chef, hardi

Mazaniello , bientôt installé dans le paisible cabinet de

M. de Chabrol, faisant des arrêtés, signant des ordres

du jour (') ; le premier des actes revêtus de sa si

gnature est pour la conservation des monumens pu

blics et une sauve-garde de la propriété ; tant l'in

stinct d'ordre est dans tout gouvernement quelle qu'en

soit l'origine !

Le général Dubourg n'est pas seul à l'Hôtel de

Ville ; à ses côtés s'est installé un homme d'activité et

d'intelligence administrative , M. Baude : d'où vient

son pouvoir et qui l'a délégué? Nul ne le sait ;

M. Baude, sous-préfet de l'Empire est un journaliste

d'esprit et de paroles qui aime les bureaux, les écritu

res, les actes de l'autorité (2 ) les proclamations enfin,

tout ce qui est le faible des hommes de style . Il est donc

venu s'établir à l'Hôtel de Ville avec des rédacteurs

qui transcrivent, copient , font des arrêtés et tout

:

() Le général Dubourg en arri

vant à l'Hôtel de Ville, dicta trois

arrêtés le premier était relatif à

la conservation des monumens

publics , le second concernait les

mairies et le troisième les blessés .

Ces actes furent immédiatement

placardés dans Paris.

(2) Bien avant la formation du

gouvernementprovisoire , M. Baude

tout-à-fait dictateur à l'Hôtel de

Ville , faisait des actes qui doivent

l'étonner beaucoup aujourd'hui

qu'il est devenu homme d'expé

rience et de gouvernement.

Ordredujour.

29 juillet, trois heures du soir.

« L'autorité qui a déchiré la

Charte qui était son titre s'est

jugée elle-même ; elle a abandonné

tous les postes ; les bons citoyens

n'ont à prendre conseil que de leur

courage et de leur conscience.

« Le peuple a pris les armes , il

a maintenu l'ordre , il est prêt à

reconquérir tous ses droits ; mais

de tout côté on réclame une orga

nisation .

<< Pour la donner, sont priés :

«4° MM. les députés des dépar

temens réunis à Paris de se rendre
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cela parce qu'ils sont là et qu'il faut occuper son

temps ; ils ne contrarient pas le moins du monde le

général Dubourg et le secrétaire de ses ordres. Ceux-

ci , de leur côté , font des proclamations , signent

des actes; tous également dans la meilleure intelli-

gence avec le colonel Zimmer , qui dans le bureau

d'état -major écrit des ordres du jour , mande la

garde nationale sans que personne s'en inquiète . Tel

était l'Hôtel de Ville pendant la Journée du 29 ; il y

avait déjà des pouvoirs improvisés sur ces débris de

l'autorité de M. Chabrol, absent comme M. Mangin ,

comme tous les commis, comme tous les fonction-

naires naguère si dévoués.

Et puis sur l'escalier du palais , sur la place de Grève

le véritable pouvoir , c'est-à-dire la multitude, sin-

gulièrement costumée, se permettant tout désordre ,

tirant des coups de fusil à tort et à travers, comme à

laprocession de la Ligue . Au lieu du capuchon , la veste

pendante ; au lieu de l'arquebuse à rouet , le fusil à

baïonnette, rien de plus, rien de moins . Il y a des

sur-le-champ à l'Hôtel de Ville,

quidevient le centre d'organisation ,

pour y conférer sur les mesures à

prendre;

« 2º MM. les maires sont tenus

de se rendre à l'instant même à

leurs mairies respectives, pour y

attendre les instructions qui leur

seront données pour le maintien

de l'ordre , la défense des person-

nes et des propriétés ;

«< 3º Chacun des maires enverra

à l'Hôtel de Ville un de ses ad-

joints, pour y former une com-

mission consultative sur les inté-

rêts de Paris ;

« 4° Les membres des bureaux

définitifs des colléges de Paris aux

dernières élections, se réuniront

aux chefs-lieux de leurs mairies

respectives pour y former près des

maires un conseil permanent ;

<< 5° Les députés de Paris sont

spécialement invités, au nom des

devoirs que leur impose le mandat

de leurs concitoyens , à se rendre

sur-le-champ à l'Hôtel de Ville .

« 6°Tous les employés de la pré-

fecture sont requis de se rendre à

leur poste, pour exécuter les or-

dres de l'autorité ;

«< 7° Les légions de la garde na-
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écrivains qui ont trouvé cela fort beau : c'est leur

goût, pourquoi les blâmer? L'un se glorifie d'avoir

mangé un déjeuner de pain noir et de s'être désal-

téré au broc de vin qui passait tour-à-tour à toutes

les lèvres c'est plus que le courage des Spartiates.

A toutes les époques il y a de fortes opinions qui

sacrifient tout à leurs principes : celles-là se plaisent

dans le désordre ; cet état leur paraît naturel et nor-

mal les mots de fraternité, d'égalité font vibrer leur

ȧme. Ce sont là des convictions respectables ; mais

malheuraux peuples lorsque ces têtes ardentes mènent

les affaires ! alors c'en est fait des intérêts et de la

sécurité d'un pays.

Tandis que ces singuliers pouvoirs s'étaient , de

leur propre mouvement, établis à l'Hôtel de Ville, un

petit nombre de députés continuaient toujours à

délibérer avec une fermeté et une hardiesse plus

ou moins grande à raison des chances de succès :

ce n'était plus ces existences aventureuses qui n'ayant

rien à perdre se jettent en avant à la garde de

Dieu à leurs yeux tout était encore debout même le

trône, la Charte, les pouvoirs ! Une révolution com-

plète, radicale, leur faisait peur : si quelques esprits

hardis s'élançaient en aveugles sans rien voir autour

d'eux , les députés avaient une plus nette intelli-

gence de la situation , et la majorité attendait tout de

la grande providence des événemens . Quand donc on

tionale se réuniront dans leurs ar-

rondissemens respectifs à l'effet de

protéger par les moyens accoutu-

més, la sûreté des personnes et

des propriétés.

« Pour le gouvernement provi-

soire,
1

« J. BAUDE.

« Par ordredugénéral Dubourg,

« Le colonelZimmer. »
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vint leur annoncer qu'à l'Hôtel de Ville s'installait

unpouvoir en dehors d'eux , pouvoir étrange qui me

nait le peuple , il y eut un moment d'incertitude ,

de terreur bien naturelle aux mains de qui se

trouvait l'autorité municipale et la disposition de

la fortune et des propriétés à Paris ? Ces hommes qui

siégeaient à l'Hôtel de Ville , ordonnant en maitres ,

disposant de la force publique selon leur caprice, quels

étaient-ils ? Quelques-uns connaissaient M. Baude ,

sous-préfet dans les Cent-Jours, attaché à la rédac

tion d'un journal du centre gauche ; on pouvait croire

qu'avec lui il n'y avait rien à craindre sur la direction

du mouvement ; mais l'adjudant - général Dubourg

presque dictateur suprême, et qui par l'effet de la

victoire devenait le maître de Paris , de la Banque, à

ce point même qu'avec un mot il pouvait disposer de

tout le peuple à peine était-il connu des généraux

Mouton et Gérard!

Ceci commença donc à donner des soucis sérieux

à la majorité des députés : pouvait-on laisser la fortune

et la sécurité de Paris aux mains de cette étrange

dictature ? ce fut donc pour contrebalancer l'in

fluence croissante, dominatrice de ce premier pouvoir

d'Hôtel de Ville , qu'il fut décidé « que les députés

eux-mêmes nommeraient à-la-fois une commission

municipale , un chef de la garde nationale et un

général de la force armée, afin de se rendre maîtres

du mouvement. » Il fallait pour cela des noms connus

et chéris de la multitude, capables surtout de luiter

contre l'autorité populaire du pouvoir improvisé.

Il y eut alors dévoûment et courage à accepter une

telle mission ; si la cause royale triomphait, on s'ex
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posait aux terribles représailles de l'armée ; si le

peuple était vainqueur, on serait forcé de comprimer

ses mauvais instincts et l'esprit de désordre : c'était

une tâche non moins terrible .

Avant toute chose une question sérieuse s'élevait

parmi les quelques députés réunis : quel titre pren

drait la commission désignée pour siéger souveraine

ment à l'Hôtel de Ville ? Les titres en politique ne

sont pas choses vaines et sans importance , et c'est

à raison de leur sens plus ou moins étendu que le

pouvoir s'établit . Cette commission prendrait-elle le

nom de commission municipale ou celui de gouver

nement provisoire ? Difficulté incommensurable! Une

commission municipale indiquait seulement un be

soin d'ordre , de gestion , dans une cité livrée aux

caprices des masses, et sans résoudre la question gé

nérale de gouvernement , elle laissait intacte la cou

ronne de Charles X. Il n'en était pas ainsi du titre de

gouvernement provisoire, car il allait supposer la dé

chéance de l'ancien pouvoir et changer ainsi la

forme de souveraineté par un mot irréfléchi , hasardé .

Dans le sein de la réunion se produit encore la

division déjà remarquée depuis l'origine. Les esprits

sages, d'élite, les amis de la légalité, et l'on comptait

parmi eux MM. Casimir Périer, Guizot, Villemain, le

général Gérard lui-même , soutenaient la distinction

originairement établie , c'est-à-dire qu'il fallait pour

voir à l'administration municipale , nécessité la plus

légitime au milieu du désordre et des craintes du pil

lage, tandis que le mot gouvernement provisoire dé

cidait la question non-seulement pour Paris , mais

pour la France entière . Les hommes du mouvement,
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aucontraire, tels queM. Mauguin , le général Lafayette,

M. Audry de Puyraveau, M. de Schonen, voulaient aller

droit au titre de gouvernement provisoire, parce que

cette dénomination résolvait une question fonda-

mentale de souveraineté : elle suspendait le règne de

Charles X.

Cette hardiesse seule donnait gain de cause à la

révolution. Comme toujours on s'arrêta d'abord à

un terme moyen capable de contenter tout le monde,

et les mots de commission municipale furent placés à

côté de ceux degouvernement provisoire : il y avait ainsi

une double entente ; ces expressions se neutralisaient

les unes par les autres . Gouvernement provisoire eût

été le mot d'un changement absolu dans les formes

mêmes de la constitution en y adjoignant celui de

commission municipale , il semblait être pris dans un

sens limité. Il n'y a rien de rusé comme les chefs de

parti pour échapper à la conséquence et à la respon-

sabilité de leurs actes avec les victoires les mots

ont un sens, avec les défaites ils en ont un autre ( ' ) .

Les noms des commissaires reproduisirent ces idées.

de fusion. M. Casimir Périer était une garantie du sens

régulier et légal dela révolution , M. Laffitte représentait

() Voici l'extrait de l'acte qui

constitua le gouvernement provi-

soire (29 juillet).

« Les députés présens à Paris

ont dùse réunir pour remédier aux

graves dangers qui menaçaient la

sûreté des personnes et des pro-

priétés .

« Une commission a été nommée

pour veiller aux intérêts de tous

dans l'absence de toute organisa-

tion régulière . MM. Audry de Puy-

raveau, comte Gérard , Jacques Laf-

fitte , comteLobau, Mauguin ,Odier,

Casimir Périer, de Schonen, com-

posent cette commission .

« Le général Lafayette est com-

mandant en chef de la garde na-

tionale.

« La garde nationale est maî-

tresse de Paris sur tous les points . >>
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une nuance plus hardie et néanmoins dans les con

ditions d'ordre, et tous deux appartenant à la haute

banque devaient rassurer les intérêts financiers ; le gé

néral Mouton, c'était l'armée impérialiste ; M. Odier le

haut commerce, M. de Schonen , les écoles, les sociétés

secrètes, ardentes courageuses, et M. Audryde Puyra

veau, lapartie ouvrière de la capitale , la rude main pour

contenir et satisfaire les faubourgs . En même temps le

général Gérard, si honorable, acceptait le commande

ment supérieur de la division militaire de Paris, et le

marquis de Lafayette reprenait le commandement de

la garde nationale qui avait fait son orgueil et sa joie

à toutes les époques de la Révolution française ( ' ) .

Ainsi le pouvoir en s'organisant, même révolution

nairement , offrait une tendance d'ordre capable de

rassurer les esprits en faisant cesser la dictature

du général Dubourg et l'autorité de M. Baude. Pres

que au début de l'insurrection parisienne il y avait

déjà deux pouvoirs : l'un , né spontanément de l'in

surrection qui avait créé un général improvisé sié

geant à l'Hôtel de Ville avec ses bureaux civils sous

( ) Il y eut des modifications

dans ces choix ; le général Gérard

ayant pris le commandement des

troupes abdiqua, et M. Odier ne

voulut pas faire partie de la com

mission municipale.

Voici sa lettre :

« Messieurs et chers collègues ,

« Lorsque les députés se sont

occupés ce matin de la nomination

des membres de la commission,

voyant qu'ils pensaient à moi pour

en faire partie, je les ai suppliés

de n'en rien faire, parce qu'il m'é

tait impossible d'accepter un pa

reil honneur, et je viens vous réi

térer que je ne me sens ni la force

ni la capacité nécessaires, et que

je persiste dans mon refus . Il n'y a

ni peur ni fausse modestie dans

mes motifs, ainsi que je l'ai mar

qué à M. Laffitte des que j'ai eu

connaissance de la nomination . Le

choix qu'on a fait des autres mem

bres de la commission augmente

les regrets que j'ai de ne pouvoir

être leur collègue.

« A. ODIER. »

Paris, 29 juillet quatre heures trois

quarts.
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M. Baude, et militaires sous le colonel Zimmer ; l'au-

tre organisé avec plus de timidité par la réunion des

députés et qui ne savait pas si le pouvoir lui serait

cédésans résistance . Seulement la puissance des noms

propres était là ; chaque époque a son aristocratie ;

la popularité a ses saints d'enthousiasme et ses légen-

des. Petits et grands connaissaient le général La-

fayette, mêlé à tous les complots depuis la Restaura-

tion . L'adjudant-général Dubourg , le colonel Zim-

mer , ne pouvaient que reconnaître et saluer une

pareille renommée . Tous les autres noms jouissaient

également d'une popularité acquise dans les débats

de la tribune pendant la longue lutte contre la Res-

tauration. C'était donc en comptant sur cette puis-

sance des noms propres que devait s'effectuer le pas-

sage du pouvoir du général Dubourg à la dictature

de M. de Lafayette. Avant de suivre cette phase nou-

velle des événemens n'est - il pas utile de jeter un

coup -d'œil sur la vieille royauté et de voir ce que

Charles X opposait à cette terrible insurrection !
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Destinée fatale de toutes ces résidences qui envi

ronnent Paris ! construites ou embellies par la muni

ficence des Bourbons , elles ont été témoins de leurs

profondes catastrophes ! Lorsque vous parcourez

Versailles , ses bosquets odorans, ses riantes char

milles, avec le souvenir de Louis XIV vient au cœur

aussi la mémoire de la triste journée du 14 octobre

où le roi Louis XVI fut traîné captif au milieu d'un

cortége hideux. A Saint-Cloud , cet admirable séjour

où les pelouses sont si vertes, où les cascades mur

murent si doucement sous les arbres séculaires plan

3
II.
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tés par Monsieur, frère de Louis XIV, nous allons as-

sister aux funérailles de la branche aînée des Bour-

bons . Je laisse à d'autres écrivains la facile mission

de flatter le pouvoir victorieux, serait-il peuple ; pour

moi, je vais suivre avec respect les dernières résis-

tances de ce vieux monarque frappé dans sa lignée

par un arrêt fatal, comme ces familles des rois de la

Grèce dont l'antiquité a gardé la mémoire. A cette triste

époque de sa vie Charles X déploie un caractère in-

flexible, immuable, qui porte avec lui-même quelque

chose de religieux ; lui seul dans cette crise fatale

conserve jusqu'au dernier moment un caractère solide

et la foi dans sa cause perdue. Tandis qu'autour de

lui les conseils faibles et pusillanimes se multiplient

à l'envi, Charles X seul garde le sang-froid et la vo-

lonté suffisante. Il a dit : « plus de concessions » (ce fut

une faute sans doute) , cette parole jetée il la tient

fermement; il ne devient faible que parce qu'on sou-

lève en lui des sentimens douloureux ; et vieillard des

temps antiques , il est désarmé mais il ne rend pas

volontairement son épée.

L'étiquette voulait que la royauté passat quelques

mois del'année dans chacune des résidences, coutume

traditionnelle des châtelains qui venaient visiter leurs

vassaux et tenir cour plénière pour verser richesse

et abondance dans toutes les parties de leurs do-

maines le séjour du roi était pour Compiègne ,

Fontainebleau, Rambouillet, l'occasion de splendides

réceptions et d'abondantes aumônes ; les résidences

de Versailles et de Saint-Germain seules ne voyaient

pas le roi Versailles , parce qu'on craignait de dé-

chaîner l'opinion par un retour aux coutumes et aux
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résidences permanentesde Louis XIV, et peut-être aussi

parce que le palais n'était pas convenablement disposé ;

Saint-Germain, parce que le château trop vieilli n'était

plus qu'un rendez -vous de chasse où le roi ne faisait que

passer ( ' ) . Toujours matinal et vigilant , selon le bon

dire des chasseurs de Phoebus , seigneur de Foy, Char

les X faisait retentir le son du cor dans les épais sen

tiers de la forêt, même aux froides journées d'hiver.

Enfin , dans les grandes chaleurs , la cour habitait

Saint-Cloud (3 ) , parce que cette résidence, par sa proxi

mité de Paris , était facile au roi ; les ministres sans

retarder les affaires pouvaient tenir conseil en sa pré

sence et faire signer leurs portefeuilles . Pour les habi

tans c'était une époque de bénédiction , car la famille

royale répandait partout la bienfaisance.

Dans ce château de Saint-Cloud, le dimanche 25

juillet, au conseil de deux heures furent signées les

ordonnances , arrêtées en principe depuis dix jours

environ ; il s'y manifesta un peu de tristesse , une cer

taine inquiétude à la réception de la messe ; mais le

roi était tellement convaincu de son droit et de la né

cessité de ces actes , et même si follement assuré de

leur exécution , qu'il ne parut que légèrement ému.

Le soir il fit sa partie de whist qu'il aimait autant par

habitude que par goût ; l'étiquette le voulait ainsi :

ces parties étaient au reste un moyen de faire une

faveur, d'honorer d'une marque de bienveillance per

( Les tableaux des chasses du

roi , conservés par les ordres du

comte de Girardin , forment une

série de volumes reliés qui se trou

vent à la bibliothèque du Louvre,

avec l'indication de toutes les

pièces tuées. C'est un beau livre

pour les chasseurs .

(2) Le séjour à Saint- Cloud du

rait depuis juillet jusqu'à septem

bre : le jeune duc de Bordeaux et

3.
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sonnelle un ambassadeur , un homme d'État , un

vieux soldat ; le roi désignait lui-même ses partenaires

comme autrefois Louis XIV les gentilshommes qui

devaient tenir le bougeoir dans la balustrade , et on

s'en revenait content le soir quand on avait fait le

whist du roi . Le 25 il ne fut pas dit un seul mot des

ordonnances , le silence le plus absolu était re

commandé.

Le lendemain lundi 26 , Charles X en tenue de

chasse alla courre un cerf à Saint-Germain ; le roi an

nonça les ordonnances insérées au Moniteur, causant

avec une certaine loquacité comme tous ceux qui ont

besoin de se justifier ( ' ) . Il y avait de l'effusion dans

ses paroles, on aurait dit qu'il cherchait à épancher

son âme « Ce n'était pas lui qui était l'agresseur, la

Chambre l'avait insulté personnellement ; il ne vou

lait être le maître qu'un moment pour le bonheur de

ses sujets et pour ramener les choses à leur état lé

gal ; il voulait la Charte comme il l'avait jurée à Reims,

et le pays lui saurait gré d'avoir suspendu momen

tanément l'empire des lois pour combler l'abime des

révolutions. » A son retour les rapports étaient tous

rassurans, M. de Polignac se félicitait du peu d'im

pression produit par les ordonnances , et c'était la vé

rité. La journée du 26 juillet fut si calme , l'aspect

de Paris si merveilleusement tranquille que le roi put

réellement croire que l'exécution était complète et

Mademoiselle venaient faire leurs

emplettes à la foire, comme de

simples et bons petits enfans.

"') Charles X parlait avec une

grâce charmante, un laisser-aller,

un abandon dont tout le monde a

gardé souvenir ; il était même un

peu bavard , comme Henri IV ,

dans les causeries de l'après-dîner.



DERNIÈRE RÉSISTANCE DE LA ROYAUTÉ. 37

qu'elle n'éprouverait aucune difficulté ( ' ) . Aussi le soir

se montra-t-il radieux ; avec ce ton charmant qui sé

duisait tout le monde, il parla des bienfaits qu'il ré

servait à son peuple ; le maréchal Marmont vint à

l'ordre , et le roi lui remit les lettres qui l'investis

saient du gouvernement supérieur de la division de

Paris ; le général comte Coutard était absent pour les

élections.

Jusqu'à quatre heures du soir, le 27 , les rapports

furent également rassurans ; ils constataient quel

ques émeutes qui n'avaient même pas la valeur de l'é

chauffourée de la rue Saint-Denis, c'était alors le mot,

le souvenir à la mode ; la victoire avait été si facile une

premièrefois qu'elle le serait encore aujourd'hui ! Toute

la correspondance du prince de Polignac, si pleine de

sécurité, éloignait l'idée d'un danger réel ; le ministre

semblait compter assez sur lui-même pour dissiper

tous les symptômes ; on ne croyait même pas que

l'intervention de la garde fût indispensable. Les pre

miers rapports du maréchal Marmont étaient dans

une pensée identique de sécurité ; le maréchal se

croyait assez fort pour maintenir Paris dans l'obéis

sance, si bien que les troupes étaient rentrées aux ca

sernes . Le soir également le roi fit sa partie de whist ,

mais l'aspect du salon était triste , abattu ; le roi te

(') M. de Polignac était si plein

de sécurité qu'il écrit au maréchal

Marmont le billet suivant, qui

doit paraître un peu étrange.

A M. le duc de Raguse.

Le 28 juillet 1830.

« Vous feriez bien , je crois, mon

sieur le maréchal, de faire dire à

M. de Saint-Chamans que le roi

donnera de l'argent aux ouvriers

qui ont faim , s'ils quittent les ré

voltés, et qu'il le fasse crier par

tout, et que d'un autre côté un

conseil de guerre doit juger les

coupables .

« POLIGNAC. »
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nait machinalement les cartes avec un visible senti

ment d'inquiétude , néanmoins avec une invariable

fermeté, d'autant plus imposante qu'autour de lui il

ne voyait que des physionomies abaissées et pusillani

mes. Déjà commençait ce système de petites déser

tions qui signale la chute des causes : de grands vides

se faisaient remarquer aux antichambres ; chacun

prenait ses précautions.

Le28 au matin les détonnations d'artillerie se firent

entendre à Saint-Cloud ; répétées par les échos elles

arrivaient avec ce caractère sinistre des grandes émeu

tes ; des télescopes braqués au haut des avenues, à la

lanterne de Démosthène , reflétaient le drapeau trico

lore élevé sur les tours de Notre-Dame et de Saint

Sulpice ; puis les éclats d'une vive fusillade et le son

lugubre du tocsin envoyé dans les airs commeun glas

funèbre venaient assombrir encore ce fatal panorama.

La tristesse était profonde , mais rien ne fut changé

dans l'étiquette de la cour ; seulement à d'assez longs

intervalles on entendait le galop d'un cheval et un aide

de-camp trempé de sueur apportait des nouvelles sur

la situation de Paris . Madame la Dauphine absente

faisait vide; la duchesse de Berri, par un caprice de

fermeté éclos tout-à -coup dans cette âme napolitaine,

s'était jetée corps et âme dans le système des or

donnances et approuvait complètement le roi ; ainsi

était également M. le Dauphin, entouré de quelques

officiers-généraux qui attendaient ses ordres et ex

primaient leur opinion sur M. de Polignac assez haut

pour être entendus .

Et ce qui faisait à tout cela le plus touchant con

traste , c'étaient deux pauvres petits orphelins jus



DERNIÈRE RÉSISTANCE DE LA ROYAUTÉ. 39

qu'ici entourés de fortune , d'adulations et de gran

deur qu'une triste destinée allait condamner à l'exil ;

M. le duc de Bordeaux avait dix ans à peine et ma

demoiselle d'Artois un an de plus que son frère : ils

voyaient bien qu'il se passait quelque chose d'étrange,

mais incapables de comprendre la vérité sur les per

sonnes et sur les choses , ils jouaient les pauvres en

fans ! et tant était grande la naïveté de leurs cœurs

que Mademoiselle , coiffée d'un kolbach de chasseur

de la garde , dirigeait les insurgés , tandis que le

duc de Bordeaux les repoussait à la tête des troupes

royales ; innocentes images de l'émeute des peuples :

à d'autres époques la grande Mademoiselle n'avait

elle pas dirigé les frondeurs et les barricades? Au

tour de ces enfans se trouvait M. le duc de Damas ( ') ,

cœur plus loyal qu'esprit étendu , gouverneur du

jeune prince et se croyant appelé à l'honneur de

défendre M. le duc de Bordeaux, comme Tanneguy

Duchâtel , le Dauphin de France ; car à travers le

télescope de la lanterne de Démosthène il était facile

de voir que l'émeute prenait un caractère immense et

menaçant.

( ') M. de Damas . né à Paris en

4785 , était fils du baron de Damas

de Cormaillon , colonel du régi

ment de la Marche ( cavalerie ) et

aide de camp de MONSIEUR

(Louis XVIII) , tué à Quibéron ; il

quitta la France avec sa famille

en 1794 , et entra en 1795 à l'Ecole

royale d'artillerie de Saint-Péters

bourg. Il devint successivement

dans l'armée russe , lieutenant, ca

pitaine, colonel de la garde, puis

général-major, durant les campa

- -

gnes de 1805 à 1814 ; à la Restau

ration , ayant abandonné le ser

vice de l'empereur Alexandre ,

il reçut de Louis XVIII , le grade de

maréchal-de-camp avec le titre

de gentilhomme d'honneur et

d'aide-de-camp du duc d'Angou

lême ; après les Cent-Jours il fut

fait lieutenant-général, et en 1823

il accompagna M. le Dauphin en

Espagne , à la tête d'une division .

Ason retour le roi le nomma pair

de France et ministre de la guerre ,



40 L'EUROPE DEPUIS 1830.

Ce qui se passait à Paris était terrible : d'un côté,

irritation ardente , audacieuse ; de l'autre , décousu

et faiblesse . Je veux bien croire qu'il y eut, comme

dans tous les événemens de ce monde, beaucoup d'im

prévu , une rapidité telle que les ministres durent

prendre conseil des circonstances plutôt encore que

de l'expérience ordinaire ; mais était-il possible d'ac

cumuler plus de fautes, d'apporter plus d'incertitu

des dans ce moment solennel et décisif? A mesure

que la grande agitation prenait un développement

considérable et s'étendait comme la lave d'un vol

can, lorsque les deux grands bras de Paris, les fau

bourgs Saint-Antoine et Saint-Marceau descendaient

au cœur de la ville , les ministres prirent une réso

lution impérativement commandée , ce fut de placer

le siége du gouvernement dans un centre commun

afin que l'action fut une et rapide ; leurs hôtels étaient

éparpillés dans Paris sur les deux rives de la Seine ; les

affaires étrangères sur le boulevard ( ' ) , au plus beau

lieu et dans le plus admirable quartier de Paris : il te

nait par la rue de la Paix à l'hôtel de la justice sur la

place Vendôme et aux finances par la rue de Rivoli .

Tous les autres ministères placés sur la rive gauche

de la Seine restaient sans communication les uns avec

les autres, ce qui ne permettait pas l'unité de délibé

ration dans une crise si soudaine. Les circonstances

puis des affaires étrangères. Char

les X l'appela ensuite auprès du

duc de Bordeaux, en qualité de

gouverneur.

(') L'hôtel des affaires étran

gères était déjà menacé dès le 27

comme on peut le voir par la pièce

suivante :

Billet du comte de Wall, commandant

laplace de Paris, à M. de Polignac.

27 juillet, neufheures du soir.

<< Mon cher prince, d'après vo

tre billet je viens de demander à
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demeuraient telles qu'il fallait un conseil réuni en

permanence, car la bataille retentissait. On n'hésita

pas sur le siége du gouvernement , et les Tuileries fu

rent désignées à la suite d'une conférence entre le

duc de Raguse et M. de Polignac ; le maréchal avait

déclaré les Tuileries une forteresse inexpugnable :

Il faudrait, disait-il, quinze jours pour en expulser

la troupe régulière . »

L'aspect de ce château suffit en effet pour consta

ter sa bonne situation stratégique. A son extrémité

les Champs-Élysées , vaste place , vaste rue , comme

ces grands vomitoires des anciens Romains , la Seine le

protégeant d'un côté, la large rue de Rivoli de l'autre, et

de plus la cour du Carrousel se liant au Louvre comme

à un avant - poste ; dans ce palais toutes les facilités

possibles pour établir un point de résistance . On di

visa le gouvernement en deux parts : les ministres se

réunirent dans les pièces qui précèdent le pavillon

Marsan sur la rue de Rivoli , tandis que le maréchal

Marmont établissait son état-major dans les vastes anti

chambres du pavillon : le bras chargé d'exécuter était à

côté de la pensée qui dirigeait . Maintenant pour arriver

au but il fallait que le bras fût fort , bien décidé à frap

per, et que la pensée fût une, ferme et indivisible.

Ainsi réunis en conseil les ministres durent s'oc

cuper d'exécuter sérieusement les ordonnances etde se

rendre à tout prix maîtres des événemens qui prenaient

une tournure si fatale : le premier acte proposé au

Foucault cent gendarmes , et je

fais venir en outre un bataillon du

5 de ligne , et 500 hommes de la

garde, caserne de la rue Verte ;

avec cela nous serons en mesure ,

et il est indispensable d'être prèts

d'avance. »>
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conseil par le prince de Polignac fut la mise immé

diate de Paris en état de siége ( ' ) . Cet acte qui, dans

les temps calmes aurait pu paraître une terrible ex

ception, était commandé par la nécessité impérative :

on était alors sous la loi de l'émeute ; la guerre civile

était au sein de la capitale ; on se battait dans toutes les

rues, il ne restait plus d'autorité que celle de la force ;

les deux préfets avaient pris la fuite ; le cours de la jus

tice était suspendu ; le pouvoir militaire seul demeurait

debout au milieu d'une véritable bataille rangée, et la

victoire devait prononcer. L'ordonnance sur l'état de

siége fut donc signée .

En même temps , comme ministre de la guerre ,

M. de Polignac donnait ordre aux camps de Saint

Omer et de Lunéville de se rapprocher de Saint-Cloud

afin de protéger la demeure royale et de prendre

part à la lutte si vivement engagée par la population

de Paris. Dans ces derniers conseils des Tuileries on

discuta de nouveau la question de savoir si des com

missaires extraordinaires seraient envoyés dans les

départemens pour assurer la ferme exécution des or

( ) Voici le texte de l'ordonnance

qui mettait Paris en état de siége ;

on voit qu'elle est fondée sur la lé

gislation de l'Empire, et que les dé

crets de Napoléon sont invoqués

par Charles X.

<< Charles, etc.

« Vu les articles 53 , 101 , 402

et 103 du décret du 24 décembre

4814 ,

<< Considérant qu'une sédition

intérieure a troublé dans la jour

née du 27 de ce mois, la tranquil

lité de la ville de Paris ,

« Notre conseil entendu, nous

avons ordonné et ordonnons ce

qui suit :

« Art. 4. La ville de Paris est

mise en état de siége.

« 2. Cette disposition sera pu

bliée et exécutée immédiatement.

« 3. Notre ministre secrétaire d'E

tat de la guerre est chargé de l'exé

cution de la présente ordonnance.

« Donné en notre château de

Saint-Cloud , le 28º jour de juillet

l'an de grâce 4830 , et de notre

règne le sixième.

« Signé : CHARLES. »

Le président du conseil des mè
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dres du roi comme l'Empire l'avait fait en 1813 dans

ses derniers jours, mesure tardive et qui ne pouvait

avoir alors d'exécution possible ; les événemens mar-

chaient si vite ! Mais ce qu'on ne conçoit pas, c'est
que

les barrières n'aient pas été gardées ni les routes éclai-

rées , afin d'empêcher les courriers insurrectionnels

de sortir pour agiter la province ; l'incurie même alla

jusqu'à ce point que les diligences purent se pavoiser

de drapeaux tricolores sur les routes royales ( ') .

Comment expliquer encore qu'on n'ait pas détruit

ou préservé les télégraphes que le parti triomphant

pouvait fairejouer à son gré pour annoncer sa victoire ?

Enfin ce qui témoigne encore combien il y avait de

pusillanimité, de décousu dans ce mélange de violence

et de légalité, de force brutale et de constitutionna-

lité maladroite, c'est que le procureur du roi, homme

ferme et de parti , attendit qu'il y eût des signatures

à la protestation des journalistes , c'est-à -dire un

corps de délit , pour lancer des mandats d'amener ,

comme si en matière de coup d'État, quand on a fait

violence à toutes les règles , on devait s'arrêter à une

exception de greffe : qu'arriva-t-il ? C'est qu'alors ces

mandats (* ) ne purent être exécutés .

nistres , chargé par intérim du

portefeuille de la guerre,

« Signé : prince DE POLIGNAC .

« Le garde des sceaux, ministre

secrétaire d'Etat de la justice.

« CHANTELAUZE . »

( ') Ce furent en effet presque

partout les diligences qui appor-

tèrent et transmirent la nouvelle

de l'insurrection ; et les autorités

les laissaient passer librement ,

sans même se demander s'il n'y

avait pas un parti à prendre?

(2)Cette question des mandats

d'arrêts fut discutée devant la

cour des pairs, et le juge d'instruc-

tion eut besoin de s'en disculper.

Au reste, voici la liste des per-

sonnes contre lesquelles ils étaient

lancés. Mais rien pourtant n'est

plus incertain et moins constaté.

MM. Eusèbe Salverte , les géné-
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Quel désordre, quelle imprévoyance dans ces actes des

ministres ! nulle action vigoureuse ; un véritable malaise

dans tous ces cœurs et dans ces esprits, depuis le con-

seil des ministres jusqu'aux derniers officiers d'état-

major du maréchal . Dans ce conseil permanent, M. de

Polignac seul paraissait en une parfaite et idéale sé-

curité ; les autres ministres, inquiets, haletans, sem-

blaient attendre de lui force et confiance : l'émotion

de tous était visible, et ce sentiment intime se mon-

trait à un plus haut degré encore au front du maré-

chal Marmont et des officiers qui se groupaient autour

de lui on faisait son devoir, mais avec tristesse ; on

aurait donné quelques années de sa vie pour qu'une

négociation put s'entamer. Quand les résistances sont

ainsi menées, il est rare qu'elles produisent d'heureux

effets ; telles ne sont pas les allures de la force et du

droit si Bonaparte avait été ainsi disposé, que serait-

il advenu au 14 vendémiaire et au 18 brumaire, pré-

cisément au palais même de Saint- Cloud ?

Au milieu de ces inquiètes préoccupations , plu-

sieurs visites vinrent encore aux Tuileries ébranler

les convictions déjà si incertaines : la première fut

raux Demarçay, comte Clausel ,

Max, Lamarque, Tircuir de Cor-

celles , BenjaminConstant, le comte

de Bondy, Duris-Dufresne , Vien-

net, Daunou, le général Mouton ,

Labbey de Pompières , Mauguin et

Devaux, avocats, le marquis de

Grammont , Isambert et Odilon-

Barrot, avocats à la cour de cas-

sation, Mérilhou, avocat, Charles

Dunoyer , publiciste , le général

Pajol , les gérans et rédacteurs

des journaux le Courrier français ,

la Tribune des départemens , le

Constitutionnel, le Journal de Pa-

ris , le Figaro, le Journal du com-

merce, le Temps , le National et le

Globe . Les colonels de Briqueville

et Jacqueminot , MM. Dupont (de

l'Eure), Mercier, Audry de Puyra-

veau, de Schonen, conscillers à la

cour royale, de Podenas, conseil-

ler à la cour de Toulouse, Chardel

et Bavoux , juges au tribunal de la

Seine, anciens députés , Madier-

Montjau , conseiller à la cour



DERNIÈRE RÉSISTANCE DE LA ROYAUTÉ. 45

celle de M. Arago . Entre lui et le chefdes troupes royales

existait une vieille et scientifique liaison indépen

damment de ses qualités militaires, de ses talens in

contestables et de sa capacité à l'épreuve , le duc

de Raguse était un esprit fortement orné , avec le

goût des choses littéraires et artistiques : membre de

l'Académie des sciences il s'était lié avec M. Arago,

et la diversité des opinions politiques n'empêchait pas

cette franchise de rapports qui datait de 1816. Dès le

mardi 27 juillet M. Arago avait témoigné le désir de

voir le maréchal : il le savait aux Tuileries et il y vint

le mercredi dans la matinée . Telle était l'absence de

toutes précautions à l'état-major que tout le monde

y pénétrait ; et comme les officiers étaient attristés

des pénibles devoirs de la discipline , tous ceux qui

portaient un cœur libéral, des paroles de pacification

et de paix étaient accueillis avec joie. Lors donc que

l'aide-de-camp de service , M. de Guise , annonça la

visite de M. Arago, toutes les portes de l'état-major

furent ouvertes , et ceux que j'appellerai les deux

amis se trouvèrent en présence. Ce qui fut dit était

de nature à ébranler encore la conviction du maré

chal M. Arago peignit le sang répandu à grands

flots, la résistance de tous aux ordonnances ; et le ma

réchal qui déjà s'était plaint amèrement à M. Arago

des inflexibles lois de la fatalité , de tout ce que les

:

royale de Nimes. Etaient placés en

surveillance MM. Jacques Laffitte

et Casimir Périer, banquiers, le

baron Louis, ministre d'Etat, le

général comte Gérard , le colonel

Fabvier, le général Mathieu Du

mas, de Lafayette père , Destutt de

Tracy fils , de Vatimesnil, minis

tre d'Etat , le vice-amiral Truguet

et le comte de Montalivet, pairs

de France , Charles Comte, ancien

rédacteur du Censeur européen et

Barthe , avocat.
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devoirs du soldat avaient de pénible, dut être forte

ment ému de ces observations tristes et lamentables .

M. Arago osait lui dire « que le meilleur moyen de se

réhabiliter des pénibles souvenirs de 1814 était d'en

finir avec son commandement et d'offrir sa démission

au roi. » C'était vraiment saisir le maréchal par la flé

trissure de son cœur, sonder la plaie encore saignante ;

il y avait sur le front du vieux soldat un pénible senti

mentde désespoir, et avec cela la voix de l'honneur qui

l'empêchait de se rendre aux paroles de M. Arago ( ' ) .

Cette lutte morale pouvait-elle permettre la sérénité

et la vigueur nécessaires dans les ordres de comman

dement ? On rappelait au duc de Raguse un souvenir

douloureux pour attiédir son âme, pour réveiller son

émotion. Bonaparte, en pareille circonstance , se dé

fiant de lui-même, n'aurait pas manqué de faire arrê

ter M. Arago (2) .

C'en était déjà trop, lorsqu'on annonce une nouvelle

visite ceux qui viennent sont des hommes considéra

bles que le maréchal a plus d'une fois rencontrés dans

sa vie. En tête se présente M. Laffitte : pour lui c'est une

amitié de famille, ce sont des rapports d'intérêts ; la

maréchale est la fille de M. Pérégaux, l'associé, le com

manditaire de M. Laffitte , et le duc de Raguse a été

( ' ) Déposition de M. Arago de

vant la cour des pairs .

(2 ) Déjà les rapports du maré

chal Marmont à Charles X se res

sentent de l'état incertain et dou

teux de son esprit.

Mercredi à neuf heures du matin.

« J'ai déjà eu l'honneur de ren

dre hier compte à Votre Majesté de

la dispersion des groupes qui ont

troublé la tranquillité de Faris . Ce

matin ils se reforment plus nom

breux et plus menaçans encore.

Ce n'est plus une émeute , c'est

une Révolution . Il est urgent que

Votre Majesté prenne des moyens

de pacification. L'honneur de la

couronne peut encore être sauvé ;

demain peut-être il ne serait plus

temps. Je prends pour la journée

d'aujourd'hui les mêmes mesures
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l'obligé de sa maison . En 1814 , n'est-ce pas dans

la salon de M. Laffitte qu'il a lui-même fait son adhé

sionau gouvernement provisoire de M. de Talleyrand ,

circonstance qui lui a tant été reprochée dans sa vie?

Avec M. Laffitte est M. Casimir Périer dont le caractère

esthonorable, la réputation intègre et la fortune depre

mier ordre. Quand des hommes de cette importance se

mettent à la tête d'un mouvement il est trop tard pour

qu'on le dédaigne avec eux sont de braves soldats

comme lui , des camarades de l'Empire , les généraux

GérardetMouton ; enfin un vif, un éloquent interprète

du barreau, M. Mauguin. Députés de Paris, ils se posent

comme les médiateurs entre le roi et le peuple insurgé,

les véritables intermédiaires entre l'autorité et l'insur

rection : ils proposent une trève aux conditions du

retrait des ordonnances et du renvoi des ministres.

Ce résultat d'une trève , le maréchal le souhaite ;

ses traits altérés prennent un caractère convulsif

parce qu'il y a lutte en son âme déjà ébranlée par

M. Arago ; il est maintenant séduit , fasciné par ces

députés. Ceux-ci proposent une suspension d'armes :

s'il la refuse , c'est les larmes aux yeux , en invo

quant ses devoirs militaires ; il en parle toujours

que pour celle d'hier . Les troupes

seront prêtes à midi , mais j'attends

avec impatience les ordres de

Votre Majesté. »

Trois heures et demi,

<< J'ai mis en mouvement mes

différentes colonnes à l'heure indi

quée.

<< Dans la marche des troupes,

partout les groupes se sont dis

persés à leur approche , mais dans

presque toutes les rues des coups

de fusil sont partis des fenêtres de

toutes les maisons, les troupes as

saillies ont riposté, et leur marche

partout n'a été qu'un combat.

« Les troupes ne sauraient cou

rir le risque d'ètre forcées d'éva

cuer leurs positions ; mais je ne

dois pas cacher à Votre Majesté

que la situation des choses devient

de plus en plus grave . »
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avec désespoir; et dès - lors comment va-t-il conser

ver encore cette énergie , cette unité de commande

ment, ce sang-froid de résistance indispensables dans

une occasion aussi périlleuse ( ')?

Voilà pour le maréchal Marmont ; maintenant les

députés désirent voir M. de Polignac et sur ce point

s'élève une question grave : le président du con

seil pouvait-il , devait-il les recevoir ? M. de Poli

gnac a commis assez de fautes ; sa mémoire se rat

tache assez cruellement à la chute de la monarchie

de Charles X pour qu'il soit bien sévèrement jugé

par l'histoire ; esprit de vanité , de personnalité et

de conviction avec un cœur honnête et une tête mé

diocre, voilà le jugement que portera sur lui la pos

térité impartiale. Ceci concédé, unefois M. de Polignac

et le conseil des ministres qu'il présidait pouvaient

ils , en cette circonstance , agir autrement qu'ils

ont fait , c'est - à - dire recevoir ces députés et transi

ger avec eux? Pour résoudre cette question , il faut

d'abord bien constater le but de la démarche des dé

putés et la situation particulière où se trouvait vis

à-vis d'eux M. de Polignac les ministres étaient les

( ' ) Immédiatement le maréchal

Marmont rendit compte au roi de

la visite des députés aux Tuileries.

Mercredi trois heures.

« A l'instant où j'allais fermer

ma lettre se sont présentés chez

moi MM. Casimir Périer, Laffitte,

Mauguin, le général Gérard et le

général Lobau. Ils m'ont dit qu'ils

venaient me demander de faire

cesser le feu . Je leur ai répondu

queje leur faisais la même prière,

mais ils mettent pour condition à

leur coopération la promesse du

rapport des ordonnances. Je leur

ai répondu que n'ayant aucun pou

voir politique, je ne pouvais pren

dre aucun engagement à cet égard.

Après une assez longue conversa

tion, ils se sont bornés à me de

mander de rendre compte de leur

démarche à Votre Majesté .

<< Je pense qu'il est urgent

que Votre Majesté profite sans

retard des ouvertures qui lui sont

faites . >>

1
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signataires des ordonnances or que venaient de

mander ces députés à M. de Polignac ? deux choses :

la révocation des mêmes ordonnances et le renvoi du

ministère ; c'était à ces conditions seulement qu'ils

s'offraient comme médiateurs pour apaiser le peuple

de Paris. Eh bien ! à qui voulaient-ils imposer ces

concessions essentielles de leur négociation ? Préci

sément au ministère dont ils exigeaient le renvoi et

aux signataires des ordonnances ; M. Laffitte allait

dire à M. de Polignac avec politesse et convenance

sans doute, mais aussi avec netteté : « Vous êtes un

traître, quittez le ministère, révoquez ce que vous

avez fait . » Le simple bon sens devait indiquer que

cela ne pouvait avoir lieu ; il n'y avait donc qu'une

seulepersonneà qui l'on dût s'adresser ; c'était le roi,

lui seul pouvaitprononcer entre ses ministres et les dé

putés de Paris . M. de Polignac en ne recevant pas
les

députés ne fit qu'un acte de convenance, etj'ajouterai

que sa réponse eut un sens droit et un véritable in

stinct de justice et de vérité : « c'est inutile ; » ces

paroles pouvaient ainsi se traduire : « ces messieurs

demandent que nous quittions les affaires, que nous

désavouions notre propre signature , cela ne peut se

faire par nous ; dès-lors toute conversation n'aurait

ni sens ni but ; qu'on s'adresse au roi Charles X à

Saint-Cloud . »

Il fut donc très malheureux pour la force morale

du maréchal qu'il eût ces conversations successives

avec des hommes qu'il estimait, et dont peut-être il

partageait intimement les convictions : il mit dès-lors

une si grande tristesse dans le devoir, un si grand

laisser-aller dans les ordres , que tout fut compléte

II. 4
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ment désorganisé. Quand un pouvoir s'est condamné

à un acte de force et qu'il y joue sa vie, il ne doit rien

écouter que l'impérative loi de sa conservation ; es-

pérer une transaction , c'est folie ; les armes à la

main il lui faut obtenir la soumission , l'obéissance,

sauf ensuite à concéder le juste et le vrai . S'il se ramol-

lit, il donne gain de cause à l'audace et à la sédition .

C'est déjà un acte de faiblesse que d'écouter l'insur-

rection avant de la comprimer ; il faut qu'elle vienne

suppliante et qu'on l'amnistie , comme la majesté du

pouvoir gracie un criminel.

A ce moment se faisait encore une démarche ho-

norable de la part de deux hommes de courage et

de distinction ; démarche néanmoins qui jeta plus

d'incertitude encore et de décousu dans la défense de

la cause royale. Ceux qui ont connu M. de Sémon-

ville ( ' ) doivent reconnaître que nul esprit n'était

plus fin, plus juste appréciateur des temps et des si-

tuations il avait passé à travers tant d'événemens ,

jugé tant d'hommes et de choses , qu'il lui en était

resté une sorte de raillerie générale qui lui faisait

:

')Le marquis de Sémonville,

né en 1759 de Huguet de Monta-

ran, conseiller aux conseils d'Etat

et privé , secrétaire du conseil

royaldesfinances , avait commencé

sa carrière en 4777 par la charge

de conseiller aux enquêtes du par-

lement de Paris . Sa première mis-

sion diplomatique datait du mi-

nistère de M. de Montmorin qui

l'avait envoyé à Bruxelles ; un in-

stant ministre plénipotentiaire à

Gênes, il avait été désigné par

Louis XVI pour l'ambassade de

Constantinople lorsque le 10 août

suspendit son départ , et au mois de

mai1793 , il reçut l'ordre de se ren-

dre à ce poste ; on sait alors son en-

lèvementpar l'Autriche , sacaptivité

et son échange en 1795 avec plu-

sieurs députés de la Convention

contre la fille de Louis XVI . Bona-

parte, après le 48 brumaire, nom-

ma M. de Sémonville ministre

plénipotentiaire à LaHaye, puis sé-

nateur en 1805 ; à la Restauration il

fut créé pair de France et grand

référendaire de la Chambre. Le

20 décembre 1847 le titre de mar-

quis fut attaché à sa pairie.
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parfaitement pénétrer les qualités et les défauts de

chaque cause et de chaque individu . Au reste grand

référendaire de la Chambre des pairs il aimait la di

gnité de son corps ; avec l'instinct intime des majo

rités et des minorités il savait à point nommé ce

qu'une situation pouvait produire, et il n'était pas de

ministre , sans en excepter M. de Polignac, qui ne

consultât M. de Sémonville sur les chances de sa

durée et de sa puissance politique. Le salon du grand

référendaire, le plus agréable de Paris , était visité

par tous les partis ; il avait arrangé ses convictions de

famille avec tant d'art qu'il y avait un petit côté pour

tout le monde royalistes , constitutionnels , bona

partistes venaient aboutir également chez M. de Sé

monville ; et en vérité chacun y trouvait contentement,

bonne compagnie et bon accueil.

Dès le 26 au matin, à l'apparition des ordonnances,

M. de Sémonville avait groupé autour de lui quelques

pairs c'était une situation si étrange que celle qu'al

laient faire naître ces ordonnances qu'on dut naturel

lement se demanderquel rôle allait jouer la pairie dans

la session. Le 26, tout cela dut se borner à des con

versations, à de simples examens, car Paris demeurait

tranquille. L'émotion de la journée du 27 fut plus

grande , les conversations devinrent le soir plus ani

mées dans le salon de M. de Sémonville ; il s'y trouvait

une quinzaine de pairs, et parmi les influens MM. de

Broglie, Pasquier, Molé, et avec eux, dans un ordre

politique moins élevé, unhommed'activité, de courage

et de talent administratifqui savait se mettre au front

de toutes les causes en périlparun besoin naturel d'être

et de se montrer je veux parler de M. le comte d'Ar

4.
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gout ( ') , d'une bonne famille parlementaire poussé à

la pairie par M. Decazes. M. de Sémonville et lui en

gagèrent une sorte de colloque à part sur la néces

sité d'intervenir ; il fallait aller ou au roi ou au pré

sident du conseil, présenter la situation douloureuse

de Paris, exposer l'esprit et les sentimens de la Cham

bre des pairs , déclarer , presque au nom de cette

haute Chambre , qu'il importait de retirer en toute

hâte les ordonnances, changer le ministère et rentrer

dans les voies de la Charte si fatalement méconnue.

Les journées sont longues en juillet , l'aurore vient de

bonne heure, et le soleil dorait à peine le sommet des

arbres du Luxembourg que déjà dans ce splendide

jardin deux hommes se rencontraient M. d'Ar

gout et M. de Sémonville ; chacun avait son passe

port, quelques louis dans sa poche, le désir et la vo

lonté d'aller à Saint-Cloud ou auprès des ministres

pour demander la cessation des hostilités qui deve

naient si menaçantes pour la couronne et le pays.

Après quelques informations, ils apprirent que les

ministres étaient réunis aux Tuileries, et qu'ainsi ils

pouvaient y venir, s'entendre avec le maréchal Mar

mont, demander enfin une explication au prince de

Polignac lui-même avec lequel M. de Sémonville avait

eu tant de rapports officiels comme grand référen

daire. Le trajet se fit à pied de bonne heure , sans

obstacle , et le pont Royal traversé , les deux pairs se

( ' )Le comte d'Argout, d'une fa

mille noble du Dauphiné, auditeur

au conseil d'Etat sous l'Empire,

fut nommé maître des requêtes à

la Restauration ; préfetdes Basses

Pyrénées pendant les Cent-Jours

il reçut la préfecture du Gard en

1847 et le titre de conseiller d'E

tat ; il fut fait pair de France le 5

mars 1849.
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firent annoncer à la grille chez M. Glandevès leur

collègue , très empressé de les recevoir . M. de Glan-

devès, de famille royaliste ( ' ) , bon gentilhomme d'o-

rigine et gouverneur des Tuileries, appartenait néan-

moins à ces opinions tièdes et honorables, en majorité

dans la Chambre des pairs ; ses affections n'étaient

pas pour M. de Polignac ; tout esprit aventureux lui

faisait peur , et comme une multitude de pairs il eût

désiré que le système de M. de Martignac eût prévalu

dans les conseils de Charles X. C'est assez dire que

MM. de Sémonville et d'Argout furent immédiatement

introduits (*) dans ce double appartement du château

qui contenait, et l'état-major du maréchal Marmont,

et le conseil des ministres . Il y avait chez M. de Po-

lignac un tel sentiment des convenances , une telle

estime de la Chambre des pairs , qu'à peine MM. de

Sémonville et d'Argout furent-ils annoncés , il vint

lui-même au-devant de ses collègues ; et ici M. de Sé-

monville engagea , je ne dirai pas une conversation

(l'expression serait trop faible) , mais une véritable

(')Le baronde Glandevès, d'une

antique famille qui comptait plus

de soixante chevaliers dans l'ordre

de Saint-Jean de Jérusalem, était

né à Marseille en 1768. A la Res-

tauration il entra dans la compa-

gnie écossaise des gardes du corps

du roi , puis fut élevé au grade de

maréchal-de-camp et d'aide-ma-

jor des gardes du corps ; pair de

France en 1823 et major des

gardes le baron de Glandevès de-

vint gouverneur du palais des Tui-

leries.

ville est plein d'animation, comme

tout ce qui venait de lui ; il y avait

du dramatique et du pittoresque

dans chaque mot :

<< Parvenu à l'état-major vers

sept heures et demie du matin , je

trouvai le maréchal duc de Ra-

guse à qui je demandai de faire

sortir M. de Polignac du conseil .

Le maréchal s'offrit de remplir cet

offre et alla chercher M. de Poli-

gnac. Celui-ci paraît immédiate-

ment, m'aborde avec les formes

d'une politesse calme et froide :

elles sont brusquement interrom-

(2) Le récit de M. de Sémon- pues par une vive interpellation
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dispute, comme c'était un peu le caractère animé et

l'habitude ardente du grand référendaire ; il se pre

nait facilement de colère , et ces luttes , il n'hésitait

pas à les soutenir. M. de Polignac comme président du

conseil répondit au nom de tous les ministres avec un

calme fort digne et cette politesse exquise d'un gen

tilhomme de cour . M. de Sémonville exigeait la ré

vocation immédiate des ordonnances et la retraite du

ministère : c'était ici la même demande que les dé

putés de Paris avaient faite ; or les ministres réunis

aux Tuileries étaient-ils compétens pour les satisfaire ?

M. de Polignac se borna donc à répondre : « qu'il s'a

gissait de l'autorité du roi, de sa prérogative , et selon

lui la monarchie serait perdue le jour où une con

cession serait faite. » A cela M. de Sémonville ré

pliqua que l'irritation était telle dans les esprits qu'on

ne pouvait plus répondre de rien et qu'il y avait im

prudence à jouer un tel va-tout. « Du reste, ajouta

M. de Polignac, M. le marquis de Sémonville, repré

sentant de la Chambre des pairs , peut se rendre à

de ma part. Une séparation pro

fonde se prononce entre celui qui

vient demander, au nom de son

corps , le salut public , la cessation

des hostilités, la révocation des or

donnances, la retraite des minis

tres, et celui qui essaie encore de

prendre la défense des circonstan

ces déplorables dont il est le té

moin et l'auteur . L'élévation des

voix appelle dans le salon du ma

réchal, d'une part les officiers-gé

néraux et aides - de - camp qui

étaient dans la première pièce ; de

l'autre , les ministres restés dans

la salle du conseil. Une discussion

nouvelle s'engage pendant laquelle

on invite les généraux à se retirer.

D'un côté M. d'Argout , le maré

chal dont le désespoir était visi

ble et qui m'appuyait de toutes

ses forces, M. de Girardin resté

après le départ des généraux ; et

de l'autre, les ministres dont l'at

titude et les traits témoignaient

de leur affliction et d'un pouvoir

supérieur au leur . M. de Polignac

soutenait presque seul cette lutte

inégale . Il y mit fin en proposant

de se retirer en conseil pour déli

bérer. Le temps que nous laissait

la délibération des ministres fut
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Saint-Cloud , et là , se porter accusateur des minis

tres , éclairer la religion du roi et obtenir ce qu'il

sollicite au nom de son corps. »

L'échange des paroles devenait si vif, si ardent, que

pour couper court M. de Polignac congédia pour ainsi

dire MM. de Sémonville et d'Argout en disant : « que

le conseil allait en délibérer . » Et ici se forme, au

milicu de l'état-major, un nouveau conciliabule capa

ble encore de démoraliser tout système de défense :

c'est M. de Sémonville qui discute tout haut avec le

maréchal Marmont, M. de Glandevès, le comte de Gi

rardin, si remarquablement spirituel ; et de quoi s'a

git-il dans ces conversations ? Tous accusent M. de

Polignac et le conseil des ministres : « Ils perdent

la monarchie, s'écrie-t-on , et il faut la sauver à tout

prix. » Alors , chose inouïe ! on offre au maréchal

de la préserver par une sorte de coup d'État à la fa

çon du XVIIe siècle , un enlèvement entre deux por

tes de palais, des barricades de velours et de soie ;

M. de Glandevès offre , comme officier des gardes,

d'arrêter tout ce conseil des ministres et de les pla

cer sous l'épée du maréchal, tandis que lui-même ,

employé à supplier le maréchal de

mettre fin lui-même à cette hor

rible tragédie. Nous osâmes aller

jusqu'à lui demander de retenir

les ministres sous la garde du gou

verneur qui , par un mouvement

généreux , consentait à consacrer

son épée à cet usage . M. d'Argout

s'exposait au danger d'arrêter les

mouvemens de Paris en portant

aumilieu du peuple cette nouvelle.

Dans l'exécution de cette résolu

tion extrême qui pouvait encore non à mitraille. »

sauver la dynastie , le maréchal et

moi nous portions nos têtes à

Saint-Cloud et les offrions pour

gage de nos intentions. Le maré

chal, ému jusqu'à répandre des

larmes de rage et d'indignation,

balançait entre ses devoirs mili

taires et ses sentimens . Son agita

tion était presque convulsive ; nous

l'avons vu deux fois se refuseravec

véhémence aux ordres qu'on ve

nait lui demander de tirer le ca
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MM. de Sémonville , d'Argout iront à Saint- Cloud

offrir leur tête en gage de la mesure et demander au

roi la révocation des ordonnances.

Cette résolution si louée dans le temps comme un

acte de courage n'était-elle pas étrange, et avec tout

le respect que je porte à la mémoire si honorable de

M. de Glandevès , dois-je partager l'éloge qu'on lui

donna? Un officier des gardes, sans les ordres du roi

aurait porté la main sur le conseil des ministres,

était-ce là de l'ordre monarchique ? Ce ministère était-

il bon ou mauvais? Les actes de son autorité étaient-

ils conformes aux intérêts du roi et du pays? Ce n'é-

tait pas à un soldat qu'il appartenait de le juger. Le

maréchal Marmont resta donc dans son devoir en

repoussant une telle pensée . Cependant , je le répète,

de toutes ces conversations il résulta une faiblesse,

une incertitude dans tous les actes du maréchal au

désespoir les contre-ordres succèdent aux ordres ;

nulle unité dans la marche des troupes ; on annonce

un armistice entre le peuple et les soldats, la garde

et la ligne mettent des mouchoirs blancs à leurs

baïonnettes pour en témoigner ; on veut que les

maires de Paris se fassent intermédiaires entre les

troupes et le peuple. De là ces fraternisations entre

la ligne et la multitude ; l'insurrection s'enhardit au

milieu de ces hésitations , on se défend mal ou l'on

se défend trop ; sur un point il y a des flots de sang

répandu , sur l'autre on ne riposte même pas aux

coups de fusils qu'on reçoit. « Monsieur le maréchal

faut-il tirer à mitraille, vient dire un officier, car la

rue de Richelieu est envahie ? Non » répond le

maréchal en pleurant, et bientôt les pièces d'artille-

-
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rie sont prises par le peuple. On avait promis la veille

de garder le Louvre et on l'évacue presque sans dé-

fense ( ') ; l'instinct de la discipline militaire est même

presque perdu, et c'est dans ces circonstances qu'un

cabriolet de poste préparé par les soins de M. de Glan-

devès conduit en toute håte MM. de Sémonville et

d'Argout à Saint-Cloud.

Quelle était la disposition d'esprit du roi Charles X

et de sa cour lorsque les événemens terribles de Paris

éclataient autour de la couronne?, Pour s'expliquer

tout l'avenir fatal qui se prépare , il est besoin de

répéter cette vérité historique : que, dans l'esprit de

Charles X , les ordonnances étaient une résolution

forte, inflexible, résultant à-la-fois d'une conviction

religieuse et d'une idée politique . Le vieillard cou-

ronné se croyait dans son droit et jusqu'à un certain

point dans la plénitude de son serment à Reims ;

selon lui il avait épuisé toutes les voies de concilia-

tion , il avait parlé à la France avec dignité et aux

partis avec modération : les révolutionnaires s'étaient

emparés de l'opinion publique et en voulaient à la

couronne. Les ordonnances étaient donc son œuvre

bien plus encore que la pensée de son conseil ; elles

étaient comme la chair et le sang de sa couronne et

(')Sur cette prise du Louvre par

le peuple il est un curieux docu-

ment, c'est une lettre de M. le co-

lonel de Salis commandant un ré-

giment suisse, chargé de la garde

du palais :

« A-peu-près à neuf heures du

matin (le 29) , le duc de Raguse

m'envoya l'ordre par son aide-de-

camp d'abandonner les apparte

mens du Louvre, ce que je fis aus-

sitôt que possible. Sur ma repré-

sentation que le château pouvait

être pris facilement et le bataillon

qui se trouvait dans la cour atta-

qué, le duc de Raguse me fit ré-

pondre qu'il y avait une trève et

que je devais cesser le feu ; je fis

alors emmener les deux canons qui

se trouvaient au Louvre ; je me
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voilà pourquoi il persistait avec ténacité. Charles X

ne croyait pas non plus à une résistance longue et

soutenue ; ce qui se passait à Paris était une émeute,

un complot de fédérés dont la garde ferait raison.

Le roi était nourri dans cette conviction par les rap-

ports incessans que M. de Polignac lui envoyait à

Saint-Cloud.

L'esprit du ministre reflétait parfaitement celui

du roi, avec les mêmes idées , les mêmes vues , les

mêmes convictions . M. de Polignac ne trompait pas

le roi, il se faisait illusion à lui- même si la fati-

gue avait un instant fait suspendre le combat dans

la journée du mercredi , M. de Polignac se hâtait

d'écrire que les rebelles manquaient de poudre

et que force resterait aux ordonnances . » Si les

députés conciliateurs venaient offrir leur médiation

entre le pouvoir et Paris en armes, M. de Polignac

écrivait au roi en termes assez clairspourlui faire com-

prendre que l'émeute en était réduite à traiter . Les

rapports du maréchal Marmont un peu plus sincères et

plus alarmans n'inspiraient pas la même confiance au

roi , il les taxait d'exagération , et ce sentiment res-

pire dans ses réponses. C'est le roi qui ordonne de

faire grouper les troupes aux Champs-Élysées et aux

donnais toute la peine imaginable

pour faire entendre aux assaillans

que la trève était conclue, mais ils

ne répondaient que par des coups

de carabine, et se préparaient à

attaquer. Il est vrai que le Louvre

est un poste imprenable aussi long-

temps qu'on veut le défendre . Je

donnai donc l'ordre de la retraite,

et le bataillon quitta la cour du

château au pas ordinaire ... Je ne

sais pas et ce n'est pas à moi à

examiner ce qui a pu occasionner

la fuite précipitée de la place du

Carrousel et des Tuileries , mais

j'ai formé l'arrière-garde dans le

meilleur ordre avec un demi-ba-

taillon de mon régiment et quel-

ques détachemens de la garde

française. »>
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Tuileries et d'agir désormais par grandes masses.

Telle est au reste l'opinion du général de Crossard

qui alors à Saint - Cloud ne comprend pas cette

guerre de pots de chambre, expression toute mili

taire qu'il emploie pour définir la résistance des bar

ricades.

Tandis que l'artillerie retentit , que les mille clo

ches se balancent dans les airs et envoient à Saint

Cloud les sons alarmans du tocsin , ce qu'on ne s'ex

plique pas c'est l'attitude de M. le Dauphin : héritier

présomptifdu trône, chef naturel de l'armée, connu

et aimé des généraux , comment se fait-il qu'il reste

ainsi dans le parc ombragé sans tirer l'épée, et quand

la garde se fait tuer comment n'est-il pas à sa tête?

Est-ce manque de courage ? Non sans doute , M. le

Dauphin est brave ( ' ) , partout il l'a montré que si

gnifient donc cette inaction , cette nonchalance , cet

abandon de tout espoir ? Sa place est-elle immuable

auprès du roi comme une image de l'hérédité clouée

aux pieds du trône ? Si Bossuet a dit qu'entre le roi

et le Dauphin il y a toute l'épaisseur d'un royaume ,

c'est pour indiquer que nul Dauphin ne doit tirer

l'épée de révolte contre le roi, mais ici il s'agissait

de défendre la couronne menacée. Il n'y a pas d'ex

cuse pour cela n'approuve-t-il pas les ordonnances?

Loin de là le dauphin les a secondées de tous ses

moyens : est-ce l'émeute qu'il redoute ? Aucunement ;

puisque la garde la brave, il peut bien la combattre

comme elle . C'est donc chez M. le Dauphin une sorte

(') Cette inaction de M. le Dau

phinfit le plus grand tort à son ca

ractère aux yeux de l'étranger ; on

n'y vit pas seulement un acte d'o

béissance au roi , et on l'accusa

hautement de pusillanimité.
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d'aveugle obéissance aux ordres de son père : comme

le roi ne lui dit pas d'aller à Paris, il n'y vient point ; il

reste inactif à Saint-Cloud ; pas une volonté, pas une

inspiration ne vient de lui , toute l'énergie est dans le

vieux roi persévérant et tenace comme les vieillards

dont parle Homère et que la fatalité entraîne d'une

main inflexible.

Cependant ceux qui entouraient le roi à Saint-

Cloud , plus éclairés sur la marche des événemens :

les ducs de Duras , de Luxembourg , le prince de

Sainte - Croix ne partageaient pas la sécurité du

monarque leur suzerain et maître ; et parmi ces offi-

ciers de cour de grande naissance venait d'arriver

M. de Mortemart ( ' ) , accouru en toute hâte de sa

terre de Neauphle pour prendre son service auprès du

roi comme capitaine des gardes à pied, chargé de

défendre les portes des résidences ; gentilhomme

d'honneur et de fidélité, M. de Mortemart était décidé

à ne céder à personne ce poste des périls. Il arrivait

néanmoins sous de tristes impressions : en passant à

Versailles M. de Mortemart avait vu l'agitation des

esprits, le mouvement de la population révoltée, et sa

première démarche fut d'en informer le roi Charles X

pour lui inspirer sans doute la sagesse de quelques

concessions . M. de Mortemart n'aimait pas M. de Po-

lignac , j'entends comme homme politique ; fort lié

-
(') Casimir Louis de Roche-

chouart duc de Mortemart, né à

Paris le 20 mars 1787 , émigré avec

sa famille en 1791 , fut élevé en

Angleterre et revint en France

avec sa mère en 1804. Entré en

1803 dans les gendarmes d'ordon-

nance il passa en 1806 sous-lieu-

tenant dans un régiment de dra-

gons, fut ensuite lieutenant etaide-

de-camp du général Nansouty ,

enfin capitaine en 1809. Officier

d'ordonnance en 1844 , M. de Mor-

temart fit la campagne de Russie,
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avec le comte de La Ferronnays et comme lui dans

le système russe, il passait pour être de l'opposition au

cabinet du 8 août, ce qui lui avait valu une sorte de

popularité même dans la Chambre des députés ; plus

d'une fois il avait été question de M. de Mortemart

comme chef d'un ministère de conciliation ou de coa-

lition. Charles X plein d'estime pour son caractère

le croyait trop lié avec le centre gauche, et à ce point

de vue il ne lui accordait pas une grande confiance ;

pour l'obtenir du roi, il fallait penser comme lui. Toute

idée de concession n'allait pas d'ailleurs à la pensée

actuelle qui jouait son va-tout, et quand M. de Morte-

mart lui expliqua avec étendue la situation ardente

des esprits , la révolte victorieuse , le roi répondit

que dans sa conviction M. de Mortemart exagérait

le véritable état des choses. C'était sans doute un bon

serviteur, mais il n'y avait là rien de plus ni de moins

dans les événemens que l'émeute de la rue Saint-

Denis ; on en viendrait facilement à bout. Vous êtes

jeune, ajouta-t-il, vous n'avez pas vu le commence-

ment de la Révolution, je ne veux pas comme mon

frère monter en charrette, j'aime mieux monter à che-

val. » C'était le mot consacré depuis quelque temps;

comme le père de Rodrigue, le vieillard voulait sou-

tenir l'épée , mais la main , j'ai presque dit le cœur

du Cid lui manquait . M. de Mortemart se hâta de ré-

reçut le titre de baron de l'Empire,

et prit une part active aux campa-

gnes de 1843 et de 4814 ; à la Res-

tauration Louis XVIII le nomma

pair de France et capitaine-colo-

nel des Cent-Suisses de la garde,

charge que possédait avant la Ré-

volution le duc de Brissac son

aïeul maternel . Il suivit le roi à

Gand, et à la fin de 4845 il fut

créé maréchal-de-camp et major-

général de la garde nationale de

Paris, fonction qu'il remplit jus-

qu'au licenciement de 1827. ·

.
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pondre « Sire, il serait bien possible que le roi fùt

obligé d'y monter. » Et il se retira silencieux pour

prendre le commandement de sa compagnie dissémi

née dans toutes les parties du château ( ') .

C'est à ce moment qu'on vit arriver en toute hâte à

Saint-Cloud , et par des voies différentes , quelques

voitures de poste presque aussitôt entourées par tous

les serviteurs du château, tant on était curieux et em

pressé d'avoir des détails sur la marche des événemens.

Par un côté du péristyle entrait le prince de Polignac,

toujours avec la mêmesérénité au front, la même tran

quillitéau cœuret lamêmepolitesse de for mes , et après

lui, les ministres ses collègues , dans une agitation plus

visible, inquiets, l'air sombre, les habits un peu en

désordre, et qui néanmoins remplissaient leur devoir

jusqu'au bout : parmi eux M. de Peyronnet se mon

trait le plus vivement affecté . Par la grille entrait

presque en même temps une voiture de la cour, à deux

chevaux de poste menés par un homme sans livrée , et

l'on en vit descendre les deux pairs négociateurs dont

*** ( ' ) M. Mazas, secrétaire de M. de

Mortemart en 4830 , lui attribue ce

récit :

« Arrivé le mercredi à Saint

Cloud vers les dix heures du soir,

je désirais voir le roi pour l'in

struire de la situation deVersailles;

mais comme il allait se coucher

il m'a fait dire qu'il me recevrait

aujourd'hui de bon matin . A peine

le jour avait paru ce matin que

beaucoup de gens de la cour sont

venus me parler pour m'exciter à

me rendre chez le roi, et à lui faire

sentir le danger de la position où

nous nous trouvions. Le roi, peut

être mal instruit, s'était refusé à

croire à la gravité du mal ; je me

suis rendu chez lui vers les six

heures ce matin , je l'ai entretenu

de ce que j'avais vu à Versailles,

de ce que je savais de Paris , en le

suppliant, au nom de son propre

intérêt, de prendre quelque nou

velle mesure , car je croyais le trône

fortement compromis . Le roi m'a

répondu en me caressant de la

main : « Vous êtes un honnête et

loyal serviteur, je sais vous appré

cier ce que vous valez ; mais vous

êtes encore jeune ; né dans la Ré

volution , vous voyez les choses
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j'ai parlé déjà : MM. de Sémonville et d'Argout. Le

grand référendaire malgré son âge semblait retrouver

sajeunesse et sa force ; tous les deux réclamaient l'hon-

neur d'une audience du roi pour une communication

des plus importantes sur les événemens de Paris . Ce

voyage rapide , si empressé , avait été marqué par

quelques circonstances dramatiques, ne serait-ce que

l'apparition de M. de Peyronnet dans la grande allée

des Tuileries et s'écriant d'un air exalté : « Allez

donc , allez donc ! » en montrant le côté de Saint-

Cloud; le voyage s'était néanmoins heureusement ac-

compli ; les deux pairs avaient traversé quelques grou-

pes de peuple , aucun ne les avait arrêtés ; et ils

arrivaient sains et saufs avec la volonté de dire toute

la vérité ( ¹) .

Il se manifesta un peu d'étonnement chez M. de Sé-

monville quand sur le seuil du château il rencontra

M. de Polignac. Cette circonstance néanmoins s'expli-

queparfaitement : après la visite des députés de Paris

aux Tuileries et la conversation de M. de Polignac

d'après les nouvelles idées et le

moindre bruit vous étonne ; quant

à moi je n'ai pas oublié comment

les événemens se sont passés il y a

quarante ans ; je ne veux pas

comme mon frère monter en char-

rette, je veux monter à cheval.

Je crois, Sire, que le moment n'est

pas éloigné où vous serez obligé

d'ymonter. Nous verrons, nous

verrons ! » En même temps il m'a

congédié . »

(') Je donne encore ici le récit de

M.de Sémonville :

« Descendus les premiers nous

fùmes entourés par une foule de

gardes et de curieux qui obs-

truaient le perron . Il nous fut donc

facile de barrer le passage aux

ministres , et particulièrement à

M. de Polignac qui les précédait.

Je lui déclarai à haute voix que je

n'étais pas venu pour réclamer un

honneur que je voulais bien encore

leur laisser ; qu'il leur restait un

devoir à remplir, celui d'éclairer le

roi , d'apposer leurs signatures à la

révocation des ordonnances, et de

se retirer . J'ajoutai que j'allais at-

tendre le résultat du conseil chez

M. de Luxembourg, que les mo-

mens étaient pressans, et que s'ils



64 L'EUROPE DEPUIS 1830.

*

>

avec M. de Sémonville , le conseil des ministres en

permanence , dut délibérer sur la gravité des faits

et la triste tournure que semblaient prendre les

affaires. La question fut ainsi posée : les ministres

devaient-ils rester à Paris ou se réunir à Saint-Cloud

autour du roi afin d'aviser aux moyens de salut ? Sur

ce point la délibération ne fut pas longue et le con

seil décida « qu'il se rendrait à la résidence royale.

Comme de toutes parts les plaintes devenaient plus

violentes, comme elles s'élevaient à ce point d'accu

ser la responsabilité des ministres, ceux-ci devaient

en référer au roi et prendre les ordres de Sa Majesté

elle-même pour savoir s'ils devaient garder leur por

tefeuille ou donner leur démission. Là où était Char

les X était aussi le gouvernement ; plus on concen

trait ses forces, plus on serait en mesure d'imprimer

une bonne direction à la défense de la couronne.

C'est dans ce but que par des voies différentes tous

les ministres s'étaient rendus à Saint-Cloud . Lorsque

M. de Sémonville aperçut M. de Polignac , il alla

trahissaient nos espérances , rien

ne m'empêcherait de pénétrer jus

qu'au roi. Après cette allocution ,

le passage fut ouvert à M. de Po

lignac qui ne répondit rien à ses

collègues. M. de Peyronnet mar

chait le dernier . Passant près de

moi, il me serra la main, sans mot

dire, avec une extraordinaire éner

gie. J'ignore ce que devinrent les

ministres ; maisà peine étions-nous

chez M. de Luxembourg qu'un

huissier de la Chambre vint m'ap

peler. M. de Polignac m'attendait

à la porte du cabinet du roi. Etonné

de cette précipitation je lui fis ob

server que le conseil n'avait pas

eu le temps de délibérer, ni même

de s'assembler. M. de Polignac ré

pondit froidement : « Vous savez,

monsieur , quel devoir vous croyez

remplir en venant ici dans les

circonstances présentes. J'ai in

formé le roi que vous étiez là :

vous m'accusez ; c'est à vous d'en

trer le premier.

« Je crois, j'ai toujours cru que

les résolutions du roi , que je vou

lais combattre en entrant dans son

cabinet, étaient personnelles, an

ciennes , profondes, méditées , le

résultat d'un système tout à-la-fois
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droit à lui et lui démontra avec une vivacité ardente

et sa pétulance habituelle le service qu'il pouvait en

core rendre au roi en l'éclairant sur les dangers de

la monarchie : « Président du conseil des ministres,

l'initiative allait lui en appartenir : il ne devait pas

hésiter à soulever l'épais bandeau qui empêchait le

roi de voir la réalité des choses ; que fallait-il main

tenant ? Révoquer les ordonnances sur-le-champ et

donner sa démission pour former un conseil mixte,

sous la présidence d'un homme considérable et popu

laire qui pourrait préserver les derniers débris de

la monarchie ; le mode de révocation serait facile à

concerter, digne de la couronne ; les exemples his

toriques ne manqueraient pas ; après la Ligue et la

Fronde le Parlement était venu supplier le roi de ré

voquer les édits ; eh bien ! la cour royale, le corps de

ville de Paris pourraient venir à Saint-Cloud, se je

ter aux pieds de Charles X pour implorer la révoca

tion des ordonnances , et le roi l'accorderait avec une

amnistie générale . » C'était là évidemment un projet

assez singulier pour un homme d'esprit comme M. de

Sémonville ; la révolte à ce moment n'était pas en dis

position de s'agenouiller devant le roi ; elle grondait

sur sa tête pour en arracher le diadême.

politique et religieux. Si j'avais

eu un doute à cet égard, il aurait

été entièrement dissipé par ce dou

loureux entretien. Toutes les fois

que j'ai approché du système du

roi , j'ai été repoussé par son iné

branlable fermeté ; il détournait

les yeux des désastres de Paris

qu'il croyait exagérés dans ma

bouche, il les détournait de l'o

rage qui menaçait sa tête et sa dy

nastie. Je ne suis parvenu à sa ré

solution qu'après avoir passé par

son cœur, lorsque après avoir tout

épuisé, j'ai osé le rendre respon

sable envers lui-même du sort

qu'il pouvait réserver à madame la

Dauphine, peut-être éloignée à des- .

sein dans ce moment ; lorsque je le

forçai d'entendre qu'une heure,

II. 5
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M. de Polignac se borna donc à répondre : « Qu'il

neprendrait pas cette initiative, et que puisque M. de

Sémonville était venu, au nom de la pairie, porter une

accusation contre son ministère, c'était à lui qu'il ap

partenait d'entrer le premier chez le roi ; les minis

tres ne seraient introduits qu'après. » Au même mo

ment M. de Polignac ouvrit spontanément la porte

du cabinet et M. de Sémonville se trouva en présence

de Charles X. Il y a toujours dans les prestiges de

l'autorité royale quelque chose d'imposant et de so

lennel que l'esprit de parti n'apu détruire encore en

notre France ; les rois portent avec eux-mêmes une

empreinte sacrée qui inspire partout le respect, et

Dieu heureusement a entouré le pouvoir de cette au

réole indéfinissable ; il n'est donc pas étonnant qu'à la

vue de ce vieillard couronné et de ce front où rayon

naient encore tant de majesté et de puissance, M. de

Sémonville n'eut pas d'autre mouvement que de se

précipiter à genoux loyalement et sincèrement , avec

cette religion que les traditions ont transmises aux

âmes élevées. Le grand référendaire peignit avec cha

leur au roi l'état des esprits dans la capitale, les par

tis agités, l'Hôtel de Ville au pouvoir de la sédition,

les députés réunis malgré le roi, la justice suspendue,

l'état de siége , le désordre enfin régnant partout.

Et Charles X écoutait toutes ces paroles avec at

tention, mais aussi avec une fermeté silencieuse qui

étonna M. de Sémonville lui-même ; jamais le roi ne

une minute d'hésitation pouvait

tout compromettre si les désastres

de Paris parvenaient sur son pas

sage dans une commune ou dans

une eité, et que les autorités ne

pussent pas la protéger . Je le for

cai d'entendre que lui-même la

condamnaitau seul malheur qu'elle

n'eût pas encore connu , dans une

vie écoulée au milieu des larmes,
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s'était expliqué avec plus de netteté sur ses inten-

tions rappelant presque avec orgueil ce qu'il avait

fait pour la nation depuis son avénement au trône,

la liberté de la presse, les concessions d'hommes et

de choses, l'indépendance de la Grèce, l'expédition

de Morée, Navarin , Alger , le roi déclara que ce n'é-

tait point lui qui avait pris l'initiative dans la lutte

actuellement engagée ; il avait fait tout pour éviter ce

coup d'État ; on l'avait forcé par des résistances cou-

pables. Comme avec M. de Mortemart il se résuma par

ce mot « qu'il aimait mieux monter à cheval qu'en

charrette, » déclarant» déclarant que la liberté de la presse, telle

qu'elle existait, corrompait les mœurs, la religion ; ses

ordonnances étaient un retour vers la Charte , et le

conseil des ministres en les signant n'avait fait que

suivre ses avis et donner une preuve de dévoûment

à sa personne.

Au resteCharles X pressa les mains deM. de Sémon-

ville avec bienveillance, et lui dit de se rassurer : « La

victoire resterait à la bonne cause ; les ordres étaient

donnés pour que des troupes nombreuses vinssent se-

conder la garde royale. » Nulle crainte ne paraissait

donc atteindre l'âme du roi , la confiance en la provi-

dence éternelle, la conviction de son droit, tels parais-

saient être les mobiles de Charles X. Et ce fut alors que

M. de Sémonville, s'adressant au cœur du vieux mo-

narque inflexible lorsqu'on lui parlait de ses propres

dangers ou d'affaiblir les droits de sa couronne,

celui des outrages d'une popula-

tion irritée . Des pleurs ont alors

mouillé les yeux du roi ; au même

instant sa sévérité a disparu, ses

résolutions ontchangé, sa tête s'est

baissée sur sa poitrine'; il m'a dit

d'une voix basse , mais très émue :

« Je vais dire à mon fils d'écrire,

et d'assembler le conseil. >>

5.
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lui rappela que madame la Dauphine était en voyage,

aux eaux du Mont-Dor ; les populations soulevées

pouvaient ainsi que dans les plus terribles jours de

la Révolution s'en disputer les lambeaux, comme

1792 ceux de la princesse de Lamballe. Alors Char

les X vivement attendri s'écria : « Eh bien! Sémon

ville, vous avez peut-être raison , jevous remercie de vos

bons avis , je vais réunir mon conseil pour prendre

un parti définitif et conforme aux circonstances. >>

Les ministres en effet étaient tous réunis à Saint

Cloud , attendant pour entrer en conseil le résultat

de la conférence avec M. de Sémonville qu'ils con

sidéraient comme l'expression d'un système accu

sateur, lequel devait librement se faire entendre aux

oreilles du roi . Lorsque cette conférence fut termi

née le conseil se réunit comme à l'ordinaire , et le

roi put voir que bien des convictions étaient déjà

ébranlécs si M. de Polignac persistait dans le calme

de ses paroles et la fermeté de ses projets , il n'en

était pas ainsi des autres ministres , et particulière

ment de M. de Peyronnet qui pénétrait avec plus

de netteté et d'intelligence l'état des affaires : il

avouait hautement que le ministère du 8 août était

un embarras pour la couronne dans un traité possi

ble encore avec les insurgés de Paris . On doit cette

justice à Charles X, que seul il jugeait bien sa posi

tion vis-à-vis le parti révolutionnaire ; seul il ne se

faisait pas illusion sur l'inutilité d'une démarche au

près du comité insurrectionnel de Paris. Toute con

cession en amènerait une autre, la lutte était trop ar

dente , trop sérieuse, trop dessinée entre la maison

de Bourbon et les partis pour qu'un arrangement fût
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encore possible. Il n'y avait plus qu'à triompher ou

à tomber avec honneur : que résulterait-il d'une con

cession ? La presse victorieuse , et par conséquent

violente , impitoyable contre le pouvoir , attaquerait

le trône ; puis une Chambre qu'il serait impossible

de gouverner tant elle serait hautaine ; une accusa

tion fatale contre les ministres ; et au milieu de tout

cela que deviendrait la prérogative du roi ? Y aurait

il encore quelque moyen de salut ? Charles X ne le

pensait pas, et à cette conviction politique venait se

joindre encore un sentiment de générosité à l'égard

des ministres qui s'étaient sacrifiés pour lui ; la pen

sée des ordonnances était moins leur ouvrage que le

sien ; lui seul les avait inspirées , et c'était pour son

service qu'ils s'étaient sacrifiés : fallait-il trahir tant

de dévoûment?

Charles X était donc loin encore de faire les con

cessions que demandait M. de Sémonville lorsque ar

riva un autre personnage influent qui pouvait exercer

sur le roi une active influence, c'était M. le baron de

Vitrolles, un des hommes qui avaient joué un rôle fort

actif au sein du parti royaliste . Avec les formes les

plus gracieuses et une politesse indicible, on ne pou

vait posséder un système de politique plus franc et

plus net que celui de M. de Vitrolles ; nul ne con

testait son dévoûment au roi esprit actif et re

muant, il avait toujours été l'un des conseillers les

plus influens de Monsieur comte d'Artois, et le parti

royaliste le considérait comme son homme d'État.

Cette position l'avait rendu fort redoutable à M. de

Villele lui-même qui cherchait à l'apaiser par tous

les moyens et en dernier lieu par le titre de ministre
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d'État et la légation de Florence. Le roi Charles X

avait cela de particulier qu'il croyait avant tout à la

supériorité de ses propres idées , puis à celle de ses

amis ; en dehors de ce cercle il n'ajoutait qu'une fai

ble créance aux paroles de ceux qui n'étaient pas très

avant dans sa confiance. Ainsi les explications, les

prières de M. de Sémonville avaient laissé peu de

traces dans l'esprit du roi qui se bornait à dire :

« Que le grand référendaire voyait mal parce qu'il

était en avant dans le parti libéral. Mais lors

que M. de Vitrolles , dans une entrevue à Saint

Cloud, eut révélé ce qui se passait à Paris, cela lui

fit impression : « Les troupes royales ne pouvaient

plus se défendre , l'Hôtel de Ville était déjà en in

surrection municipale, des réunions de députés dél

béraient sous le drapeau tricolore ; il suppliait done

le roi d'arrêter par des concessions immédiates l'in

fluence absorbante de M. de Lafayette. » M. de Vi

trolles avait d'ailleurs une parole persuasive , spiri

tuelle, imagée comme sa pensée.

»

A ce récit le vieux roi laissa tomber sa tête sur sa

poitrine comme pour dire : « Faites ce que vous vou

drez, ma cause est vaincue, triste et vénérable as

pect ! M. de Polignac et ses collègues, alors provoqués

par M. de Vitrolles , offrirent leur démission immé

diate et l'on n'eut plus qu'à examiner les questions

suivantes : quel serait le nouveau président du con

seil chargé de la mission périlleuse de défendre à-la

fois la prérogative royale compromise et de traiter

avec les Chambres , la presse et le peuple de Paris ?

Un choix paraissait plus spécialement indiqué et

M. de Vitrolles comme M. de Sémonville, organes sur
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ce point de quelques députés influens, prononcèrent

tous deux le nom de M. le duc de Mortemart : son

dévoûment était incontestable ; s'il n'avait pas toutes

les sympathies de Charles X, il méritait au moins sa

confiance et il se trouvait en outre que, par une una

nimité d'opinions fort honorable pour la personne du

duc, il était désigné depuis long-temps par le centre

gauche de la Chambre comme le président nécessaire

d'un ministère de conciliation . Ce nom fut donc accepté

comme le symbole d'une idée de transaction ; si le

roi céda ce fut après mille instances, et le dernier

conseil des ministres où se rédigèrent les démissions

fut d'une grande tristesse . Le roi exprimait tous ses

regrets aux ministres démissionnaires ; » ils avaient

voulu le bien avec lui; s'il acceptait leur démission, il

leur conservait son estime comme à de bons servi

teurs , ne cédait qu'à la force des circonstances. >>

La séparation fut touchante ; les ministres sortirent

du conseil les larmes aux yeux et le désespoir au

cœur. Le roi garda le seul M. de Chantelauze quel

ques instansinstans pour contresigner une ordonnance ré

digée de la main même du ministre : elle portait la

nomination du duc de Mortemart à la présidence du

conseil, comme ministre secrétaire d'État des affaires

étrangères ( ') .

Tel fut le dernier acte du ministère du 8 août qu'

(' )Voici le texte de cette ordon- des sceaux , ministre secrétaire

d'Etat au département de la jus
nance.

Au château de Saint-Cloud, le 29 juil- tice ,

let 1830.

<< Charles , par la grâce de

Dieu, etc.

<< Sur le rapportde notre garde

« Nous avons ordonné et ordon

nons ce qui suit :

« Art 4 er. Notre cousin leduc de

Mortemart, pair de France, notre
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avait creusé l'abîme où la monarchie s'était précipitée;

cependant il faut le dire tout haut, la faute en fut

moins aux ministres signataires des ordonnances

qu'au roi Charles X lui-même. En leur cœur c'était un

dévoûment peut-être aveugle, un culterespectable de la

prérogative royale ; chez le vieux roi c'était une con

viction profonde, ancienne, religieuse . M. de Polignac

était une sorte de reflet de la pensée royale ( ' ) ; quant

aux autres ministres ils se laissent entrainer irrésisti

blement ; ils ne voulaient pas d'abord ce qu'ils firent

ensuite , et néanmoins ils y furent poussés de con

viction parce que peu -à-peu on se familiarise avec

les idées même qui vous répugnent le plus à l'origine.

C'est ce qui fait qu'en politique des gens honorables

peuvent être entraînés à mal voir, à mal faire . Ainsi le

ministère du 8 août c'était Charles X, rien que lui ; et

c'est pour cela que la providence a voulu que la cou

ronne tombat de sa tête, tandis qu'après l'effervescence

des premiers jours , les ministres ont été graciés par

un instinct naturel de l'opinion , sans qu'il y ait eu

contre eux persistance d'animosité après la sentence.

M. de Mortemart, choisi comme président du con

seil , avait-il dans sa personne tout ce qu'il fallait

pour apaiser l'esprit révolutionnaire et sauver les dé

bris de la monarchie? A considérer la position per

ambassadeur à la cour de Russie,

est nommé ministre secrétaire d'E

tat au département des affaires

étrangères et président de notre

conseil des ministres .

Signé : CHARLES.

« Par le roi , le garde des sceaux

de France,

« Signé : DE CHANTELAUZE. »

( ' ) M. de Polignac s'est depuis

posé dans une récente brochure

comme l'expression d'une théorie

tout entière sur le pouvoir royal ;

je crois que le prince s'est un peu

trop pénétré de la position pré

sente , et ne s'est pas assez reporté

au temps où il était ministre, en

face du roi Charles X.
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sonnelle du duc à la face d'un si terrible mouvement,

elle était difficile et je dirai presque insuffisante ;

accepter la direction d'un cabinet en présence des

factions déchaînées , c'était donner sa tête au roi ; car

il n'y a pas de tâche plus périlleuse que celle d'un

pouvoir qui cède devant la force populaire, hautaine

et victorieuse. Dans les affaires donc, d'immenses difli

cultés allaient se présenter ! Le caractère de M. de

Mortemart, si honorable, si élevé d'ailleurs, serait-il

à la hauteur de la situation? Aurait-il assez d'habi

tude dans le maniement des hommes et des choses

pour comprendre ce que signifiaient les Journées de

Juillet et cette énigme des sociétés secrètes et du ter

rible sphinx des révolutions ? Les hommes politiques

qui ont trop vécu à l'étranger savent très imparfaite

ment la situation de leur pays, défaut très saillant même

chez le comte de La Ferronnays , l'ami de M. de Mor

temart , gentilhomme si plein de loyauté et d'hon

neur. Le nouveau président du conseil serait donc fort

embarrassé dans des négociations où il ne con

naissait personne , à peine M. Périer ou M. Laf

fitte, et encore moins M. de Lafayette avec lequel il

n'avait que des rapports de parenté fort éloignés .

Quantà lafermeté indispensable dans la crise en au

rait-il suffisamment? Brave commeson épée, le duc au

rait su mourir à la tête de sa compagnie pour défendre

le trône ; mais ce courage de l'officier n'était pas celui

qu'imposait la situation présente ; ce qu'il fallait, c'était

la fermeté civile , celle qui sait agir froidement et affron

ter les dangers dans les troubles publics. Etait-ce bien

là ce qu'on pouvait attendre de M. de Mortemart ?

Cette considération le fit sans doute tant hésiter avant
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d'accepter cette charge périlleuse de la présidence

du conseil ( ¹ ) . On se rappelle sa première conversation

avec le roi à son arrivée de sa terre de Neauphle

lorsque lui-même avait pris l'initiative pour révéler

l'état des esprits et la situation turbulente dont il

avait partout recueilli les indices. Le roi lui avait

dit alors que son dévoùment lui faisait exagérer la

portée du mouvement et il l'avait congédié ; après

cette audience, le duc de Mortemart vint prendre le

commandement de sa compagnie avec la volonté for

melle de ne se mêler en rien à la politique : quel dut

donc être l'étonnement du due lorsque mandé par

le roi avec insistance, il se trouva presque immédia

tement dans la nécessité d'accepter un grand rôle.

C'était ce même prince sourd naguère à ses con

seils, qui maintenant lui imposait la direction supé

rieure des affaires de la monarchie en péril ! J'ai plu

sieurs fois dit toute la magie qui s'attachait aux pa

roles de Charles X ; il était charmant dans la joie

comme il était touchant dans la tristesse : rien ne

( ) Voici le récit de M. de Morte

mart d'après le même secrétaire :

<< Vers les trois heures après

midi, l'on m'a fait appeler de la

part du prince de Polignac que

j'ai été fort étonné de voir à Saint

Cloud. M. de Polignac m'a appris

que M. de Sémonville et M. de Vi

trolles étaient venus comme con

ciliateurs . « En conséquence , m'a

t-il dit, le roi est décidé à vous

nommer chef d'un nouveau cabi

net. - Veuillez bien lui dire, ai-je

répondu, que je défendrai SaMa

jesté à la tête de ma compagnie

jusqu'à la dernière goutte de mon

sang, mais queje ne veux meme

ler d'aucune affaire politique , et

encore moins de celle-ci que de

toute autre. » En disant ces mots

je l'ai quitté . Je n'avais pas encore

atteint la porte Jaune que je me

suis entendu appeler par plusieurs

valets de pied et un maréchal-des

logis du palais ; ils m'ont intimé

l'ordre très impératif de la part

du roi de me rendre incontinent

auprès de sa personne : j'ai obéi

en gémissant. Le roi m'a paru tout

autre, non pas de physionomie car

elle n'a cessé d'être fort calme,

mais de sentiment. Vous aviez
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fut plus net, plus péremptoire d'abord que le refus de

M. de Mortemart ; et pour que ce refus ne parût pas

un caprice ou un manque de dévoùment, il le motiva

sur son peu d'habitude des hommes et des affaires de

France « Il ne connaissait rien du personnel des

Chambres, il savait à peine lenom des chefs de partis,

on le jetait là dans une mer inconnue ; sa vie était au

roi, mais on devait l'employer utilement et il n'était

à sa place qu'à la tête de sa compagnie.

:

Plus M. de Mortemart apportait de chaleur dans

son refus, plus le roi insistait, se montrait pressant et

il finit par lui dire avec amertume et les larmes aux

yeux que c'étaient les chefs du mouvement de

Paris qui l'indiquaient comme président du conseil

et que seul il était capable de sauver les derniers

lambeaux de la monarchie. » M. de Mortemart refusa

toujours , si bien qu'à mesure que le roi Charles X

avançait les ordonnances à la main, M. de Mortemart

reculait d'une semelle jusqu'à ce qu'il fut acculé sur

l'embrasure d'une porte. Charles X marchant vers

-

raison, m'a-t- il dit ; la position

est plus difficile que je ne le pen-

sais ce matin ; on croit qu'un mi-

nistère dont vous seriez le chef

pourrait tout arranger : je vous ai

nommé .
Je ne me crois pas ca-

pable, Sire, de remplir vos vues,

je prie Votre Majesté de choisir

une autre personne. » Le roi n'a

pas accepté mon refus : j'ai insisté

pendant un quart d'heure ; alors le

roi a tiré de sa poche un papier :

« Voilà, a-t-il dit, votre nomina-

tion, contresignée par M. de Chan-

telauze ; dès ce moment vous êtes

ministre des affaires étrangères et

président du conseil. » J'ai refusé

de prendre ce papier ; le roi m'a

pressé en s'approchant de moi pour

me mettre la nomination dans la

main ; je me suis reculé à plusieurs

reprises , tellement que je touchais

la tapisserie. Le roi me suivait

toujours : me voyant réellement au

pied du mur et tenant constam-

ment les bras collés près du corps,

il m'a passé le papier dans ma

ceinture d'officier-général ; je l'en

ai retiré brusquement pour le ren-

dre. « Vous refusez donc, mon-

sieur, me dit le roi, de sauver ma

couronne etla tête de mes minis--
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lui plaça les ordonnances dans le ceinturon de son

épée en lui répétant les plus impératives paroles :

« M. de Mortemart , je vous prie, je vous ordonne au

besoin d'accepter, » paroles décisives pour un gen

tilhomme. Alors seulement M. de Mortemart se ré

signa à cette mission difficile, il baissa la tête en signe

de deuil . Que de pensées lamentables durent l'as

saillir ! Gentilhomme d'honneur , à la tête d'une

grande existence, avec une famille qu'il chérissait, il

allait se trouver en face d'une émeute triomphante ;

il allait avoir à lutter contre l'orgueil et les exigences

d'un parti victorieux ! et dans le désordre général

quels débris pourrait-on sauver de la prérogative

royale ? N'allait-on pas lui imputer à félonie les con

cessions que lui arracherait la nécessité.

Cependant, dès queM. de Mortemart eut accepté, il

dut loyalement discuter avec le roi , M. de Vitrolles et

M. d'Argout les conditions indispensables au succès

de sa négociation ; et ce n'était pas le moins diffi

cile auprès de Charles X. Le retrait des ordonnan

' ces fut accordé sans aucune difficulté ; il n'était

pas possible sans cette concession première d'entrer

dans aucune situation rationnelle vis-à-vis de la presse

et des Chambres voyez ainsi quelle était la triste

position du vieux roi ! Avoir travaillé d'esprit et de

corps pendant plus d'un an à méditer ces ordonnan

tres.-Je ne puis résister à de telles

paroles, je garde ma nomination .

Que Sa Majesté n'oublie jamais ce

quej'ai l'honneur de lui dire : si je

réussis à rétablir dans Paris l'au

torité royale, ce ne pourra être

qu'au prix des plus pénibles con

cessions, arrachées par la néces

sité. Nul doute qu'on me rendra

responsable des suites qu'elles

pourront avoir. Si j'échoue dans

ma négociation, je ne serai pas

moins à plaindre, et trop heureux

si l'on ne dit pas que j'ai trahi. »>
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ces , à en assurer l'exécution , et s'en voir arracher

en un instant la rétractation par un mouvement po

pulaire ! Une seconde ordonnance dut rétablir la

garde nationale , fait accompli déjà, car elle existait

de plein droit sous M. de Lafayette , et n'était-ce pas

là un outrage encore à cette majesté souveraine !

Pourquoi cette garde avait-elle été dissoute ! Qui

avait motivé une mesure si fatale à la popula

rité de Charles X? C'était un acte d'insubordination

sous les armes, chose que ne pardonne point la dis

cipline militaire. Le roi parut insister pour que

l'on désignât le maréchal Maison au commande

ment de cette garde comme cela s'était fait en 1814.

MM. d'Argout et de Vitrolles firent observer : « qu'il

fallait laisser le choix en blanc. » Ce poste de géné

ralissime de la garde nationale ayant été pris par

M. de Lafayette , une des conditions de l'arrange

ment serait peut-être de le confirmer dans ce poste

immense ; quelle fatale menace pour le frère de

Louis XVI ! Alors dut se révéler le martyre de la

royauté oppressée dans ses émotions et ses souve

nirs, et n'eût-il pas mieux valu en finir franchement

par une abdication ? Enfin comme dernière mesure

politique, la Chambre dissoute était convoquée pour

le 3 août ; or, quelle était cette Chambre ainsi ren

due à sa vie politique? Celle qui avait fait l'adresse à

Charles X et que le roi avait flétrie du titre de sédi

tieuse ; désormais on devait la réunir , la grouper

autour du trône, l'inviter à coopérer à une répres

sion de la multitude, impossible pour elle, impossible

pour le roi . Non , un arrangement n'était pas réali

sable, et le vieux roi avait au cœur laseule, la vérita
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ble solution de la crise : ou résister militairement

ou abdiquer. Car on allait moralement le faire « mon

ter en charrette » en face de l'opinion, et encore

était-on bien sûr d'apaiser cette multitude exas

pérée ! Ces conditions étaient trop tristes , trop

violemment arrachées pour qu'on les crût sincères.

Est-ce qu'on aurait pu persuader à l'opinion que

Charles X avait brisé volontairement son ministère ,

rétracté ses ordonnances , reconstitué la garde natio

nale avec M. de Lafayette pour chef? Était-ce là chose

possible? Jamais on ne l'aurait pensé , et avec ces

concessions vous auriez eu une presse libre, déchaî

née, victorieuse, accusant les ministres et le roi sans

qu'il fût possible de la réprimer.

Si donc le roi Charles X concédait bien péniblement

la révocation des mesures de rigueur , il se montra

plus facile dans le choix des hommes : quoique le duc

de Mortemart ne fût pas dans sa confiance absolue et

personnelle, il l'estimait hautement et s'abandonnait

à lui pour composer un ministère d'organisation (');

les deux seuls choix indiqués par la réunion des dé

putés à M. de Vitrolles , le général Gérard et M. Ca

simir Périer, n'étaient pas d'ailleurs de nature à dé

plaire à Charles X. Lors de son voyage dans lespro

vinces du nord , il disait en riant : « Que s'il avait

(') Dernières ordonnances si

gnées à Saint-Cloud , le 29 juillet .

<< Charles, etc.

« Art. 4. Le lieutenant-géné

ral, comte Gérard , membre de la

Chambre des députés est nommé

ministre secrétaire d'Etat au dé

partement de la guerre .

« Signé : CHARLES .

<< Par le roi, et président du con

seil des ministres .

« Signé : le duc de MORTEMART. »

« Charles, etc.

« Art. 1er. Le sieur Casimir Pé

rier, membre de la Chambre des

députés est nommé ministre secré

taire d'Etat au département des

finances. »
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fait la conquête de M. Benjamin Constant à son en-

trée à Paris lors de son retour du sacre, il avait fait

un amoureux de M. Casimir Périer dans sa course de

Flandre et d'Alsace. » C'était un de ses bons souvenirs

quede se rappeler commentM. Périer l'avait reçu avec

ses ouvriers, tous parés, et avec quelle douce confiance

il avait orné sa poitrine de la croix de la légion-d'hon-

neur. Le lieutenant-général Gérard , moins connu du

roi, lui était désigné comme un militaire d'honneur,

l'ami des maréchaux Macdonald et Oudinot incapa-

bles de trahir une cause : le roi le savait homme de

probité en dehors de toute conspiration, et s'il avait

accepté une position dans le ministère, il aurait loya-

lement servi lacouronne : aussi le roi signa-t-il ces deux

nominations sans difficulté par la seule pensée qu'il

fallait sortir de la situation par des noms honora-

bles et acceptés par le parti libéral..

Les bases des nouvelles ordonnances arrêtées en

présence duroi, M. d'Argout, M. de Vitrolles et M. de

Mortemart se retirèrent dans le cabinet de travail pour

en préparer la rédaction, et deux jeunes hommes de

confiance furent les secrétaires désignés pour écrire

ces derniers actes de la royauté de Charles X.

Quelques-uns furent dictés par M. de Vitrolles,

d'autres par M. d'Argout et écrits sur du grand papier

« Charles, etc.

« Les ordonnances du 25 juillet

relatives à lasuppression de la li-

berté de la presse, aux nouvelles

élections , à la convocation des

Chambres et aux nominations

faites dans notre conseil d'Etat,

sont rapportées .

« 2. La session de la Chambre

des pairs et de la Chambre des

députés s'ouvrira le 3 août pro-

chain . »

Le Bulletin des lois contient ces

ordonnances dans sa partie addi-

tionnelle, mais il omet l'ordonnance

relative au rétablissement de la

garde nationale de Paris.
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azuré . Une faute d'orthographe y fut remarquée

par M. de Vitrolles et lui donna l'occasion d'un

jeu de mots singulièrement placé dans la gravité des

circonstances : un secrétaire dans le trouble dont

personne n'était exempt , avait écrit session (de la

chambre ) par un c, M. de Vitrolles lui dit : « Re

marquez , monsieur, que le roi n'a cédé encore aucun

de ses droits . >>

Le ministère de M. de Polignac se tint absolument

à l'écart pendant ces négociations afin de ne point

les gêner ; le roi ne voulut pas que des ministres qui

s'étaient exposés pour sa couronne fussent livrés aux

excès populaires, ils restèrent à Saint-Cloud autour

de lui. M. de Polignac, toujours calme, constata seu

lement son changement de pouvoir en transformant

son habit de ministre en celui d'aide-de-camp du roi,

bleu de ciel, paremens amarante , fort bel uniforme

qui lui allait à ravir . N'était-ce pas l'occasion de se

parer? Le temps était aux dignités, aux broderies !

M. de Peyronnet l'air fort agité, le chapeau sur les

yeux, en grande redingote , montrait une agitation

indicible et moins de fermeté qu'on ne l'aurait cru .

MM. Capelle, d'Haussez , Chantelauze, Guernon-Ran

ville, n'attendaient qu'une occasion pour mettre leur

vie en sûreté. Aucun n'avait pris de précautions d'ar

gent, et en cela ils étaient comme la famille royale

qui n'avait pas mille louis à sa disposition . Tout

avait été si imprévoyant dans ces journées ! Les mi

nistres portaient la peine, moins d'avoir signé les fa

tales ordonnances, que de n'avoir pas pris les pré

cautions nécessaires pour en assurer l'exécution .

M. de Polignac avec sa foi trop personnelle en lui
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même, avec sa candeur de conviction, perdait le

trône de la branche aînée. L'histoire lui fera ce fa

tal reproche, sans tenir compte de ses justifications

tardives et de ses théories qui veulent s'élever à la

hauteur des grands principes de la sociabilité et du

pouvoir souverain.

Le ministère de M. de Mortemart pouvait-il sauver

quelques débris de cette couronne? C'était peut-être

une illusion ce ministère admettait deux noms po

pulaires sans doute, M. Périer et le général Gérard ;

mais on ne reste populaire en révolution qu'à la con

dition expresse de toujours obéir aux passions domi

nantes d'ailleurs qu'allait-on adjoindre à ces noms,

les hommes de l'Hôtel de Ville ou de la Chambre des

députés ? Voyez-vous ces ministres libéraux en pré

sence de Charles X , n'inspirant aucune confiance

et n'en ayant eux-mêmes aucune , allant à la cour et

déclamant contre elle sorte de ministère Roland

qui aurait amené la royauté à des concessions étran

ges comme en 1792 ; le vieux roi Charles X avait rai

son de résister avec fermeté et de ne voir en toutes ces

combinaisons qu'un jeu pour cacher la ruine de sa cou

ronne. On le prenait par son faible cœur ; on pleurait

autour de lui , on invoquait sa pitié pour les siens ;

et lui ne voulait rien concéder parce qu'il jugeait ces

actes indignes des conditions de sa royauté. Si la garde

royale avait obtenu un succès décisif , si l'attaque de

Paris eût eu lieu avec de l'artillerie comme le roi le

voulait et la garde également , alors les négociateurs

pouvaient se présenter comme sous la Fronde devant

Paris en émeute . Dans ces circonstances M. de Morte

mart aurait pu
dire à ceux auprès de qui il allait né

II. 6
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gocier : « Demain Paris sera cerné, quelques milliers

d'obus seront jetés sur les maisons des chefs ; nous

avons derrière nous les camps militaires , de Luné

ville et de Saint-Omer ; et en tous les cas nous sau

rons nous faire tuer : voici nos conditions, acceptez

les ou bien la guerre . » Alors on aurait compris un

arrangement ; il fallait envoyer des trompettes précé

dant M. de Mortemart plénipotentiaire avec des pleins

pouvoirs auprès des Parisiens comme sous Henri IV

et la Ligue, et alors il y aurait eu quelque chose de

possible. Mais voici des ambassadeurs qui vont se pré

senter presque incognito M. d'Argout en paisible

bourgeois , M. de Mortemart en modeste redingote ,

M. de Vitrolles s'effaçant davantage encore ; et c'est

avec ce cortège sans troupes, sans force militaire qu'on

espère en imposer aux habitans de Paris ! Cette né

gociation ridicule devait donc échouer ; et c'est en

effet ce qui arriva !
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Je m'imagine qu'après les sanglantes luttes des

Bourguignons et des Armagnacs, fatal épisode de no-

tre histoire, il dut se rencontrer des chroniqueurs en-

thousiastes de ces journées terribles ; toutes les fois

qu'il y a une victoire il se révèle des hommes loyaux,

sincères , qui trouvent l'aspect de la cité magnifi-

que, son soleil radieux ! Quand on contemple dans les

gravures de la Ligue cetteprocession où peuple des hal-

les et soudards marchaient pour la sainte union ; lors-

que sous la Fronde on aperçoit ces flots de multitudes

autour des barricades, on peut alors se faire une idée

6.
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exacte de Paris au milieu des chaudes Journées de

Juillet . Je n'examine pas la question de la légitimité

d'une résistance provoquée par des actes d'un pou

voir imprudent et faible ; je rends justice au courage,

à l'héroïsme , à la noblesse des sentimens ; le peuple

garde aussi une certaine majesté souveraine dans ses

triomphes. Mais ces temps ne sont pas tellement loin

de nous que les témoins oculaires n'existent encore,

et si la peinture aennobli les triomphateurs, elle n'apu

leur enlever ces physionomies incultes, ces bras nus,

ces carmagnoles ouvertes, ces airs farouches qui n'ap

paraissent qu'aux jours sinistres des émeutes.

Rien donc de plus fatalement assombri que la ca

pitale de la civilisation , le jour et le lendemain de sa

victoire ces grandes rues toutes pleines de luxe, où

se pressent les somptueux équipages , les élégantes

cavalcades , étaient silencieuses comme un tom

beau, les maisons fermées ainsi que dans les rues

du Caire lorsque passe le pacha, car la multitude

est un terrible despote. Des barricades à chaque

pas coupaient les communications ; la chaleur était

accablante , et un vent du midi soulevait des nuées

de poussière à travers les boulevards privés d'om

brage ; leurs vieux arbres coupés, au feuillage souillé

et flétri étaient abattus à travers la route ; les cafés

aux glaces scintillantes s'ouvraient à peine pour quel

ques rares nouvellistes ; les marchands craignaient le

pillage ; la Bourse était fermée ( ') ; çà et là s'élevait le

drapeau tricolore, glorieux pour les uns, et qui se

mêlait pour les autres à de sanglans souvenirs ; le

(') La Bourse fut fermée du 28

juillet au 2 août ; il fut pourtant

décidé que les opérations à terme

seraient fidèlement exécutées.
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tocsin avait cessé de jeter son cri d'alarme dans les

airs, des tours Notre-Dame aux tours Saint-Sulpice ;

mais il était remplacé par les cris de la multitude et

le qui vive des sentinelles du peuple.

Derrière chaque barricade des hommes armés, non

point à l'uniforme français, noble garantie de disci

pline, mais en veste ou en blouse, le sabre en main ,

le mousquet sur l'épaule ; l'un avec le casque d'un cui

rassier terrassé , l'autre recouvert des dépouilles d'un

officier de la garde : quel chef les commandait ? Nul ne

pouvait le dire ; comment tout cela marchait-il, qui

aurait pu le savoir ! Jamais l'action de la providence

en matière de gouvernement ne fut mieux constatée.

Quand on s'arrêtait quelques instans sur une place,

aux Tuileries, à l'Hôtel de Ville , on voyait venir des

processions, car les processions pour n'être plus re

ligieuses sont toujours dans les goûts populaires ( ') ,

cette multitude à travers quelques cris d'enthousiasme

répétait le chant de la Marseillaise, qui fait frissonner

par ce qu'il a de beau , de grand et d'affreux à -la-fois.

Quand ces choeurs s'écriaient : « Aux armes ci

toyens ! » ces voix rauques des faubourgs vous pro

duisaient une indéfinissable impression de terreur;

lorsqu'elles demandaient : « Qu'un sang impur ar

rosât les sillons, » pour quelques-uns il semblait voir

se lever la hideuse lanterne et la fatale guillotine.

Dans ce désordre, plus de police, et la justice si ma

(') Les journaux annonçaient

chaque jour de ces processions, et

j'en rencontrai une fort singulière

au faubourg Saint-Germain, pré

cédée de la musique de l'Odéon

qui se servait non-seulement des

instrumens à vent , mais aussi de

ceux à cordes . C'était une espèce

de reproduction de ces gravures

des époques ligueuses , telles qu'on

les voit encore à la Bibliothèque

royale.
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jestueuse des tribunaux restait suspendue dans ce

palais vide de sa grave magistrature. Enfin comme

expression de ce désordre d'idées , la statue de La

moignon de Malesherbes était insultée , brisée peut

être , sans la résistance de quelques jeunes hommes

plus noblement inspirés (') .

La garde nationale s'organisait sans doute, mais

était-elle en force pour contenir cette indomptable

souveraineté de la populace ? Cette populace venait de

s'agrandir par des auxiliaires dont la coopération fai

sait frémir. Au milieu du désordre occasionné par les

Journées de Juillet les prisons s'étaient ouvertes ,

Se Pélagie, la Conciergerie, la Force, avaient vomi sur

le pavé de Paris tout ce qu'il y avait de vagabonds,

de repris de justice, et d'assassins même; au milieu

de ces saturnales populaires et de ces joies, il fallait

que la liberté fût pour tous, et le peuple, un peu

comme le don Quichotte de Cervantes, avait délivré la

chaîne des forçats. Ainsi tous ces misérables, libres

désormais dans la cité splendide, avaient des armes ,

des moyens d'attaquer les boutiques, la banque même :

et le pillage pouvait être la péripétie de ce drame.

Tant qu'on craignait la garde royale ou une attaque

de Charles X, on pouvait bien rester tranquille sous

l'impression de ces craintes ; le jour où l'on n'aurait

plus cette terreur, naturellement on reviendrait au

lucre, à l'idée de vol, et les malfaiteurs attaqueraient

les riches. A ce point de vue le danger de Paris venait

moins d'une entreprise du roi et de sa garde que

d'un caprice de cette multitude qui pouvait essayer

(') M. de Saint-Albin fils , aujour

d'hui juge au tribunal de la Seine,

défendit la statue de Malesherbes

avec enthousiasme et fermeté.
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ses saturnales, et il y avait de quoi faire frémir ceux

qui s'étaient chargés du pouvoir dans le désordre de

la cité, tâche immense, honorable et qu'en aucun

temps il ne faut oublier. Il y eut alors un grand dé-

voùment à de dignes bourgeois, commerçans ou in-

dustriels de prendre l'administration des mairies , le

commandement spontané des gardes nationales , la

police des quartiers et des ateliers ( ') .

Il ne fallait pas croire que la liberté fût acquise

parce qu'on l'avait proclamée dans les premiers actes

du gouvernement et que M. de Lafayette était maître

à l'Hôtel de Ville ; un régime arbitraire présidait au

gouvernement de la cité ; il suffisait que vous eussiez

les mains blanches, le front haut, des manières dis-

tinguées pour être l'objet d'une sorte de suspicion

au milieu des barricades ; on vous arrêtait, on vous

fouillait, et un seul caprice de vainqueur pouvait vous

faire envoyer une balle dans la tête . Ces héros (car la

justice historique veut qu'on dise qu'ils avaient héroï-

quement combattu) , à la figure noircie , aux yeux

() Voici quelle fut la première

organisation municipale de Paris .

Maires et adjoints (34 juillet).

4er arrondissement. MM. Lecor-

dier, maire ; Gabillot, Lefort, ad-

joints.

2MM. Maine de Glatigny,

maire; Berger, Bertinot, adjoints.

3e MM. Rousseau , maire ;

Boullay, Drouot, adjoints .

-

4e-MM. Odilon-Barrot, maire;

Cadet de Gassicourt, Vignier, ad-

joints.

-
5 MM. Villemain , maire ;

Bourgeois, d'Hubert, adjoints.

6e-MM. Matignon, Goudchaux ,

adjoints .

7 MM. Marchand , maire ;

Grandjean de Lille, Levillain , ad-

joints.

ge-Bouvattier, maire ; Besson,

neveu, Perret , adjoints.

9MM. Crosnier, maire ; Je-

maux, Loquet, adjoints .

40° - MM. Lamy, maire ; Bri-

ant, Bessas-Lamégie , adjoints.

41 -MM. Renouard père, maire,

Fain, Bafosse, adjoints.

42e-MM. Salleron aîné, maire ;

Augustin Bricogne , Delanneau ,

adjoints.
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scintillans de colère, ou abrutis par leurs habitudes,

ne pouvaient souffrir la supériorité que donnent la

naissance, l'éducation , l'usage du monde. Comme eux

il fallait porter la carmagnole, le large pantalon , trin

quer un vin chaud et enivrant chez le marchand du

coin. Malheur à vous si on vous supposait de la garde

royale ou de la maison du roi ; et à travers des

traits de générosité populaire, d'une douce sympathie

de femmes ou de braves ouvriers qui sauvaient un

proscrit (honneur à eux ! ) l'esprit de réaction et de

vengeance dominait partout. Les barrières de Paris

étaient fermées par ordre de M. de Lafayette ( ' ) ; on ne

pouvait circuler qu'avec un permis . Toutes les lettres

étaient arrêtées à la poste, quelques-unes ouvertes ;

on saisissait les voitures , l'or ou l'argent des voya

geurs, sous prétexte qu'il appartenait au pieux arche

vêque de Paris, ou à madame la Dauphine, ou à M. de

Latil (') ; des haines ignobles avaient été vouées aux

séminaires , aux prêtres , et on s'essayait vis-à-vis

d'eux à la proscription et au pillage. Quelquefois c'é

tait sur les siens que le peuple exerçait sa terrible

justice ; sous prétexte qu'on avait enfreint la sévère

consigne qu'il avait imposée, il faisait fusiller impi

(')Cet ordre fut bientôt révoqué

par le général Lafayette :

« La défense de laisser sortir

des barrières de Paris sans une

permission a été jugée un instant

nécessaire ; elle est levée par le

présent ordre du jour. La circula

tion devient entièrement libre pour

la sortie comme pour l'entrée.

« Les chefs de légion veilleront

à l'exécution du présent ordre.

« A l'Hôtel de Ville de Paris , le

30juillet 4830.

« Le général commandant en

chef,

<< LAFAYETTE. »

(3) On lisait dans les journaux :

« On a arrêté 2,000,000 appar

tenant à la duchesse d'Angoulême.

On a également saisi 300,000 fr . en

or, appartenant au cardinal Latil. »
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toyablement, sans examen, sansjugement, et l'on citait

avec éloge un arrêt de cette fatale inflexibilité qui

avait frappé de mort un homme pour avoir dérobé

quelques pièces d'argenterie . Ainsi il y avait exagéra

tion dans le bien comme dans le mal ( ' ) ; tel est tou

jours le caractère des multitudes.

La commission municipale était-elle absolument

étrangère à ce qui se passait ainsi par les caprices

violens du peuple? Je crois que cette commission ,

elle-même débordée, ne pouvait tout comprimer, parce

qu'ily a cela de triste avec les masses populaires qu'elles

veulent être obéies même par les autorités qu'elles

ont créées. La commission , de son chef, commit des

actes d'une étrange nature ; par ses ordres , et je cite

ici un aveu , le secret des lettres fut violé : le direc

teur provisoire des postes envoya toutes les lettres du

jour à l'Hôtel de Ville (2 ) . Ce fut par ses ordres aussi

que
l'on fit sauter les serrures et enfoncer les coffres

de M. Charlet, le trésorier de madame la Dauphine ;

(') Voici le récit d'un témoin

oculaire , secrétaire , je crois, de la

commission de l'Hôtel de Ville.

«Un officier s'était constitué chef

militaire de l'Hôtel de Ville ; des

hommes armés, dans la journée

du 30 , vinrent lui annoncer l'ar

restation d'un voleur . « Qu'on le

fusille, dit-il .-Mais, mon officier,

le voleur est un monsieur. Ah !

c'est un monsieur ! raison de plus

pour lefusiller. » Et cet ordre une

fois donné, l'officieuse maréchaus

sée entraîna sous l'arche du pont

d'Arcole un malheureux jeune

homme qui criait : « Laissez-moi

aller embrasser ma femme et mes

-

enfans ! ... Grâce ! tuer un homme

pour le vol d'une pièce d'argente

rie de si peu de valeur : le besoin

m'a égaré... Grâce ! j'ai des en

fans !... » Ils le mirent à genoux,

et à bout portant l'abattirent ! >>

(3) Le même récit ajoute :

« M. Chardel envoya au gouver

nement, dans une grande sacoche

en toile, la levée générale des let

tres... Une seule main s'enfonça

dans le sac, une seule lettre fut

ouverte... La pauvre fille qui l'a

vait écrite eut six personnes de

trop dans la confidence de son se

cret. >>
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et ceci malgré une lettre protectrice du préfet de po

lice ( ' ) . Sans doute il y eut là l'action spontanée des

inférieurs , un zèle patriotique assez ardent pour ou

bfier tous les principes protecteurs de la propriété ;

mais la commission y adhéra par faiblesse en ne dé

savouant pas ces actes . Dans ces sortes de comités

provisoires tous les membres ne sont pas également

associés aux mêmes actes ; il y a toujours un ou deux

membres influens qui dominent et dirigent ; les au

tres signent seulement et quelquefois même ils ne sa

vent pas ce qui se passe ; je dois cette justice et ce

témoignage à ce que la commission avait de plus élevé

et de plus honorable.

D'autres préoccupations d'ailleurs en ce moment

agitaient les sommités d'une ville aussi considérable

que Paris : des hommes d'une position élevée tels que

MM. Périer, le général Mouton et M. Laffitte lui-même

savaient quelle était la position de la place de Paris ;

le commerce est organisé dans cette vaste cité de

manière à ce qu'il ne puisse pas rester un seul jour en

suspens; si le marchand cesse de vendre ou de réaliser

ses bénéfices une seule semaine, il est en péril : la

Révolution de Juillet en éclatant du 27 au 29 se rat

tachait pour ainsi dire aux échéances de la fin du

mois , point si capital dans le crédit et le commerce,

(1) Cabinet du préfet depolice.

<< Par ordonnance de la com

mission municipale et en révoca

tion des ordres que M. Bonnellier

était chargé d'exécuter, nous or

donnons à M. le commissaire de

police Genaudet d'apposer les

scellés surla caisse de M. le baron

Charlet et d'y laisser un séquestre

jusqu'à nouvel ordre, laissant du

reste les propriétés de M. Charlet

libres et intactes .

« Le présent ordre est donné à

la requête de M. Bourgoin.

« Le préfet de police , député de

la Seine ,

« Signé : BAVOUX. »

Ce dimanche 1er août 1830.
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car si dix paiemens sont suspendus, mille autres le

sont également, et alors la crise se change en catas

trophe financière. La Bourse également était fermée

depuis trois jours : comment réglerait-on les opéra

tions au comptant et à terme, et la réalisation des

bénéfices ? Les fonds publics restaient sans valeur

puisqu'il n'y avait plus de marché ; l'argent se res

serrait à ce point que l'or s'achetait à 5 pour 0/0.

Les prolétaires s'inquiètent peu de ces choses-là ; le sol

peut trembler et cela ne leur importe pas plus qu'aux

lazzaroni de Naples qui dorment étendus au soleil

sur les dalles de Sainte-Lucie sans s'occuper du len

demain. Il n'en était pas ainsi de la masse des com

merçans; pour ceux-là les échéances étaient tout ,

et depuis trois jours les garçons de caisse rentraient

avec le sept huitièmes de refus sur la masse des billets ;

de là cette triste nécessité de remettre toutes les

échéances à dix jours par décision du tribunal de

commerce et de la commission municipale ( ' ) , pal

liatif insuffisant, sorte d'arrêt de surséance , comme

(1) Arrété de la commission munici

pale.

« La commission municipale de

Paris, attendu que depuis le 26

juillet la circulation des correspon

dances et effets de commerce dans

la ville de Paris a été suspendue

par force majeure ; que depuis le

28 juillet le tribunal de commerce

a suspendu ses audiences ; que les

citoyens , occupés à la défense

commune, ont dù forcément sus

pendre le cours de leurs affaires

et leurs paiemens ; vu les réclama

tions qui lui sont adressées par le

commerce de Paris; après avoir

entendu le président du conseil du

commerce , considérant l'urgence

des circonstances, arrête :

« Art. 4. Les échéances des ef

fets de commerce, payables à Pa

ris depuis le 26 juillet jusqu'au 45

aout inclusivement, seront proro

gées de dix jours, de manière à ce

que les effets échus le 26 juillet ne

soient payables qu'au 5 août, et

ainsi de suite.

« 2. Tous protêts, recours en

garantie et prescription des effets

de commerce mentionnés en l'ar

ticle 1er sont également suspen

dus.
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dans l'ancien régime lorsqu'un noble, un bourgeois

favorisé, ne pouvait payer ses dettes ! tant il est vrai

que les révolutions ont leurs caprices, leurs arbitraires

comme les cours, les régimes trop nouveaux comme

les vieux régimes.

Un danger encore plus grand que la crise finan

cière, c'était la pénurie de subsistances. Il faut à une

ville telle que Paris des ressources si grandes , des

moyens de vivre si considérables, qu'il y a péril dès

que l'on peut soupçonner la possibilité de manquer

de vivres ; la terreur d'une famine devait naturelle

ment se révéler hideuse à la commission municipale.

Tout compté, on avait trente jours devant soi . Le

marché de Poissy allait-il continuer à s'alimenter

quand on saurait les événemens de Paris ? quelques

détachemens de cavalerie ne pouvaient-ils pas inter

« Signé : LOBAU, AUDRY

<< Fait à l'Hôtel de Ville , à Paris , bertés , provoquée par les ordon

le 34 juillet 4830. nances du 25 juillet ; que la néces

Sité de résister à la violence et aux

exécutions militaires ayant appelé

aux armes toute la population de

Paris; que la ville ayant été mise

en état de siége le cours des af
TRIBUNAL DE COMMERCE DU DÉPAR- faires a été interrompu, les bou

TEMENT DE LA SEINE.

Déclaration du 34 juillet 1830.

Le tribunal s'étant réuni ce

jour en assemblée extraordinaire,

M. Vassal, président du tribunal ,

et membre de la Chambre des dé

putés , a donné communication

d'un arrêté pris sur son rapport

par la commission municipale de

Paris en date de cejour.

tiques et magasins ont été fermés,

les tribunaux ont cessé de rendre

la justice ; qu'ainsi , toutes les opé

rations commerciales ayant été

forcément arrêtées et les commu

nications interrompues , le paie

ment régulier des effets arrivant à

échéance , est devenu impossible;

qu'il y a force majeure, que la ne

cessité est impérieuse , qu'elle légi

time une disposition qui , tout en

déviant des règles ordinaires du

commerce et des prescriptions de

« Le tribunal , après en avoir

délibéré, reconnaît que la légitime

défense de nos droits et de nos li

DEPUYRAVEAU,

DE SCHONEN ,

MAUGUIN. >>
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cepter les bœufs et intimider les marchands comme

durant le siége de Paris par Henri IV? Si le gouver

nement de Saint-Cloud avait eu la moindre énergie,

il lui était facile d'affamer la capitale par quelques

simples manœuvres. Et quant à la halle aux farines ,

si elle pouvait aller quelques semaines encore , elle

avait besoin d'approvisionnemens journaliers et con

sidérables qui pouvaient être facilement interceptés ;

il fallait des moulins pour moudre le blé, et la garde

du roi pouvait , dans les plaines de Saint-Denis et de

Grenelle , courir sus aux fariniers , ainsi que cela

était advenu plus d'une fois sous la Ligue et la Fronde.

Or , supposez le manque de vivres ou les périls d'une

famine, ne s'ensuivrait- il pas des émeutes et des trou

bles sanglans (') ?

En même temps des rapports très tristes arri

vaient sur la salubrité de la ville de Paris ; quelque

soin qu'on eût apporté à nettoyer tout ce sang versé

la loi , garantit d'une perturbation

qui serait préjudiciable aux inté

rêts de tous.

« D'après ces motifs le tribunal

ordonne que l'arrêté de la com

mission municipale de Paris, ci

dessus relaté, sera transcrit sur

son registre des délibérations , et

qu'en conséquence des dispositions

dudit arrêté, les protèts en cas de

non-paiement des effets de com

merce, arrivant à échéance depuis

le 26 juillet jusqu'au 15 août pro

,chain inclusivement ne devront

être faits que leonzième jour après

l'échéance pour donner ouverture

à des jugemens de condamnation.

« Le tribunal arrête en outre qu'il

reprendra le cours ordinaire de ses

audiences à compter du lundi 2

août .

« Qu'il rendra la justice au nom

de Louis-Philippe d'Orléans , lieu

tenant-général du royaume , investi

en cette qualité des droits et pou

voirs de la souveraineté .

Signé B. VASSAL , président ;

REMY CLAYE , Ganne

RON, VERNES, LEMOINE

TACHEROT SANSON

DAVILLIERS , GALLAND,

juges. »>

?

(1) Rapport sur l'état des subsistances

adressé à la commission municipale.

Paris, 30 juillet 1830.

« J'ail'honneur de vous adresser

les renseignemens qui m'ont été
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à flots, à enterrer les cadavres dévorés par la chaux

ou assainis par le chlore , il n'y en avait pas moins

partout , dans les églises , amoncelés dans les cime

tières , à la morgue , dans les hôpitaux ; et on était

dans les chaleurs caniculaires où ces exhalaisons mé

phitiques pouvaient communiquer la peste à une

population aussi considérable que celle de Paris .

C'étaient là de fatales réflexions pour ceux qui avaient

provoqué et conduit la révolution nouvelle, et pour les

hommes sérieux c'était un motif suffisant pour amor

tir l'enthousiasme. Cette tristesse de la situation se

communique à l'Hôtel de Ville ; la commission mu

nicipale ne se montre pas tout entière rassurée : si

M. Mauguin cherche à se faire illusion par des pa

roles ardentes , enthousiastes, révolutionnaires comme

son cœur , si M. Audry de Puyraveau jette des épi

thètes acerbes et rudes sur Charles X et le gouverne

ment qui tombe , il n'en est pas ainsi des hommes

demandés ce matin. La masse ef

fective des farines en halle est de

46,500 sacs de 459 kil . apparte

nant au commerce , ci 46,500

Au grenier d'abondance

sous mon inspection et ap

partenant à la boulange

rie,

Contingent au domicile

des 600 boulangers, envi

ron

12,080

36,000

4,000

60,580

La consommation journalière de

Paris , bien réglée, ne doit pas ab

sorber maintenant plus de 4,800

sacs, vu le grand nombre d'habi

Entrepôts particuliers

épars dans la ville

tans retirés à la campagne , d'où il

suit que la subsistance de la popu

lation de Paris serait assurée dès à

présent pour trente-huit jours, les

établissemens publics , magasins

de spéculation, et les boulangeries

étant protégés par la garde na

tionale et garantis de toutes per

turbations dans leurs mouvemens

et leurs travaux.

་
« Je pense qu'afin de prévenir la

diminution trop rapide de cette

masse d'approvisionnement, il se

rait à propos d'encourager les ex

péditions du commerce sur Paris,

principalement par les routes de

Chartres, d'Etampes, Provins, Puis

sans toutes sont aujourd'hui sus

pendues; mais je connais la dispo
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plus considérables , tels que M. Périer et le général

comte Lobau qui ne dorment pas sur ce volcan. Le

général a depuis avoué que son sommeil était plus

paisible la veille de la bataille de Wagram que dans

les salons de l'Hôtel de Ville . Et il avait raison ;

que fera-t-on de tout ce peuple qui murmure? Qui

pourra rester maître de cette multitude campée sur

le pavé ( ' ) ? Elle tire des coups de fusil de droite et

de gauche ; elle a ses canonniers en souvenir de l'ar

tillerie des Jacobins , et reste en définitive maîtresse

de Paris. Dans cette nuit terrible du 29 juillet, des

bruits circulent de tous côtés on dit que la garde

va tenter une attaque sur Paris et que trente pièces

d'artillerie, braquées sur les hauteurs, vont jeter un

torrent d'obus sur la capitale. Si le roi Charles X ose

une résolution avec un peu de fermeté , dans quel

ques heures la rébellion peut être à sa fin , car le

canon des buttes pourra tirer sur les maisons opu

lentes on apprend que la garde est exaspérée et

sition des meuniers, ils ne laisse

ront pas manquer la capitale si les

abords sont libres ; quant à la dis

tribution dans Paris elle serait

aisée à dos d'hommes au moyen

d'un survidage, jusqu'à ce que la

circulation des voitures pût être

rétablie.

( ' ) On cherchait à rendre la sé

curité aux habitans et à ramener

un peud'ordre.

<< La commission municipale in

vite également les bons citoyens à

illuminer le devant de leurs de

meures, jusqu'au moment où les

Le contrôleur - général de la réverbères brisés auront été rem

halle et de la boulangerie.

« BERTELEMY. »

La commission municipale aux habi

tans de Paris.

« La commission municipale de

Paris invite les bons citoyens à

rouvrir leurs boutiques, leurs ha

bitations , et à vaquer comme à

l'ordinaire , à leurs travaux.

placés.

<< Tous les citoyens sentiront le

besoin de cette mesure qui a déjà

été prise dans la plupart des quar

tiers de Paris, et par le bon esprit

de ses habitans.

<< Fait en l'Hôtel de Ville, le 30

juillet 1830.

« DE SCHONEN. »
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qu'elle veut prendre sa revanche ; au moins ces bruits

circulent avec toutes les exagérations de la terreur .

Ceux qui jugeaient ainsi le roi Charles X ne le con-

naissaient pas , et surtout ils n'avaient aucune intel-

ligence de la situation . Si le vieux monarque avait

montré d'abord une fermeté stoïque , depuis , en-

touré , dominé , il venait enfin de déléguer ses pou-

voirs au duc de Mortemart président du conseil et

alors porteur des nouvelles ordonnances. Tel était le

respect absolu, chevaleresque et traditionnel de Char-

les X pour sa parole qu'il n'aurait pas permis un seul

mouvement , une seule démarche militaire contre

Paris, tant que le noble duc de Mortemart ne serait pas

de retour avec le résultat de sa mission : le roi croyait à

une suspension d'armes par suite des derniers actes

et une attaque contre Paris en aurait été la viola-

tion manifeste . Tout fut donc calme à Saint-Cloud

après le départ de M. de Mortemart ; cette mission

était tout quand on traite on n'attaque pas . Le nou-

veau président du conseil accompagné de MM. de Vi-

trolles , d'Argout et d'un secrétaire venait de prendre

la direction du bois de Boulogne pour gagner Au-

teuil, route si belle, si ombragée. A la grille on lui dit

qu'on tiraille dans les fourrés et qu'il pourrait y être

criblé de balles ; sans autre information le duc se dé-

tourne, et par un circuit il arrive jusqu'à Auteuil ; ici ,

première station chez M. de Forbin-Janson et beau-

coup de temps perdu . Il se remet en route vers Paris ;

sur une simple observation qu'on peut l'attendre à

la barrière de Passy, et que là des hommes apostés

lui feront un mauvais parti , M. de Mortemart se dé-

tourne encore , va passer par le pont de Grenelle :
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troisième retard pour une mission qui devait être si

prompte , si immédiate, et qu'il eût fallu accomplir à

cheval, à travers la mitraille avec la rapidité de l'éclair.

Du pont de Grenelle le duc de Mortemart gagne les

Invalides , passe par le pont Louis XV , et l'aspect de

Paris le frappe si particulièrement qu'on le dirait dé

moralisé ; lui si brave, si noble, si courageux en face

de l'ennemi , il s'arrête partout , et perd dans d'inu

tiles causeries un temps irréparable ; enfin il parvient

sur les boulevards près de la Madeleine ( ' ) . Là, nou

velle et longue hésitation ! il pousse jusqu'à la rue

des Mathurins ; le trajet n'est pas long de là chez

M. Laffitte dans cet hôtel , but de la mission que

lui a confiée la royauté aux abois , on l'attend : c'est

là que s'agite le sort d'une monarchie ; il porte avec

lui les ordonnances qui vont tout décider. Eh bien !

M. de Mortemart rencontre M. Bérard , un des mem

bres influens du centre gauche ; un colloque est en

gagé par M. d'Argout et M. de Forbin-Janson, beau

frère de M. de Mortemart , et il suffit de dire au

négociateur : « que les esprits sont exaspérés, qu'on

l'attend à la porte de M. Laffitte dans un dessein fu

neste » pour qu'il se dispense d'y aller . Remet-il au

moins les ordonnances à M. de Forbin-Janson ou à

M. Bérard pour constater qu'il a une mission pacifi

que et qu'il veut l'accomplir? Aucunement : le temps

presse, le pavé brûle, chaque minute est un siècle ,

(') Je suis avec une exactitude

scrupuleuse le récit du propre se

crétaire de M. de Mortemart ; il y

règne une simplicité consciencieuse

qui respire la vérité, le dévoù

ment ; je me borne seulement à ti

rer les conséquences que le fidèle

secrétaire n'a pas pu et n'a pas dû

voir . M. Mazas et M. de Langsdorff

tenaient la plume.

7
II.



98 L'EUROPE DEPUIS 1830.

et M. de Mortemart monte chez M. Bérard ; il y reste

presque une heure. Est-ce au moins pour préparer

son arrivée chez M. Laffitte ? Nullement encore; on

se sépare et tout est désormais perdu .

Alors voici la détermination que prend M. le duc

de Mortemart ; il se décide d'abord à porter les ordon-

nances à l'Hôtel de Ville , et pourquoi cela ? S'il y

avait en effet uneautorité quasi-légitime dans lemouve-

ment général, c'était la réunion des députés ; là on

pourrait traiter : il y avait chance qu'une majorité se

prononçât pourun arrangement favorable. M. de Mor-

temart qui inspirait une si juste et si noble confiance

à tous par son caractère, sa loyauté, la grandeur de

son nom, aurait pu démontrer les circonstances au

moins hasardeuses qu'un changement de dynastie

préparait en Europe : on l'aurait écouté , et qui sait

si tout n'eût pas été fini par une transaction diffi-

cile sans doute, car le peuple parlait haut. Au moins

le négociateur aurait-il accompli sa mission . M. de

Mortemart dit à chaque pas à qui veut l'entendre

« que le sacrifice de sa vie est fait, » c'est digne et

beau , comme son origine et son sang ; mais com-

ment se fait-il qu'au moindre obstacle, il s'arrête,

hésite , et qu'à chaque faux bruit il recule devant

l'accomplissement d'une mission sacrée ? C'est queje

crois qu'il est des circonstances plus fortes que les

hommes ; quand une cause est finie, il prend commeun

étourdissement à tous ; ce que l'on croit un bien

tourne à mal, ce que l'on fait pour le mieux prépare de

nouveaux dangers ; on subit alors la fatalité de la cause

que l'on sert ; le cœur, l'âme sont à elle, mais le bras

se glace, la force de la vie , l'énergie vous abandonne.
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Bientôt de nouvelles hésitations se révèlent en M. de

Mortemart; il veut aller à l'Hôtel de Ville, et près du

Pont-Neuf il s'arrête encore ; il sait M. de Sémon-

ville au Luxembourg , et il s'y rend pour organiser

comme un simulacre de Chambre des pairs et un

gouvernement presque régulier qui pourra traiter avec

tous, aussi bien avec les députés qu'avec l'Hôtel de

Ville. Les choses en étaient-elles à ce point qu'on

pût régulièrement convoquer la pairie et créer une

force de gouvernement au Luxembourg ? Il se trouvait

chez M. de Sémonville quelques pairs considérables,

tous animés du noble désir d'apaiser la crise . Les

ducs de Broglie et de Choiseul, le duc de Coigny, le

maréchal Maison , Pasquier, Molé, Louvois, bien qu'en

haute position d'influence , pris chacun individuelle-

ment, étaient-ils de forceà lutter contre le mouvement

démocratique qui s'agitait en souverain à l'Hôtel de

Ville ( ) ? M. de Mortemart leur donna lecture des

ordonnances, leur demanda loyalement conseil sur ce

qu'il devait faire dans ces circonstances périlleuses

pour sauver quelques débris de la monarchie.

Était-ce ici la véritable mission du négociateur? Il

devait se rendre à la réunion des députés où il était

mandé, attendu , et il va s'absorber dans celle des pairs

qui exerce fort peu d'action sur la place publique. On

(') Pour se faire une idée de la

haine qu'inspirait le nom de Bour-

bon, il faut lire le placard suivant

qui fut affiché dans toutes les rues

de Paris dès le 30 juillet.

« Plus de Bourbons !

« Le parti de l'étranger est

vaincu ; mais tant que la présence

d'un seul Bourbon souillera notre

patrie, l'étranger aura en lui un

espion et un complice ; il n'y a plus

de traité possible entre eux et

nous.

<< Voilà quarante ans que nous

combattons pour nous débarrasser

de cette race méprisable et odieuse;

hier nous leur avons arraché la

couronne de la tête à la pointe de

7.
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venait d'apprendre qu'une certaine masse de députés

s'étaient réunis au palais Bourbon quelle fatalité em

pêcha donc M. de Mortemart de s'y rendre? Ce n'est

plus à l'hôtel de M. Laffitte, c'est au lieu des séances

ordinaires des députés qu'on le demande à grands cris,

et son absence étonne à tel point qu'on lecroit perdu.

M. de Mortemart , président du conseil , reste au

Luxembourg, comme si c'était là le siége du gouver

nement c'est M. Colin de Sussy qui se fait son in

termédiaire pour annoncer presque officiellement à la

Chambre des députés que les ordonnances sont révo

quées, que le roi vient d'enjoindre à ses troupes de

suspendre tout mouvement hostile ; qu'il y a un nou

veau ministère avec le duc de Mortemart pour chef,

le général Gérard ministre de la guerre, et M. Casi

mir Périer aux finances ; on enregistre tout cela et

M. de Mortemart reste au Luxembourg sans s'inquiéter

de l'influence digne et personnelle qu'il pourrait exer

cer sur les députés son caractère est une garantie ;

ses services éminens une caution ; sa parole conquerra

la confiance de tous ; il apporte avec lui l'approbation

et la confiance de la Russie, et il se contente de don

ner des pouvoirs àM. de Sussy comme si c'était une af

faire de second ordre et une négociation ordinaire !

Bientôt M. de Mortemart put voir par lui-même si

nos baïonnettes ; c'est le peuple

qui a tout fait ; il faut que désor

mais le gouvernement soit pour le

peuple, non pour les prêtres , les

aristocrates, l'étranger .Nousavons

payé de notre sang notre drapeau

tricolore ; nous voulons le conser

ver, nous voulons que nos officiers

municipaux, que nos officiers de

garde nationale soient élus par

nous; nous ne voulons plus de droits

réunis, nous ne voulons plus de

monopole... Nous ne voulons plus

de Bourbons, car tout est là , gran

deur, repos, prospérité publique,

liberté ! »
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l'époque était bonne pour les tâtonnemens, les hésita-

tions et les formules. Parce qu'il est entouré de quel-

ques pairs d'intelligence, de capacité et de grandeur,

qu'il a encore des huissiers à ses ordres et un palais

princier pour siége de son autorité, il s'imagine qu'il

peut gouverner et voici une première illusion ! Il

envoie copie des ordonnances royales au Moniteur :

le directeur, M. Sauvo, si profondément dévoué aux

idées d'ordre, fait répondre « qu'il ne peut pas im-

primer ces ordonnances , parce que la commission

municipale a fait envahir ses bureaux (' ) : des gens

armés sont aux presses et il n'en sortira que ce qui

émanera de cette commission comme acte officiel . »

Il envoie chez l'imprimeur de la Chambre des pairs

pour obtenir qu'on imprime les ordonnances , et

celui-ci fait répondre « qu'il ne le peut pas sans

s'exposer à voir briser ses presses, tant l'exaspération

est grande parmi les ouvriers. » Au milieu de ces hé-

sitations arrive l'ovation triomphale et un peu eni-

vrante de M. de Châteaubriand , porté par de jeunes

hommes qui crient de tous côtés : « Vive le défenseur

de la liberté de la presse! » Juste hommage au génie

et auplus beau caractère des temps modernes. Il n'est

pas douteux que si M. de Châteaubriand avait accom-

pagné M. de Mortemart à la Chambre des députés

(')C'est qu'à ce moment la com-

mission municipale par le fait, ré-

gnait et gouvernait, elle multipliait

les proclamations , les arrêtés ; en

voici quelques exemples :

Avis au peuple.

« Il ne peut y avoir aujourd'hui

qu'un gouvernement provisoire ;

lesanciens pouvoirs sont nuls.

<< La nation est invitée à ne pas

déposer les armes.

« Vive le gouvernement provi-

soire ! >>

Arrété de la commission municipale.

« Les officiers de l'ancienne ar-

mée sont invités à se présenter

sur-le-champ dans leurs mairies

respectives. Leur patriotisme est
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pour faire accepter les ordonnances du roi, cela au

rait produit un grand effet et peut-être la partie eût

été gagnée. Mais M. de Châteaubriand lui-même, tant

les plus nobles imaginations paraissent troublées ( ' ) ,

se contente de célébrer les bienfaits de la liberté de

la presse alors triomphante ; on dirait qu'il a peur de

perdre, de compromettre la juste grandeur de sa po

pularité : « Si la presse est sauvée , dit-il , il répond

de la légitimité : sa plume vaut un peuple. » Oui, sa

plume est puissante pour remuer un monde fantasti

que et donner la vie au désert ; mais il s'agit d'une ré

volution de multitude , et M. de Châteaubriand ne

peut rien sur le peuple réel, sur la plebe qui gou

verne. Hélas ! nous n'en sommes plus aux rêves du

poète , mais aux réalités des barricades défendues et

gardées par l'ouvrier aux bras nus : et que peut là le

génie de M. de Châteaubriand ?

Il existe un document curieux sur cettepremièreréu

nion des députés au palais Bourbon ; c'est le procès-ver

balparticulier de ce qui fut dit et fait parla Chambre sur

lamissionduduc de Mortemart. On peutvoir dans ce co

connu, et leur expérience pourra

servir utilement le courage des ci

toyens.

« Fait à l'Hôtel de Ville, ce 30 vais autrefois rencontré dans Pa

juillet 1830.

« MAUGUIN, DE SCHONEN . >>

ris nos premiers révolutionnaires ;

sans forme de procès ils auraient

mis un aristocrate à la lanterne, et

ne ressemblaient en rien à ces en

fans de la vraie liberté qui recon

duisaient un royaliste à la Cham

bre héréditaire. Ceux-ci étaient de

jeunes soldats s'efforçant d'embel

lir la victoire par tout ce que

l'honneur ajoute de générosité au

courage. »

(') C'est sous ces impressions

que M. de Châteaubriand a écrit

ces remarquables paroles :

criait vive la Charte ! Plusieurs

fois je répondis : oui messieurs,

vive la Charte et vive le roi ! J'a

« Le peuple m'emporta vain

queurdans ses brasaux barricades.

Cette foule, composée de jeunes

gens, qu'animait leur triomphe,
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mité secret la direction et la tendance que vont prendre

les événemens je le rapporte très fidèlement comme

un grand renseignement de l'histoire . « Dans la réu

nion du matin chez M. Laffitte, il avait été décidé que

MM. les députés s'assembleraient à midi au palais de

la Chambre. A l'heure indiquée ils étaient tous réų

nis au nombre de trente ou trente-cinq. M. Laffitte,

que de vives souffrances empêchaient de marcher ,

s'était fait transporter en chaise à porteur, les barri

cades élevées de toutes parts ayant rendu impossible

la circulation des voitures. Parmi les députés pré

sens on remarque M. Hyde de Neuville qui seul siége

sur les bancs de droite. Pressé par tous ses collègues

d'exercer les fonctions de président, M. Laffitte monte

au fauteuil. La séance est ouverte à midi et demi.

M. Bérard demande la parole : « Messieurs , dit-il ,

en rentrant chez moi j'ai rencontré M. d'Argout ,

M. de Forbin-Janson et M. le duc de Mortemart , ils

se rendaient chez M. Laffitte où ils croyaient trouver

les députés encore réunis. Je les ai engagés à me sui

vre ici ; mais M. de Mortemart étant accablé de fati

gue , s'est retiré pour aller voir M. de Sémonville.

J'ai lieu de croire qu'il se présentera devant vous.

Je dois ajouter que nous nous sommes entretenus de

la situation des choses. J'ai dit à ces messieurs que

tout ce qu'ils regardaient comme possible était impra

ticable : M. de Mortemart m'a répondu qu'il avait un

blanc-seing, que le roi consentait à tout ; je lui ai fait

observer qu'il y avait une barrière infranchissable

entre le roi et la nation , mais que du reste je n'a

vais ni le droit ni la volonté de m'opposer aux com

munications qu'il pouvait être chargé de faire . »

"
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-

---

M. Salverte demande si on recevra, si on ne recevra

pas M. le duc de Mortemart . M. le Président dit

qu'avant tout il convient d'entendre les nouveaux

renseignemens que M. le général Gérard paraît avoir

à donner. M. le général Sébastiani ( ' ) : « Si M. le

duc de Mortemart se présente, nous devons le rece-

voir ; il s'agit de graves , d'immenses intérêts , il faut

examiner quel sera le parti le plus sage et le plus

utile à suivre ; pour choisir il faut connaître la situa-

tion . Nous devons d'ailleurs à M. de Mortemart de

l'écouter lorsqu'il demande à être entendu . Je ne

doute pas que la réunion ne consente à l'admettre. >>

Un député s'écrie : « Pour choisir , il faut avoir le

droit d'opter. Or il y a une chose sur laquelle ce droit

ne nous appartient pas . Je ne pense pas que nous

puissons reconnaître les pouvoirs de M. de Morte-

M. Mauguin : « Je demandeJe demande que la discus-

sion sur ce point soit ajournée , nous n'avons rien

d'officiel sur M. le duc de Mortemart, sur son inten-

tion de se présenter ici . Quand il se fera annoncer,

nous examinerons ce qu'il convient de faire, jusque-

là nous devons nous livrer à d'autres discussions . >>

- M. le général Sébastiani : « Tout ce que vous pou-

vez avoir d'officiel , vous l'avez ; c'est de la bouche

même de l'un de vos membres que vous avez entendu

la demande faite par M. le duc de Mortemart d'être

admis en votre présence ; pourquoi le faire attendre?

Pourquoi du moins ne pas discuter dès à présent si

mart. »
―

(') M. le général Sébastiani tint

dans cette circonstance la conduite

la plus honorable ; l'influence de

son beau-frère, le duc de Coigny,

se faisait sentir sur lui ; c'est sans

doute ce qui lui a mérité plus tard

unehaute confiance dans les plus

difficiles négociations.
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»
vous l'admettrez ou si vous ne l'admettrez pas?

-M. Mauguin : « Si M. de Mortemart était présent,

je demanderais qu'il fût entendu ; mais dans un

moment où les minutes brûlent , où nous sommes

menacés de nouvelles attaques , où peut-être la perte

du pays est imminente, nous ne pouvons pas dépen

dre du bon plaisir de M. de Mortemart. » M. Bé

rard : « J'appuie la proposition de M. Mauguin ; j'ai

vu ce matin M. de Mortemart, il m'a annoncé ce qu'il

avait l'intention de faire, cependant ce n'était qu'une

communication privée et je ne veux à cet égard as

sumer aucun genre de responsabilité . Je pense, comme

M. Mauguin , que d'immenses intérêts doivent nous

préoccuper. Ainsi par exemplej'appelle votre attention

sur les administrations publiques qui sont toutes aban

données ; il est nécessaire , urgent dans l'intérêt du

pays qu'il soit pris des mesures pour faire marcher

toutes les parties de l'administration . » — M. le Prési

dent : « C'est juste ; il est bien entendu qu'en atten

dant M. de Mortemart vous vous occuperez de la chose

publique. Alors la discussion est ouverte sur la

proposition de M. Bérard. M. Mauguin: « Le mou

vement à imprimer aux différentes administrations

dépend de la solution de questions premières . Des

mesures conservatrices et provisoires ont été prises,

les finances , les postes, l'intérieur, la police, sont

surveillés par la garde nationale , l'administration

des commis a cessé, décidez maintenant . » — M. le

Président: « La commission municipale est un véritable

gouvernement, elle en exerce du moins les attribu

tions, mais il faut aller plus loin ; dans des circon

stances aussi graves la réunion des députés ne doit

-

―
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reculer devant aucune responsabilité . Il y a des fonds

au trésor qui se trouvent entre les mains de l'ancienne

autorité , il faut que des dispositions efficaces et

promptes soient adoptées. Nous devons demander à

M. le baron Louis s'il ne regarde pas comme suffi

sante l'autorisation qu'il a reçue de la commission mu

nicipale?»>> - M. le baron Louis : « Tant qu'il n'y a pas

de trésor le ministère n'a rien à payer. » M. le gé

néral Gérard est introduit ; invité par M. le président

à prendre la parole, il dit : « Des renseignemens posi

tifs m'ont appris que dix à douze mille hommes sta

tionnaient du côté de Sèvres, mais ils ne sont nulle

ment disposés à se battre ( ') . Ce matin à Boulogne

le duc d'Angoulême a passé la revue des troupes, il

les a haranguées, mais elles ont accueilli d'une manière

fort peu équivoque la proposition de revenir sur

Paris ; elles n'en veulent décidément plus. La cavale

rie montrait des dispositions plus hostiles, mais peu

importe, on ne pourrait tout au plus que s'emparer

des Tuileries ; la défense de la capitale est mainte

( ' ) Au reste , la commission

municipale et le gouvernement

provisoire commençaient à travail

ler l'esprit de l'armée ; ils lui adres

saient des proclamations ; en voici

quelques-unes :

« Braves soldats ! Les habitans

de Paris ne vous rendent pas res

ponsables des ordres qui vous ont

été donnés ; venez à nous, nous

vous recevrons comme nos frères ;

venez vous ranger sous les ordres

d'un de ces braves généraux qui ont

versé leur sang pour la défense du

pays en tant de circonstances, le

général Gérard. La cause de l'ar

mée ne pouvait pas être long

temps séparée de la cause de la

nation et de la liberté, sa gloire

n'est-elle pas notre plus cher pa

trimoine? Mais aussi elle n'ou -

bliera jamais que la défense de

notre indépendance et de nos li

bertés doit être son premier devoir.

Soyons donc amis, puisque nos in

térêts et nos droits sont communs.

Le général Lafayette déclare, au

nom de toute la population de Pa

ris , qu'elle ne conserve à l'égard

des militaires français aucun sen

timent de haine ni d'hostilité ; elle

est prête à fraterniser avec tous
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nant assurée. Le roi est encore à Saint-Cloud. Je

tiens ces détails d'une personne en qui j'ai toute con-

fiance et que j'ai renvoyée sur les lieux . » M. Bé-

rard : « M. d'Argout, arrivé hier au soir, a dit en effet

que le roi était à Saint-Cloud, il a ajouté que si l'on

se portait sur ce point des flots de sang seraient ré-

pandus. » M. Mauguin : « Du rapport de M. le général

Gérard il résulte que nous ne pouvons trop nous hà-

ter, il faut ou traiter ou combattre, mais de suite,

sans hésitation, sans délai . »

La séance un moment suspendue , le baron Louis

prend la parole : « D'après ce dont nous sommes con-

venus il faut faire savoir à MM. les pairs que nous

sommes assemblés. M. le président ordonne au se-

crétaire rédacteur de rédiger un message d'avertis-

sement pour le grand référendaire. »-M. de Schonen.

J'appelle l'attention de l'assemblée sur la nécessité de

nous emparer des affaires . » -M. Salverte : « Soit qu'on

veuille traiter ou combattre il faut nommer un gou-

vernement provisoire pour que les troupes viennent

à nous , il faut leur tendre une main ferme, il faut

«

ceux d'entre eux qui reviendront

à la cause de la patrie et de la li-

berté, et qu'elle appelle de tous

ses vœux le moment où les ci-

toyens et les militaires, réunis sous

un même drapeau , dans les mêmes

sentimens, pourront enfin réaliser

le bonheur et les glorieuses des-

tinées de notre belle patrie . Vive

la France !

« Le général LAFayette . »

« Soldats français ! nous ordon-

nons à toutes les troupes de la

garde royale et de la ligne , de se

rendre dans les quarante-huit

heures au camp provisoire établi

à Vaugirard .

« Nous donnons notre parole

d'honneur qu'il ne leur sera fait

aucun mal et que chaque militaire

sera traité comme ami, comme

frère, recevra ration et logement,

enattendant nos ordres.

« Pour le général en chef,

« GÉRARD.

« Le général en second ,

« PAJOL, •
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leur présenter les choses comme faites d'avance , il

faut dès à présent proclamer que les citoyens sont

rentrés dans leurs droits, qu'ils ont la nomination

des maires . » -M. Bérard : « J'ai déjà proposé des me-

sures pour que toutes les parties de l'administration

soient organisées . La commission municipale a d'im-

menses devoirs à remplir. Je demande que sous le

titre de gouvernement provisoire , une commission

composée de cinq membres soit chargée de mettre

en ordre toutes les parties de l'administration . » —

M.Mauguin:«Ilfaut une décision immédiate. »-M. Per-

sil: «Uneopinion a déjà été émise, elle est l'expression

du vœu général, c'est qu'il faut un gouvernement

définitif, on vous le demande du dehors . Je dois rap-

peler à la réunion la décision qu'elle a prise en in-

stituant une commission municipale provisoire. >>

M. Méchin : « Toutes les mesures nécessaires ont été

prises. » M. Mauguin : « La Chambre nous donne-t-

elle les pouvoirs nécessaires ? »— M. le Présidentrap-

pelle ce qui a été fait pour la commission provisoire

et la nature des pouvoirs qui lui ont été confiés ;

elle a été chargée de veiller à la sûreté , à l'appro-

visionnement de la ville, à la conservation du Tré-

sor et des intérêts publics, et à l'organisation des

moyens de défense . -M. le Président : « On a proposé de

changer le titre de la commission et d'en renouveler

les membres, la question est de savoir si vous voulez

ungouvernement provisoire. »-Legénéral Lobau : « Je

désire, et je crois que mes collègues désirent comme

moi que la commission conserve le titre de commis-

sion municipale ; mais nous voudrions que les mem-

bres en fussent changés, ou du moins qu'elle pût s'en

--
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adjoindre de nouveaux » . M. le Président. « Il a été

déjà décidé que la commission aurait la faculté des'ad-

joindre de nouveaux membres : je me crois autorisé

à conclure de ce qui a été dit que la volonté géné-

rale est de conserver à la commission municipale le

titre qui lui a été donné en lui accordant tous les

pouvoirs d'un gouvernement provisoire . » M. le prési-

dent, invité à résumer toutes les attributions conférées

à la commission et tout-à-l'heure énumérées par lui,

fait faire par le secrétaire , M. Denis Lagarde , une

rédaction qui est soumise à la réunion , approuvée par

elle, et dont voici la teneur : « La réunion actuelle des

députés confirme l'existence et les pouvoirs de la com-

mission provisoire instituée sous le nom de commis-

sion municipale . Cette commission reste composée

des mêmes membres ; ils auront la faculté de s'adjoin-

dre les collègues dont le concours leur paraîtrait né-

cessaire . En l'absence de tout gouvernement dans la

capitale, la commission est chargée de veiller à la sù-

reté, à l'approvisionnement de la ville , à la conserva-

tion du Trésor et des intérêts publics ; elle est en

outre autorisée à prendre provisoirement toutes les

mesures nécessaires pour assurer la marche et l'ex-

pédition des affaires dans toutes les parties de l'ad-

ministration et pour organiser tous les moyens de dé-

fense. » M. Hyde de Neuville propose de former une

commission de cinq ou six membres , qui officieuse-

ment se réuniraient à un nombre égal de commissai-

res nommés par les pairs de France, afin d'examiner

en commun ce qu'il convient de faire pour concilier

tous les intérêts et, l'orateur aime à le penser, toutes

les consciencès. M. Salverte fait observer que par
-
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cette proposition on semblerait attribuer et reconnaî

tre à la Chambre des pairs une prééminence d'autorité

qu'elle n'a point dans des circonstances et au milieu

d'événemens qui ont prononcé d'une manière déci

sive sur les pouvoirs préexistans . La proposition de

nommer cinq commissaires chargés d'aller conférer

avec autant de pairs de France est mise aux voix et

adoptée. - M. le général Gérard annonce que vingt

pièces de canon , escortées par quinze cents Rouen

nais , viennent d'arriver et qu'on les a placées sur les

hauteurs de Montmartre.

-

« MM. Augustin Périer, Sébastiani, Guizot, Delessert

et Hyde de Neuville, sont proclamés commissaires et

quittent l'assemblée pour se rendre au palais du

Luxembourg ; quelques autres députés se disposent à

sortir de la salle . — M. Bérard dit aussitôt qu'il s'op

pose
à la levée de la séance. « Il ne nous est pas possi

ble, dit-il, de sortir de cette enceinte sans avoir pris

une délibération qui puisse calmer la multitude. Nous

devons au public des mesures propres à le rassurer. >>

Un membre propose de déclarer la permanence. Cette

proposition est adoptée. - M. le comtede Sussy est in

troduit, s'adressant à l'assemblée il dit : « Messieurs ,

en l'absence de M. le chancelier, quelques pairs en

petit nombre étaient réunis chez moi . M. le duc de

Mortemart nous a remis la lettre ci-jointe adressée à

M. le général Gérard ou à M. Casimir Périer et que

je vous demande la permission de vous communi

niquer. » M. de Sussy donne lecture de cette lettre

qui est ainsi conçue : « Monsieur, parti de Saint-Cloud

dans la nuit, je cherche vainement à vous rencontrer,

veuillez me dire où je pourrai vous voir. Je vous prie
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de donner connaissance des ordonnances dont je suis

porteur depuis hier. Signé : Duc de Mortemart. M. de

Sussy ajoute que ces ordonnances ne sont point im

primées et qu'on réclame l'intervention de M. le gé

néral Gérard pour les faire imprimer. -M. Benjamin

Constant: Entendons la lecture de ces ordonnances. »

--M. Bérard « Je ne puis m'empêcher de signaler ici

un manque de franchise. M. de Mortemart qui se ren

dait ce matin chez M. Laffitte, lorsque je l'ai rencon

tré, m'a formellement dit qu'il viendrait ici. » Invité

par la réunion à donner communication des ordon

nances, M. de Sussy les lit. M. le président à qui ces

ordonnances sont présentées se refuse à s'en char

ger. M. de Sussy quitte l'assemblée, M. le président

donne lecture d'une lettre dans laquelle M. le général

Lafayette dit que le peuple s'attend à voir la Cham

bre des députés s'occuper dès le 3 août au moins des

grands intérêts de l'État . M. le président lit une au

tre lettre écrite par un citoyen, et qui a pour objet

de faire sentir combien il est important que le peuple

apprenne ce qui se passe à la Chambre. M. le prési

dent fait observer qu'il n'y a point de séance publi

que mais bien une simple réunion de députés ( ' ) .

(') Au reste, tandis qu'on négo

ciait, la commission municipale ,

allait plus vite en besogne, et de

son propre chef elle déclarait que

Charles X avait cessé de régner.

« Habitans de Paris,

<<Charles X a cessé de régner sur

la France ! ne pouvant oublier l'o

rigine de son autorité, il s'est tou

jours considéré comme l'ennemi

de notre patrie et de nos libertés

qu'ilne pouvaitcomprendre. Après

avoir sourdement attaqué nos in

stitutions par tout ce que l'hypo

crisie et la fraude lui prêtaient de

moyens, lorsqu'il s'est cru assez

fort pour les détruire ouvertement,

il avait résolu de les noyer dans le

sang des Français. Grâce à votre

héroïsme, les crimes de son pou

voir sont finis .

« Quelques instans ont suffi pour

anéantir ce gouvernement cor

rompu qui n'avait été qu'une con
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M. Odilon Barrot est introduit en costume d'officier

de la garde nationale, il demande à être entendu et

dit: « Messieurs, je ne suis chargé d'aucune explication

particulière , mais ayant reçu les épanchemens de

l'homme à qui était réservée la gloire de présider deux

fois à notre régénération politique, épanchemens con

formes à ses principes et à son caractère, j'ai cru de

voir venir vous soumettre quelques observations. Le

général Lafayette est préoccupé d'une crainte, c'est

que la population de Paris ne soit pas unanime sur

ce qui sera décidé sans l'intervention des Chambres ;

il craint que si l'on proclamait a priori un chef qui

ferait des concessions plus ou moins larges, on ne

rentrât dans les théories du droit divin . Le général

pense que pour faire cesser tout dissentiment et don

ner à la Révolution ce caractère d'unanimité qui seul

peut en assurer la force et la durée , il pense qu'a

vant de prendre un parti décisif, il faudrait commen

cer par stipuler en assemblée générale les conditions

du peuple et déférer la couronne en même temps

spiration permanente contre la li

berté et la prospérité de la France .

La nation seule est debout, parée

de ces couleurs nationales qu'elle

a conquises au prix de son sang.

Elle veut un gouvernement et des

lois dignes d'elle .

« Quel peuple au monde mé

rite mieux la liberté? Dans le com

bat vous avez été des héros. La

victoire a fait connaître en vous

les sentimens de modération et

d'humanité qui attestent à un si

haut degré le progrès de notre ci

vilisation . Vainqueurs et livrés à

vous-mêmes , sans police et sans

magistrats, vos vertus ont tenu

lieu de toute organisation . Jamais

les droits de chacun n'ont été plus

religieusement respectés.

« Habitans de Paris ! nous som

mes fiers d'ètre vos frères. En ac

ceptant des circonstances un man

dat grave et difficile, votre com

mission municipale a voulu s'as

socier à votre dévoûment et à vos

efforts . Ses membres éprouvent le

besoin de vous exprimer l'admira

tion et la reconnaissance de la pa

trie .

« Leurs sentimens, leurs princi

pes sont les vôtres. Au lieu d'un
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qu'on proclamerait les garanties stipulées ; c'est à

vous, messieurs, de le juger dans votre sagesse. Si quel-

que chose peut nous consoler de la perte de ceux de

nos amis qui ont succombé les armes à la main pour

la défense de la liberté , ce sera l'imposante unani-

mité avec laquelle se sera opérée notre glorieuse Ré-

volution . »-M. Labbey de Pompières : « Messieurs, vous

avez connaissance des ordonnances de Saint-Cloud ;

vous l'avez entendu : on se croit encore roi , on vous

ajourne au 3 août, on veut gagner du temps parce

qu'on attend des troupes. Je pense, messieurs, que

nous devons user de nos droits et nous déclarer dès

aujourd'hui les députés de la France. »-Un membre

fait observer qu'il conviendrait d'attendre le retour

des cinq commissaires envoyés à la Chambre des

pairs.-M. Benjamin Constant : « Nous savons d'avance

ce que la Chambre des pairs nous dira, elle adoptera

purement et simplement la révocation des ordonnan-

ces. Quant à moi je ne me prononce pas positivement

sur la question de dynastie. Je dirai seulement qu'il

pouvoirimposé par les armesétran-

gères, vous aurez un gouverne-

ment qui vous devra son origine.

Les vertus sont dans toutes les

classes . Toutes les classes ont les

mêmes droits. Ces droits sont as-

surés. Vive la France ! vive le peu-

ple de Paris ! vive la liberté !

<< LOBAU, AUDRY DE PUY-

RAVEAU , MAUGUIN, DE

SCHONEN.

« Le secrétaire de lacommission ,

« ODILON-BARROT. »

Déjà le 30 juillet le placard sui-

vant avait été affiché et imprimé

du consentement formel de la com-

mission municipale :

<< La France est libre .༦

<<Elle veut une constitution .

« Elle n'accorde au gouverne-

ment provisoire que le droit de la

consulter !

<< En attendant qu'elle ait ex-

primé sa volonté par de nouvelles

élections , respect aux principes

suivans :

« Plus de royauté.

« Le gouvernement exercé par

les seuls mandataires de la nation;

« Le pouvoir exécutif confié à

un président temporaire ;

II. 8
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serait trop commode pour un roi de faire mitrailler

son peuple et d'en être quitte pour dire ensuite : « II

n'y arien de fait . » Rendez -nous les dix mille citoyens

que vos satellites ont égorgés. Ce à quoi j'attache de

l'importance, ce n'est point au renvoi des ministres

dontnoussaurons bien faire justice, mais à l'organisa-

tion des gardes nationales . » —M. de Laborde : « Nous

perdrons beaucoup de temps si nous discutons s'il con-

vient d'accepter ce qui était . » M. Dupin aîné: « Paris

est dans un état violent, héroïque, mais qui ne peut

durer qui oserait assurer que dans sept jours vous

pourrez maintenir la population ? Les rues sont en-

combrées de barricades, la circulation est devenue

impossible, la stagnation des eaux peut devenir une

cause active d'insalubrité, et d'ailleurs les séditions

peuvent éclater, les partis se former, il n'y a pas un

instant à perdre, il faut qu'aujourd'hui même quel-

que chose soit décidé sur l'état de la France , il faut

à tout prix sortir du vague et de l'incertitude dans

laquelle on se traine péniblement. Vous êtes sans

gouvernement, il vous en faut un . » M. Salverte:

«Vousdevez une réponsepréciseaugénéral Lafayette. »

M. le Président: « Il y a je ne sais quoi d'embarrassé

et d'équivoque dans ce qui se passe autour denous . On

ne se conduit pas nettement ; moi aussi je pense qu'il

« Le concours médiat ou immé-

diat de tous les citoyens à l'élec-

tion des députés .

« La liberté des cultes ! plus de

culte de l'Etat ;

«Les emploisde l'armée de terre

et de mer garantis contre toute des-

titution arbitraire ;

<< Etablissement des gardes na-

tionales sur tous les points de la

France. La garde de la constitution

leur est confiée ;

« Les principes pour lesquels

nous venons d'exposer notre vie,

nous les soutiendrons au besoin

par la voie de l'insurrection lé-

gale . >>
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faut une délibération immédiate. » — M. de Kératry :

« Sivous ne décidez rien aujourd'hui je ne reviens pas

demain. Après avoir pris les ordres de l'assemblée,

M. le président invite le sccrétaire rédacteur à se ren

dre à cheval à la Chambre des pairs , et lui prescrit

de dire aux cinq commissaires qu'ils sont attendus

par la réunion et qu'on les prie de revenir à l'instant

>>>>

même. »

Ce procès-verbal est le récit le plus exact , le plus

sincère des impressions diverses de cette assemblée.

Chaque minute est un siècle ; les événemens marchent

avec une rapidité fatale ; nul n'est maître de lui-mê

me, de son esprit, de ses actions. Ainsi la Chambre

des députés commençait à s'impatienter de tous les

retards qu'apportait le duc de Mortemart à la négocia

tion ; il n'est pas venu au sein de la Chambre ; pour

quoi cela ? Si c'est question d'étiquette , le temps est

mal choisi ; si c'est parce qu'il comptait sur la force

de la pairie , il se trompe il ne sait pas que la

Chambre des députés elle-même n'est pas maîtresse

du mouvement ; elle n'a pas seulement à traiter avec

Charles X ; devant elle est encore l'Hôtel de Ville , et

M. Barrot, sorte d'ambassadeur de M. de Lafayette,

est venu imposer ses commandemens aux députés .

C'était étrange , illégal ; mais enfin M. de Lafayette

n'était-il pas le dictateur à la tête d'une commission

de gouvernement et M. Barrot son envoyé fidèle ?

Une nouvelle faute vient s'ajouter à la première :

M. de Mortemart va s'adresser directement à l'Hôtel

de Ville et au pouvoir bizarre si subitement envahi

par M. de Lafayette : quel était le titre de cette dic

tature immense? D'où venait sa légitimité pour décider

8.
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du haut de sa souveraineté absolue les questions les

plus graves, les plus sérieuses, celles qui touchaient à la

forme même du gouvernement de la société ( ' ) . Quelle

était cette souveraineté assez osée pour dire d'un

système, d'une idée , sans consulter le pays : «< il

est trop tôt, il est trop tard. » De quels élémens se

composait l'infaillibilité pontificale de cette puissante

opinion qui entourait M. de Lafayette? D'hommes

armés pris dans le peuple , courageux prolétaires ,

enfans des écoles, membres des sociétés secrètes ,

mais au demeurant sans garantie, sans propriété , et

c'est pourtant cette fraction du peuple que M. de

Lafayette va prendre pour juge età laquelle il va faire

décider une négociation souveraine, à savoir si l'on

traitera avec Charles X , si un trône sera brisé , si

une vieille dynastie ira gagner l'exil une fois encore.

Oh ! il fallait que le trône fût déjà bien ébranlé pour

que le hourra de quelques hommes couchés sur les

dalles de la Grève pussent en disperser les fragmens

mutilés ! la Providence avait décidé la question.

Une première tentative avait été faite par MM. d'Ar

gout, de Vitrolles et de Sémonville auprès de M. de

(') L'autorité de la commission

et du général Lafayette était si ab

solue, qu'un arrêté créait une ar

mée qui devait être celle de l'Hô

tel de Ville :

« Le général Lafayette et la

commission municipale de Paris

arrêtent :

« Art . 4er. Il sera crééune garde

nationale mobile ; elle sera com

posée de vingt régimens, et pourra

être employée hors de Paris à la

défensede la patrie.

«< 2. Tous les citoyens en état

de porter les armes sont invités à

s'y faire inscrire.

« 3. La garde nationale mobile

recevra une solde qui sera ulté

rieurement fixée pour les officiers

et sous-officiers ; pour les soldats

elle sera de trente sous par jour.

«< 4. La garde nationale mobile

est mise sous les ordres du général

Gérard.

Hôtel de Ville, ce 30 juillet 1830.
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Lafayette à l'Hôtel de Ville , afin d'amener une trans-

action ; ils venaient annoncer la révocation des or-

donnances et la nomination du ministère de M. de

Mortemart avec le maréchal Gérard et M. Casimir Pé-

rier pour collègues indépendamment des vieux rap-

ports qui existaient entre M. de Sémonville et M. de

Lafayette, il y avait encore des souvenirs communs

qu'ils pouvaient échanger comme de terribles exem-

ples et de fatales leçons ; l'un et l'autre s'étaient mon-

trés enthousiastes aux premiers temps de la Révolu-

tion française. M. de Sémonville avait joué parmi les

électeurs de Paris le même rôle que M. de Lafayette au

sein de la garde nationale ; il pouvait donc lui parler

un langage compris et entendu ; tous deux avaient été

persécutés et proscrits par les Clubs , les Jacobins,

tous deux étaientdemeurés captifs aprèsde longs tour-

mens ; vieillards ils pouvaient se rappeler les scènes

de désordre et de désolation de 1792 et de 1793 .

M. de Sémonville n'y manqua pas ; il crut inspirer

quelque sérieuse réflexion à M. de Lafayette, et n'ob-

tint de cette tête incorrigible , de ce mutin de 70 ans,

que cette phrase aussi inflexible que singulière. « Au

moins prendront-ils le drapeau tricolore ! » Et sur

la réponse un peu étonnée de M. Sémonville : « Je

n'en sais rien , cela n'a pas été dit, » M. de Lafayette

ajouta avec son ton dédaigneux et grand seigneur

« Pour peu que cela leur coûte ils peuvent s'en dis-

penser. » Le drapeau tricolore était pour M. de La-

fayette un de ces souvenirs de jeunesse qui laissent

des empreintes ineffaçables, comme la garde natio-

nale, son habit d'Amérique, sa vieille épée du Nou-

veau Monde ; cela lui enlevait des années et le faisait

"
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revivre jeune, noble, aimable, comme à Versailles, à

Trianon chez la belle reine de France, avec les La-

meth, les Polastron , les Bésenval, les Vaudreuil, gé-

nération de gentilshommes presque perdue.

Le lendemain une nouvelle démarche, mais celle-

ci officielle , fut encore essayée ; M. de Sussy, porteur

des ordonnances signées à Saint-Cloud, après les avoir

déposées à la Chambre des députés, s'était rendu à

l'Hôtel de Ville au milieu de cette multitude sans

frein , turbulente et complétement désordonnée qui

entourait la commission . M. de Sussy l'un des hommes

les plus honorables de la Chambre des pairs, revêtu du

costume d'officier supérieur de la garde nationale

annonça qu'il était chargé d'une mission du duc de

Mortemart président du conseil des ministres du roi

Charles X ; c'était aller droit à la question . Avec ce

ton toujours aristocratique même dans ses fraterni-

sations populaires, le marquis de Lafayette répondit :

« Vous venez de la part de M. de Mortemart , oh!

noussommes un peu parens, mais je ne suis pas tout-

à-fait aussi royaliste que lui . » C'était pour dire sans

doute que l'ambassadeur n'inspirait pas confiance

dans la direction nouvelle des idées. M. de Sussy au

reste exposa sa mission en présence d'une fraction de

la commission municipale toujours plus hardie à me-

sure qu'on lui faisait des concessions . Et M. Audry de

Puyraveau comme si c'était l'interprète et le maître

absolu de la France (étrange dictature que font les

révolutions) , répéta la phrase consacrée dans cesfatales

négociations : « Il est trop tard . » Il est trop tard ! et

cela s'appliquait à un petit- fils de Louis XIV, au plus

beau nom traditionnel et historique de l'Europe.
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Au nom de qui parlaient donc ces souverains de

l'Hôtel de Ville ? Où étaient le peuple d'électeurs , le

pouvoir, les Chambres, je dis même les comices pour

autoriser de telles paroles sans recours, sans espoir?

M. de Sussy ayant insisté pour avoir un accusé de

réception des ordonnances, M. de Lafayette passa dans

un cabinet de travail pour écrire la plus diplomati

que et laplus obscure des lettres qui ne le compro

mettait en aucune cause ( ' ) . Tout en rendant hom

mageau caractère personnel de M. de Mortemart , elle

exprimait une sorte de dédain pour les actes de la

puissance royale . M. de Sussy put voir de ses propres

yeux le triste spectacle de cet Hôtel de Ville aux

mains de ses implacables vainqueurs . Ici le buste de

Louis XVIII (l'auteur de la Charte) traîné dans la boue ,

là le portrait de Charles X percé à coups de baïon

nette, comme les Ligueurs perçaient à coups d'épingles

noires les bustes de Henri III et de Henri IV ; des cris,

des hurlemens : « Plus de Bourbons , à bas les Bour

(') Texte original de cette lettre

curieuse de M. de Lafayette :

« Monsieur le duc,

« J'ai reçu la lettre que vous

m'avez fait l'honneur de m'écrire,

avec tous les sentimens que votre

caractère personnel m'inspire de

puis long-temps . M. le comte de

Sussy vous rendra compte de la

visite qu'il a bien voulu me faire ;

j'ai rempli vos intentions en lisant

ce que vous m'adressez, à beau

coup de personnes qui m'entou

raient ; j'ai engagé M. de Sussy à

passer à la commission alors peu

nombreuse qui se trouvait à l'Hô

tel de Ville. Il a vu M. Laffitte qui

était alors avec plusieurs de nos

collègues ; et je remettrai au géné

ral Gérard , aussitôt que je le ver

rai, les papiers dont il m'a chargé;

mais les devoirs qui me retiennent

ici rendent impossible pour moi

d'aller vous chercher. Si vous ve

niez à l'Hôtel de Ville , j'aurais

l'honneur de vous yrecevoir, mais

sans utilité pour l'objet de cette

conversation , puisque voscommu

nications ont été faites à mes col

lègues .

« Agréez l'assurance de ma

haute considération .

<< LAFAYETTE. >>

Hôtel de Ville, 30 juillet 1830.
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bons ! » Et en présence de ces hommes qu'il appelle

ses amis, qu'il associe à tous les actes de gouvernement,

M. de Lafayette se donne le plaisir railleur de lire les

ordonnances de Charles X ; et parce que ces groupes

animés par le combatjettent degrossières paroles, des

accens de fureur, M. de Lafayette se tourne vers le né

gociateur et lui dit : « Vous voyez, tout est fini pour

ceux qui vous envoient, » comme si ces cris de
guerre

étaient l'expression légitime du vou de la patrie . Ainsi

cette multitude, campée sur la place de Grève, ou inon

dant les salons de l'Hôtel de Ville décide en souveraine

sur les destinées d'une grande dynastie : pour se pro

noncerainsiy avait-il là au moins une représentation de

la bourgeoisie , un symbole de la classe moyenne ( ') ?

Je neparle pas de la grande propriété , de la noblesse ou

du clergé, on n'en tenait nul compteà ce moment. Des

hommes sans mission se posent et s'expriment comme

s'ils représentaient la France ; M. de Lafayette qui aime

tant le pouvoir légal et constitutionnel se complaît

dans ce tourbillon ; il est dans son atmosphère, dans

sa joie, il démolit le pouvoir des Bourbons comme il

(') M. de Lafayette recevait de

toutes mains des adresses, et y ré

pondait toujours gracieusement ; il

ne semblait avoir de répugnance

que pour le pouvoir légitime.

Adresseprésentée au général Lafayette

et à la commission du gouvernement

provisoire (31 juillet) .

« La nation seule a vaincu ; à

elle doit revenir le fruit de la vic

toire. Une constitution librement

votée par les citoyens et qui ga

rantisse les droits et les intérêts

nationaux, tel a été le but de nos

efforts , telle doit être notre récom

pense.

« Déjà la commission centrale

ou gouvernement provisoire a

vouluproclamer ces principes écrits

dans le cœur de tous les citoyens ;

<< Plus de priviléges hérédi

taires ;

<< Plus de religion dominante ;

« Le concours médiat et immé

diat de tous les Français à l'élec

tion de leurs représentans ;

<< Etablissement et conservation

de la garde nationale, avec nomi
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a brisé le sceptre de Napoléon dans les Cent-Jours :

double symbole de la paix et de la guerre ! Oserait-

il dire seulement le nom de ceux qu'il appelle ses

amis et qui personnifient à ses yeux la souveraineté

populaire? Oserait-il les accepter pour parens , pour

intimes , pour serviteurs , pour vassaux même de sa

royale habitation de Lagrange ? M. de Lafayette

l'homme de la légalité , l'ennemi de l'arbitraire , dé-

cide tout à l'aide d'un millier d'hommes pris en ma-

jorité dans les rangs infimes de la cité, parmi les en-

fans des écoles, les chefs des sociétés secrètes, mineurs ,

majeurs , qu'importe ; gamins affublés de dépouilles

militaires , prolétaires sans asile , parleurs bruyans ,

comme au Cirque ou à l'Ambigu le jour d'un spec-

tacle gratis. Rien donc de plus en dehors de toute règle

que ce pouvoir de l'Hôtel de Ville qui pourtant tient

les destinées de Paris et de la France ; il va bientôt ce-

pendant poser des conditions, rédiger des programmes

poursoutenir une couronne : de même qu'il a l'orgueil

de renverser une vieille dynastie, il ose seposer bien-

tôt en dominateur de la nouvelle.

nation de ses officiers par les ci- Chambre des représentans de 1815

toyens ;

« Liberté entière de la presse ;

« Jury pour la presse et en ma-

tière politique ;

« Responsabilité réelle des dé-

positaires du pouvoir ;

<< Formation élective des admi-

nistrations départementale et mu-

nicipale:

« Voilà les principes que les

Français veulent aujourd'hui con-

sacrer d'une manière stable, ces

principes sont aussi ceux que la

avait déclarés sous le feu des bat-

teries ennemies, et légués à un

avenir qui nous appartient actuel-

lement.

<< La commission municipale ,

qui représente un gouvernement

provisoire, doit rester en perma-

nence jusqu'à ce que la constitu-

tion qui assure le règne de nos

droits soit arrêtée et jurée par tous

les Français. Le peuple ne dépo-

sera les armes qu'après que sa

conquête lui aura été assurée . »
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Il faut croire que dans le trouble général des évé-

nemens tout le monde était emporté par une main in-

visible qui bouleversait le cœur et les consciences : voilà

M. de Mortemart, caractère d'honneur et de courage,

qui manque de fermeté civile dans une mission ca-

pitale il faut aller vite et à chaque pas il se laisse

arrêter ; il hésite quand il faut agir, et au lieu d'ac-

courir à la réunion de M. Laffitte pour traiter d'un ar-

rangement, il va paisiblement se renfermer au Luxem-

bourg. Désormais il n'agit plus que par des légats qui

apportent plus de zèle que de prudence et de saga-

cité dans leur mission . Si M. de Mortemart s'était

rendu à la réunion des députés, il aurait pu prépa-

rer un arrangement par la noble confiance qu'inspi-

rait son caractère ; il eût trouvé sous sa main le gé-

néral Gérard , M. Casimir Périer , M. Sébastiani , si

éminens eux-mêmes , et qui se seraient fait gloire et

honneur de s'associer à lui ; appuyé sur les députés

on aurait pu engager une lutte vive et franche avec

l'Hôtel de Ville qui n'aurait pas osé secouer sans

doute l'autorité des deux Chambres réunies . M. de

Lafayette chez lequel vibraient si souvent les senti-

mens les plus généreux, qui se laissait si volontiers

entraîner par tout ce qui était noble et grand, aurait

préféré la décision des Chambres aux résolutions des

sociétés secrètes . Toutefois , je dois le dire pour la vé-

ritéde l'histoire, les hostilités étaient tellement ardentes

que tout ce replâtrage n'eût pas duré un mois ; la lutte

se serait engagée de nouveau entre le roi et la Révolu-

tion victorieuse ; mais au moins le duc de Mortemart

eût rempli sa mission entière telle qu'il l'avait reçue

du roi. En se réfugiant à la Chambre des pairs M. de
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Mortemart substitua l'éphémère gouvernement du

Luxembourg à celui des Tuileries sous M. de Polignac.

A peine l'insurrection tint-elle compte de cet a parte

tenu chez M. de Sémonville , et qui n'eut aucune ac

tion sur la chose publique. Ce fut là un grand mal

heur. Cette Chambre des pairs qui avait joué un rôle

important sous la Restauration compromit son action

en la neutralisant, car un pouvoir s'affaiblit et se perd

toutes les fois qu'on ne tient pas compte de lui. Dans

les affaires il faut se déterminer avec réflexion mais

aussi avec énergie, condition essentielle pour le main

tien de la force morale d'un pouvoir. Le ministère de

M. de Mortemart qui ne pouvait faire insérer une

ordonnance au Moniteur , les pairs qui se laissaient

dominer par l'Hôtel de Ville , perdaient quelque chose

deleur gravité et de leur grandeur .

Lorsque ces négociations se poursuivaient , Paris

continuait d'être livré flottant à tous les partis, à tou

tes les opinions ardentes et téméraires . La dynastie

des Bourbons avaitété si maladroite, même envers son

propre parti, qu'elle l'avait dissous ; néanmoins l'exis

tence de la monarchie paraissait nécessaire à la bour

geoisie par des considérations d'une nature sérieuse.

Le commerce craignait la guerre : on avait vu après les

Cent-Jours l'Europe entière arméepour renverserNa

poléon ; si l'on tentait unerévolution nouvelle n'était-il

pas à redouter que cette même catastrophe se repro

duisit plus menaçante encore? Les malheurs de l'in

vasion étaient prêts à se renouveler, on le craignait du

moins . Cette mémoire du passé créait , sinon un parti

favorable à Charles X , au moins une opinion crain

tive des événemens, qui aurait pactisé volontiers avec
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la Restauration sous des conditions raisonnables . Si

l'on ne trouvait pas de royalistes armés sur la place

publique, toute la partie paisible de la bourgeoisie se

rattachait à la paix, à l'ordre, et celle-là n'était pas

sans importance.

Dans cette crise le parti remuant prenait pour sym

bole la république ; bien des jeunes têtes la rêvaient

à côté de quelques vieillards , débris de nos turbu

lentes assemblées et des Jacobins puissans ( ' ) . Ceux

qui ont vu Paris à cette époque peuvent se rappeler

ces longues bandes de jeunes hommes aux bras nus,

brandissant des sabres, des pistolets d'arçon ou des

fusils de calibre, tous conduits par des élèves de l'É

cole polytechnique ; ils traversaient les boulevards,

les quais, agitaient le drapeau tricolore en poussant

des cris de désordre. Or, cette opinion faisait peur ;

si les républicains formaient une très petite minorité,

les mœurs, les habitudes , telles que la Révolution les

avait faites, appartenaient essentiellement aux idées

( Voici encore une de ces adres

ses à la commission municipale ,

elle émanait du comité républi

cain.

30 juillet.

« Le peuple, hier, a reconquis

ses droits sacrés au prix de son

sang. Le plus précieux de ces

droits est de choisir librement son

gouvernement. La reconnaissance

due aux braves citoyens qui ont

repoussé des soldats égarés par des

ordres sacriléges , impose le devoir

de lessoustraireeux-mêmes à toute

influence qui pourrait égarer leur

opinion et refroidir demain leur

zèle pour la véritable cause, la li

berté. Il faut donc, messieurs , em

pêcher qu'aucune proclamation

ne soit faite qui déjà désigne un

chef, lors même que la forme du

gouvernement ne peut être déter

minée.

<< Il existe une représentation

provisoire de la nation. Qu'elle

reste en permanence jusqu'à ce

que le vœu de la majorité des

Français ait pu être connu.

<< Dans toutes les circonstances,

ce vœu a pu être consulté. Ne fai

sons point aujourd'hui un pas ré

trogradé dans la carrière que qua

rante ansde sacrifices et de gloire

nous ont ouverte et que les im

mortellesJournées des 27 , 28 et 29

Juillet ont immensément agrandie.
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républicaines ; égalité de partage , jalousie de supé

riorité, tout cela était le produit d'une éducation dé

mocratique, et l'on n'était préservé de la République

que par des souvenirs d'échafaud, de guerre générale

et de hideuse proscription. Le cri « Vive la Républi

que! » signalait comme un retour au comité de salut

public , époque de vertige et de sang qui faisait fris

sonner la génération présente.

Comme idée populaire de monarchie, les impéria

listes, avec une certaine logique de principes, se re

muaient déjà pour faire proclamer Napoléon II . Puis

qu'on invoquait la souveraineté du peuple et les actes

émanés des assemblées nationales il était pour le

jeune Napoléon un titre irréfragable, la déclaration de

la Chambre des représentans en 1815 ; cette Chambre

avait proclamé Napoléon II empereur des Français

avec une constitution délibérée par les représentans .

Etait-il permis, disait-on, de méconnaître à ce point le

vœu du peuple légalement exprimé ? Le parti bona

partiste soulevait de grandes émotions au cœur des

multitudes ( ' ) . Les souvenirs de l'aigle victorieuse ré

Que la représentation provisoire

s'occupe de suite des moyens de

consulter ces vœux ; toute autre

mesure serait intempestive et cou

pable.

« Le 5 juillet 1845 , la Chambre

des représentans sous le feu des

étrangers, en présence des baïon

nettes ennemies , a proclamé les

principes conservateurs des droits

des citoyens et a protesté contre

tout acte qui imposerait à la France

un gouvernement et des institu

tions qui ne sympathiseraient pas

avec ses vœux et ses intérêts.

« Ce sont ces principes qu'il faut

adopter aujourd'hui ; qu'ils nous

servent de ralliement ! La Chambre

de 1845 les a légués à un avenir

qui nous appartient, recueillons

cet héritage et sachons le faire

tourner au profit de la liberté !

« Les membres de la commis

sion nommée par un grand nom

bre de citoyens de divers arrondis

semens de Paris, réunis rue de

Richelieu , n . 104 » (suivent les si

gnatures).

(') On peut se faire une juste
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veillaient de glorieuses sympathies et à l'aide de quel-

ques hommes un peu habiles , il était possible de

donner un corps à cette opinion qui s'exprimait fa-

vorable pour Napoléon II . Mais pouvait-on disposer

de ce jeune prince? L'Autriche allait-elle le livrer , ou

bien comme en 1813, se liguant avec l'Europe allait-

elle profiter de nos désastres ? C'était là une question

vitale naturellement posée , et nul n'osait la résoudre

parce qu'au fond il y avait cette peur de l'avenir qui

arrête souvent les grands changemens politiques ,

précurseurs des guerres générales .

Et tous ces partis trouvaient leur expression

bruyante, désordonnée à chaque coin de rue, sur

chaque borne ; celui-ci parlait de la république et

des bienfaits qu'elle assurait aux classes populaires,

et autour de lui retentissaient les expressions bruyan-

tes et avinées qui portaient l'effroi jusqu'au fond des

boutiques. A quelques pas à l'autre angle de la rue on

parlait de Napoléon II , de l'Empire et de la splen-

deur qu'il ferait renaître, et les cris de vive Napoléon II

retentissaient . Le soir Paris était plongé dans l'ob-

idée de ces proclamations en fa-

veur de Napoléon II par la pièce

suivante :

GOUVERNEMENT PROVISOIRE .

« Français citoyens de Paris !

« Les Bourbons ont à jamais

cessé de régner.

<«< Vous venez de reconquérir

cette constitution délibérée dans

les Cent-Jours sous le feu de l'en-

nemi, que vos représentans , léga-

lement assemblés, avaient confiée

à votre courage et à votre énergie.

<< Citoyens de la grande nation!..

Parisiens ! ... vous avez justifié l'es-

poir des amis de l'indépendance

et de la liberté ; dépositaires du feu

sacré et de toutes les gloires de

l'Empire, vous avez bien mérité

de la France.

<< Achevons notre ouvrage : la

constitution de 1845 , amendée le 5

juillet par la protestation de nos

représentans , renferme tous nos

droits. Plus de priviléges, plus de

noblesse ; la loi, l'égalité , la li-

berté, tel est aujourd'hui notre cri

de ralliement.

Napoléon II, cet héritier de
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scurité, sans lanternes, à la merci des voleurs ; les

barricades séparaient non-seulement chaque quartier

mais encore chaque coin de rue ; des omnibus dételés,

des charrettes, des meubles , des pierres formaient

comme mille murs. Le désordre matériel de la cité

n'était comparable qu'au désordre moral des idées.

Et à qui s'adresser pour mettre un terme à cette

anarchie? Quelle intelligence assez droite , quelle

main assez ferme pourrait débrouiller ce chaos ? Ici il

nous reste à parler d'un système et d'un ordre poli-

tique qui se forma comme la nécessité impérative

des circonstances , comme le terme heureux et na-

turel d'une épouvantable crise .

<< Braves citoyens, soyez con-

fians dans votre gouvernement

provisoire ; il s'occupe de ré-

gulariser la glorieuse révolution

que l'on doit à vos héroïques ef-

forts .

tant de gloire, cet enfant de Paris !

proclamé le 27 juin est notre em-

pereur ; il est le chef de la grande

nation parce qu'il en est le pre-

mier citoyen, parce qu'il n'y a plus

de droit divin, parce qu'il n'y a

plus de noblesse ; il le devient en- << Français ! soyons unis, nous

fin, parce qu'à la France seule il serons invincibles. Vive Napo-

appartient de choisir son chef, de léon II! Vive la liberté ! »

faire ses lois, et d'en confier l'exé-

cution à Napoléon II .
Hôtel de Ville, 30 juillet 1830.
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Véritable aspect de Paris . — Le corps diplomatique. — Son attitude durant l'in

surrection . - Demande de sauve-garde . — Insouciance de M. de Polignac.

Les ambassadeurs vont-ils rester à Paris ? -Premières communications avec les

hommes politiques . - M. de Talleyrand. - M. Pasquier. - M. Molé. — Le

général Sébastiani . Nécessité d'en finir avec la crise. — Anarchie, — Hôtel

de Ville. Confusion populaire . — Crainte d'une république . - Situation

personnelle de M. le duc d'Orléans . Les pensées qui se tournent vers le

prince. Son arrivée à Paris . - Ce qui détermine son acceptation . - Con

férence avec M. de Talleyrand, —La lieutenance générale met fin à l'anarchic.

- Le prince à l'Hôtel de Ville . - Appréciation des actes et de la durée de la

commission municipale. — Gouvernement provisoire.
-

Si quelques esprits ardens pouvaient s'exalter dans

le retentissement glorieux de la victoire populaire, il

n'en était pas moins vrai qu'après l'évacuation de

Paris par les troupes royales il se révélait deux im

menses dangers : l'anarchie et la guerre européenne ;

ces deux fatales conséquences du succès préoccu

paient bien autrement les hommes sérieux que les feux

de joie de la place publique : que ferait-on de ce

triomphe récent et tumultueux ? Quel pouvoir allait

on établir pour comprimer les masses soulevées ? Et
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ce pouvoir , quel qu'il fût, aurait-il assez de durée

pour déjouer les menées des partis et triompher des

obstacles incessans qui s'élèveraient autour de lui : en

toute hypothèse, quelle serait l'attitude de l'Europe ?

Déjà l'on portait des yeux inquiets sur la conduite

des ambassadeurs en résidence à Paris .

Pour connaître et apprécier les résolutions commu

nes du corps diplomatique pendant ces journées d'agi

tation et de troubles il faut d'abord poser un fait : c'est

qu'aucun ambassadeur ne fut officiellement prévenu

parle président du conseil des ordonnances du 25 juil

let 1830. Toutefois l'habitude des affaires politiques

devait leur faire juger à tous qu'il se préparait quel

que résolution étrange, quelque ébranlement extra

ordinaire dans la constitution ; les carnets des agens

de change constataient une masse d'opérations à la

baisse , dans cette prévision d'un coup d'État dont

il avait transpiré quelque soupçon malgré le se

cret. Lorsque le Moniteur du 26 arriva aux ambas

sades, toutes firent partir des courriers pour en por

ter la nouvelle à leurs cours , en les accompagnant

de quelques-unes de ces réflexions générales qui res

sortaient de leurs longues études sur le caractère du

roi Charles X et de ses ministres. Ces dépêches ne dif

fèrent pas dans le jugement qu'elles portent sur la si

tuation de la maison royale et des partis qui s'agi

tent contre elle. « Si l'esprit révolutionnaire leur

faisait peur depuis long-temps, ils avaient une terreur

aussi grande au moins de la légèreté aventureuse de

Charles X ; cette épée tirée du fourreau par un vieil

lard, hélas ! tomberait facilement de ses mains débiles,

et alors c'était une guerre civile , mal incurable en

II.
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France ( ' ) . Ainsi avec des expressions plus ou moins

tranchées, les dépêches blåment ces mesures , et da

vantage encore le manque de prévoyance qui semble

présider à leur application . Le comte Pozzo, un peu

l'ennemi de M. de Polignac (' ) , s'écrie à la lecture du

Moniteur : « A-t-on au moins soixante mille hommes

à Paris pour soutenir une pareille hardiesse. » Et l'ha

bile et prévoyant ambassadeur s'irrite en n'aperce

vant encore aucun déploiement extraordinaire detrou

pes aux Champs-Élysées, à la place Louis XV, pour

appuyer une entreprise de cette nature. Initié aux

transactions diplomatiques du congrès d'Aix-la-Cha

pelle , le comte Pozzo se rappelait que si l'Europe

avait garanti l'existence de la maison de Bourbon,

elle avait également déclaré que la Charte ne pourrait

se séparer du gouvernement du roi ; et n'avait-il pas

lui-même en interprétant la volonté de l'empereur

Alexandre, préparél'ordonnance du 5 septembre 1816?

Sous ce point de vue, le comte Pozzo concluait donc :

« Que puisque la guerre était déclarée à la Charte

par la maison de Bourbon , ce ne pouvait plus être

qu'une question de victoire, et qu'à la victoire il faut

de gros bataillons. »

Sir Stuart de Rothsay, ambassadeur d'Angleterre,

vint immédiatement se plaindre au prince de Poli

(') Quelques-unes de ces dépè

ches ont été rendues publiques

tant elles ont un caractère de pré

voyance historique et de sagacité ;

la première dépèche du comte

Pozzo fait prévoir la chute inévita

ble de Charles X.

jours avant les ordonnances avait

dit au prince de Polignac. « Quel

que chose que vous fassiez, pre

nez garde de compromettre l'Eu

rope? » Et le ministre répondit

avec son air de sécurité habituel

<< Que l'Europe ne nous compro

mette pas, et nous répondons de

(2) Le comte Pozzo quelques tout. >>
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gnac de ce que le corps diplomatique n'avait point

été prévenu d'un pareil coup d'État , et le ministre

calme et froid avec le sourire d'un peu de suffisance ,

je dirai presque d'orgueil personnel qu'on lui con

naissait bien, dit : « Ce qui est un secret pour tous ne

l'est pour personne : et il s'agit ici d'un acte de pur

gouvernement intérieur. »

Cependant les événemens du 26 et du 27 devinrent

tellement sérieux qu'enfin les ambassadeurs durent

prendre certaines précautions générales ou indivi

duelles pour que le droit des gens ne fût point violé

en leur personne. Les coups de fusil se tiraient par

tout ('), le peuple était en armes, on brisait les ré

verbères, les vitres, et l'on fracassait les portes. Qui

sait, peut-être les hôtels des légations, sacrés pour

tous , ne seraient pas respectés par la main de cette

populace ; des billets de quelques ambassadeurs qui

existent encore demandent au ministre des affaires

étrangères : « une sauvegarde pour leur personne et

leur légation. » Bientôt il fallutexaminer des questions

plus graves ; les événemens en imposaient la solution

immédiate (* ) . Toutes les fois qu'un gouvernement

en péril se trouve forcé de transporter le siége de son

autoritédans uneautre résidence, le ministre des affai

res étrangèress'empresse d'en faire la communication

aux ambassadeurs, parce que les lettres de créance ne

(' ) Deux courriers d'ambas

sade avaient été déjà arrêtés par

les insurgés ; cependant ils pu

rent passer et remplir leur mis

sion ; plus tard des dépêches

furent interceptées ; portées à

l'Hôtel de Ville , elles furent im

médiatement rendues aux ambas

sades parce qu'on avait crainte des

représailles.

(') Quelques-unes de ces de

mandes de sauvegarde sont en

core dans les cartons du ministère

des affaires étrangères.

9.


